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168e séance 

MODERNISATION DES RÈGLES APPLICABLES AUX 
ELECTIONS 

Proposition de loi organique de modernisation des règles 
applicables à l’élection présidentielle 

Texte adopté par la commission– no 3624 

CHAPITRE IER 

PRÉSENTATION DES CANDIDATS À 
L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 

Article 1er 

1 Le I de l’article 3 de la loi no 62–1292 du 6 novembre 
1962 relative à l’élection du Président de la République 
au suffrage universel est ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase, les mots : « généraux des 
départements, du conseil général de Mayotte » sont 
remplacés par les mots : « départementaux, du conseil 
de la métropole de Lyon », les mots : « du congrès et » 
sont supprimés, après le mot : « délégués », sont insérés 
les mots : « des communes déléguées et », après le mot : 
« arrondissements », sont insérés les mots : « de Paris, » et 
les mots : « membres élus de » sont remplacés par les 
mots : « conseillers à » ; 

4 b) À la deuxième phrase, après le mot : « délibérants », 
sont insérés les mots : « des métropoles, » ; 

5 2° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

6 a) À la première phrase, après la première occurrence 
du mot : « les », sont insérés les mots : « députés et les » et 
les mots : « membres élus de » sont remplacés par les 
mots : « conseillers à » ; 

7 a bis) À la deuxième phrase, les mots : « le sénateur » 
sont remplacés par les mots : « les sénateurs » ; 

8 b) À la quatrième phrase, après le mot : « délibérants », 
sont insérés les mots : « des métropoles, » ; 

9 c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :  

10 « Aux mêmes fins, les conseillers métropolitains de 
Lyon sont réputés être les élus du département du 
Rhône. » 

Article 2 

1 I. – Après le troisième alinéa du I du même article 3, 
sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés : 

2 « Les présentations des candidats sont rédigées sur des 
formulaires, revêtues de la signature de leur auteur et 
adressées au Conseil constitutionnel par leur auteur par 
voie postale, dans une enveloppe prévue à cet effet, ou 
par voie électronique. Les formulaires et les enveloppes 
sont imprimés par les soins de l’administration confor-
mément aux modèles arrêtés par le Conseil constitu-
tionnel. Les modalités de transmission par voie 
électronique sont fixées par décret en Conseil d’État. 

3 « Par dérogation au quatrième alinéa du présent I, les 
présentations peuvent être déposées : 

4 « 1° Dans les départements et collectivités d’outre-mer 
ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie, auprès du représentant 
de l’État ; 

5 « 2° Lorsqu’elles émanent de conseillers à l’Assemblée 
des Français de l’étranger, auprès de l’ambassadeur ou du 
chef de poste consulaire chargé de la circonscription 
consulaire dans laquelle réside l’auteur de la présentation. 

6 « Le représentant de l’État, l’ambassadeur ou le chef 
de poste consulaire assure, par la voie la plus rapide, après 
en avoir délivré récépissé, la notification de la présenta-
tion au Conseil constitutionnel. » 

7 II. – (Non modifié) 

8 III. – La transmission électronique prévue au 
quatrième alinéa du I de l’article 3 de la loi no 62– 
1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Prési-
dent de la République au suffrage universel, dans sa 
rédaction résultant du I du présent article, est applicable 
à compter d’une date fixée par décret et au plus tard le 1er 

janvier 2020. 
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Article 3 

1 Le dernier alinéa du I de l’article 3 de la loi no 62– 
1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du Prési-
dent de la République au suffrage universel est ainsi 
rédigé : 

2 « Au fur et à mesure de la réception des présentations, 
le Conseil constitutionnel rend publics, au moins deux 
fois par semaine, le nom et la qualité des citoyens qui ont 
valablement présenté des candidats à l’élection présiden-
tielle. Une fois envoyée, une présentation ne peut être 
retirée. Une fois déposée en application des cinquième à 
septième alinéas du présent I, une présentation ne peut 
être retirée. Huit jours au moins avant le premier tour de 
scrutin, le Conseil constitutionnel rend publics le nom et 
la qualité des citoyens qui ont valablement proposé les 
candidats. » 

CHAPITRE II 
ACCÈS AUX MÉDIAS AUDIOVISUELS DES 

CANDIDATS À L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 

Article 4 A 
(Supprimé) 

Article 4 

1 Après le I de l’article 3 de la loi no 62–1292 du 
6 novembre 1962 précitée, il est inséré un I bis ainsi 
rédigé : 

2 « I bis. – À compter de la publication de la liste des 
candidats et jusqu’à la veille du début de la campagne, les 
éditeurs de services de communication audiovisuelle 
respectent, sous le contrôle du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, le principe d’équité en ce qui concerne la 
reproduction et les commentaires des déclarations et 
écrits des candidats et la présentation de leur personne. 

3 « Dans l’exercice de cette mission de contrôle, le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel tient compte : 

4 « 1° De la représentativité des candidats, appréciée, en 
particulier, en fonction des résultats obtenus aux plus 
récentes élections par les candidats ou par les partis et 
groupements politiques qui les soutiennent et en 
fonction des indications de sondages d’opinion ; 

5 « 2° De la contribution de chaque candidat à l’anima-
tion du débat électoral. 

6 « À compter du début de la campagne et jusqu’au 
tour de scrutin où l’élection est acquise, les éditeurs de 
services de communication audiovisuelle respectent, sous 
le contrôle du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le 
principe d’égalité en ce qui concerne la reproduction et 
les commentaires des déclarations et écrits des candidats 
et la présentation de leur personne. 

7 « Le respect des principes mentionnés aux premier et 
cinquième alinéas du présent I bis est assuré dans des 
conditions de programmation comparables, précisées par 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel dans une recom-
mandation relative à l’élection présidentielle. 

8 « À compter de la publication de la liste des candidats 
et jusqu’au tour de scrutin où l’élection est acquise, le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel publie, au moins une 
fois par semaine, dans un format ouvert et aisément 
réutilisable, le relevé des temps consacrés à la reproduc-
tion et au commentaire des déclarations et écrits des 
candidats et à la présentation de leur personne. » 

CHAPITRE III 
DÉROULEMENT ET CONTRÔLE DES 

OPÉRATIONS DE VOTE 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CHAPITRE IV 
PÉRIODE D’APPLICATION DE LA LÉGISLATION 

SUR LES COMPTES DE CAMPAGNE 

Article 6 

1 I. – L’article 3 de la loi no 62–1292 du 6 novembre 
1962 relative à l’élection du Président de la République 
au suffrage universel est ainsi modifié :  

2 1° Après le premier alinéa du II, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

3 « Pour l’application des deuxième et troisième alinéas 
de l’article L. 52–4 du code électoral, le mandataire 
recueille, pendant l’année précédant le premier jour du 
mois de l’élection et jusqu’à la date du dépôt du compte 
de campagne du candidat, les fonds destinés au finance-
ment de la campagne et règle les dépenses engagées en 
vue de l’élection. » ; 

4 2° À la deuxième phrase de l’avant-dernier alinéa 
du V, le mot : « deuxième » est remplacé par le mot : 
« troisième ». 

5 II. – (Supprimé) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 6 ter 
(Conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CHAPITRE V 
HORAIRES DES OPÉRATIONS DE VOTE  

Article 7 

1 Après le II de l’article 3 de la loi no 62–1292 du 
6 novembre 1962 précitée, il est inséré un II bis ainsi 
rédigé : 

2 « II bis. – Le jour du vote, le scrutin est ouvert à huit 
heures et clos à dix-neuf heures. 

3 « Toutefois, pour faciliter l’exercice du droit de vote, 
et sans que le scrutin puisse être clos après vingt heures : 

4 « 1° Le représentant de l’État dans le département 
ainsi qu’à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint- 
Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna, en 
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Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie peut, par 
arrêté, avancer l’heure d’ouverture ou retarder l’heure de 
clôture du scrutin dans certaines communes ou circon-
scriptions administratives ; 

5 « 2° Le ministre des affaires étrangères peut, par arrêté, 
avancer l’heure d’ouverture ou retarder l’heure de clôture 
du scrutin dans certains bureaux de vote ouverts à 
l’étranger. » 

CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS ÉLECTORALES 
APPLICABLES À L’ÉTRANGER 

Article 8 A 
(Supprimé) 

Article 8 

1 I et II. – (Supprimés) 

2 III. – Après le deuxième alinéa de l’article 9 de la loi 
organique no 76–97 du 31 janvier 1976 précitée, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3 « La radiation d’un Français du registre des Français 
établis hors de France entraîne de plein droit sa radiation 
de la liste électorale consulaire, sauf opposition de sa 
part. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CHAPITRE VII 
DISPOSITIONS FINALES 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

MODERNISATION DES RÈGLES APPLICABLES AUX 
ELECTIONS 

Proposition de loi de modernisation des règles applicables 
à l’élection présidentielle  

Texte adopté par la commission– no 3625 

Article 1er AA  
(Conforme) 

Article 1er A 

Au deuxième alinéa de l’article L. 52–4 du code électoral, 
les mots : « l’année » sont remplacés par les mots : « les six 
mois ». 

Article 2 bis  
(Conforme) 

Article 2 ter 

1 La loi no 77–808 du 19 juillet 1977 relative à la 
publication et à la diffusion de certains sondages 
d’opinion est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 1er est ainsi rédigé : 

3 « Art. 1er. – Un sondage est, quelle que soit sa 
dénomination, une enquête statistique visant à donner 
une indication quantitative, à une date déterminée, des 
opinions, souhaits, attitudes ou comportements d’une 
population par l’interrogation d’un échantillon. 

4 « Sont régis par la présente loi, les sondages publiés, 
diffusés ou rendus publics sur le territoire national, 
portant sur des sujets liés, de manière directe ou 
indirecte, au débat électoral. 

5 « Les personnes interrogées sont choisies par l’orga-
nisme réalisant le sondage de manière à obtenir un 
échantillon représentatif de la population concernée. 

6 « Sont assimilées à des sondages pour l’application de 
la présente loi les opérations de simulation de vote réali-
sées à partir de sondages liés au débat électoral. » ; 

7 1° bis Les articles 2 et 3 sont ainsi rédigés : 

8 « Art. 2. – La première publication ou la première 
diffusion de tout sondage, tel que défini à l’article 1er, est 
accompagnée des indications suivantes, établies sous la 
responsabilité de l’organisme qui l’a réalisé : 

9 « 1° Le nom de l’organisme ayant réalisé le sondage ; 

10 « 2° Le nom et la qualité du commanditaire du 
sondage ou de la partie du sondage, ainsi que ceux de 
l’acheteur s’il est différent ; 

11 « 3° Le nombre de personnes interrogées ; 

12 « 4° La ou les dates auxquelles il a été procédé aux 
interrogations ; 

13 « 5° Le texte intégral de la ou des questions posées sur 
des sujets mentionnés au deuxième alinéa de l’article 1er ; 

14 « 6° Une mention précisant que tout sondage est 
affecté de marges d’erreur ; 

15 « 7° Les marges d’erreur des résultats publiés ou 
diffusés, le cas échéant par référence à la méthode 
aléatoire ; 

16 « 8° Une mention indiquant le droit de toute 
personne à consulter la notice prévue à l’article 3. 

17 « Les informations mentionnées aux 5° et 7° peuvent 
figurer sur le service de communication au public en 
ligne de l’organe d’information qui publie ou diffuse le 
sondage. Dans ce cas, l’organe d’information indique 
l’adresse internet de ce service. 

18 « Art. 3. – Avant la publication ou la diffusion de 
tout sondage tel que défini à l’article 1er, l’organisme qui 
l’a réalisé procède au dépôt auprès de la commission des 
sondages instituée en application de l’article 5 d’une 
notice précisant au minimum : 

19 « 1° Toutes les indications figurant à l’article 2 ; 

20 « 2° L’objet du sondage ; 

21 « 3° La méthode selon laquelle les personnes interro-
gées ont été choisies, le choix et la composition de 
l’échantillon ; 
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22 « 4° Les conditions dans lesquelles il a été procédé aux 
interrogations ; 

23 « 5° La proportion des personnes n’ayant pas répondu 
à l’ensemble du sondage et à chacune des questions ; 

24 « 6° S’il y a lieu, la nature et la valeur de la gratifi-
cation perçue par les personnes interrogées ; 

25 « 7° S’il y a lieu, les critères de redressement des 
résultats bruts du sondage. 

26 « Dès la publication ou la diffusion du sondage : 

27 « – toute personne a le droit de consulter auprès de la 
commission des sondages la notice prévue par le présent 
article ; 

28 « – cette commission rend publique cette notice sur 
son service de communication au public en ligne. » ; 

29 2° L’article 3–1 est abrogé ; 

30 3° L’article 4 est ainsi rédigé : 

31 « Art. 4. – L’organisme ayant réalisé un sondage, tel 
que défini à l’article 1er, remet à la commission des 
sondages instituée en application de l’article 5, en 
même temps que la notice, les documents sur la base 
desquels le sondage a été publié ou diffusé. » ; 

32 4° Les deuxième à dernier alinéas de l’article 5 sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

33 « La commission a tout pouvoir pour vérifier que les 
sondages, tels que définis à l’article 1er, ont été 
commandés, réalisés, publiés ou diffusés conformément 
à la présente loi et aux textes réglementaires applicables. » ; 

34 5° L’article 9 est ainsi rédigé : 

35 « Art. 9. – La commission des sondages peut, à tout 
moment, ordonner à toute personne qui publie ou 
diffuse un sondage, tel que défini à l’article 1er, 
commandé, réalisé, publié ou diffusé en violation de la 
présente loi et des textes réglementaires applicables ou en 
altérant la portée des résultats obtenus, de publier ou de 
diffuser une mise au point ou, le cas échéant, de 
mentionner les indications prévues à l’article 2 qui 
n’auraient pas été publiées ou diffusées. La mise au 
point est présentée comme émanant de la commission. 
Elle est, suivant le cas, diffusée sans délai et de manière 
que lui soit assurée une audience équivalente à celle de ce 
sondage, ou insérée dans le plus prochain numéro du 
journal ou de l’écrit périodique à la même place et en 
mêmes caractères que l’article qui l’aura provoquée et 
sans aucune intercalation. 

36 « En outre, lorsque la publication, la diffusion ou le 
commentaire du sondage est intervenu pendant la 
semaine précédant un tour de scrutin, les sociétés natio-
nales de programme programment et diffusent sans délai 
la mise au point de la commission des sondages, sur 
demande écrite de celle-ci. » ; 

37 6° L’article 11 est ainsi rédigé : 

38 « Art. 11. – En cas d’élections générales et de 
référendum, la veille et le jour de chaque scrutin, 
aucun sondage électoral ne peut faire l’objet, par 
quelque moyen que ce soit, d’une publication, d’une 
diffusion ou d’un commentaire. Pour l’élection du Prési-
dent de la République, l’élection des députés et l’élection 
des représentants au Parlement européen ainsi que pour 
les référendums nationaux, cette interdiction prend effet 
sur l’ensemble du territoire national à compter du samedi 
précédant le scrutin à zéro heure. Cette interdiction 
prend fin à la fermeture du dernier bureau de vote sur 
le territoire métropolitain. 

39 « En cas d’élections partielles, cette interdiction ne 
s’applique qu’aux sondages électoraux portant directe-
ment ou indirectement sur les scrutins concernés et 
prend fin à la fermeture du dernier bureau de vote de 
la circonscription électorale concernée. 

40 « Cette interdiction ne fait obstacle ni à la poursuite 
de la diffusion de sondages publiés avant la veille de 
chaque scrutin, ni au commentaire de ces sondages, à 
condition que soient indiqués la date de première publi-
cation ou diffusion, le média qui les a publiés ou diffusés 
et l’organisme qui les a réalisés. » ; 

41 7° L’article 12 est ainsi rédigé : 

42 « Art. 12. – Est puni d’une amende de 75 000 € : 

43 « 1° Le fait d’utiliser le mot : "sondage" pour des 
enquêtes portant sur des sujets liés, de manière directe 
ou indirecte, au débat électoral et qui ne répondent pas à 
la définition du sondage énoncée à l’article 1er ; 

44 « 2° Le fait de commander, réaliser, publier ou laisser 
publier, diffuser ou laisser diffuser un sondage en viola-
tion de la présente loi et des textes réglementaires appli-
cables ; 

45 « 3° Le fait de ne pas publier ou diffuser une mise au 
point demandée par la commission des sondages en 
application de l’article 9, ou de la publier ou de la 
diffuser dans des conditions contraires à ce même article ; 

46 « 4° Le fait d’entraver l’action de la commission des 
sondages dans l’exercice de sa mission de vérification 
définie à l’article 5. 

47 « La décision de justice est publiée ou diffusée par les 
mêmes moyens que ceux par lesquels il a été fait état du 
sondage publié ou diffusé en violation des dispositions de 
la présente loi. » ; 

48 8° L’article 14 est ainsi rédigé : 

49 « Art. 14. – La présente loi est applicable en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les 
îles Wallis et Futuna. 

50 « Pour l’application du premier alinéa de l’article 11 
dans les collectivités régies par l’article 73 et l’article 74 de 
la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, cette interdic-
tion prend fin à la fermeture du dernier bureau de vote 
de la collectivité. Pour l’élection du Président de la 
République, l’élection des députés et l’élection des repré-
sentants au Parlement européen ainsi que pour les 
référendums nationaux, la règle prévue à la précédente 
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phrase s’applique lorsque la fermeture du dernier bureau 
de vote est plus tardive que celle sur le territoire métro-
politain. 

51 « L’interdiction prévue au premier alinéa de l’article 11 
n’est pas applicable aux élections régies par les articles 
L. 330–11 et L. 397 du code électoral. » 

Amendement no 1  présenté par M. Dosière. 
Rétablir ainsi cet article : 
La loi no 77-808 du 19 juillet 1977 relative à la publication 

et à la diffusion de certains sondages d’opinion est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 1er est ainsi rédigé : 
« Art. 1er. - Un sondage est, quelle que soit sa dénomina-

tion, une enquête statistique visant à donner une indication 
quantitative, à une date déterminée, des opinions, souhaits, 
attitudes ou comportements d’une population par l’interro-
gation d’un échantillon. 

« Sont régis par la présente loi, les sondages publiés, 
diffusés ou rendus publics sur le territoire national, portant 
sur des sujets liés, de manière directe ou indirecte, au débat 
électoral. 

« Les personnes interrogées sont choisies par l’organisme 
réalisant le sondage de manière à obtenir un échantillon 
représentatif de la population concernée. 

« Sont assimilées à des sondages pour l’application de la 
présente loi les opérations de simulation de vote réalisées à 
partir de sondages liés au débat électoral. 

1° bis Les articles 2 et 3 sont ainsi rédigés : 
« Art. 2. - La première publication ou la première diffusion 

de tout sondage, tel que défini à l’article 1er, est accompagnée 
des indications suivantes, établies sous la responsabilité de 
l’organisme qui l’a réalisé : 

« 1° Le nom de l’organisme ayant réalisé le sondage ; 
« 2° Le nom et la qualité du commanditaire du sondage ou 

de la partie du sondage, ainsi que ceux de l’acheteur s’il est 
différent ; 

« 3° Le nombre de personnes interrogées ; 
« 4° La ou les dates auxquelles il a été procédé aux inter-

rogations ; 
« 5° Le texte intégral de la ou des questions posées sur des 

sujets mentionnés au deuxième alinéa de l’article 1er ; 
« 6° Une mention précisant que tout sondage est affecté de 

marges d’erreur ; 
« 7° Les marges d’erreur des résultats publiés ou diffusés, le 

cas échéant par référence à la méthode aléatoire ; 
« 8° Une mention indiquant le droit de toute personne à 

consulter la notice prévue à l’article 3. 
« Les informations mentionnées aux 5° et 7° peuvent 

figurer sur le service de communication au public en ligne 
de l’organe d’information qui publie ou diffuse le sondage. 
Dans ce cas, l’organe d’information indique l’adresse internet 
de ce service. 

« Art. 3. - Avant la publication ou la diffusion de tout 
sondage tel que défini à l’article 1er, l’organisme qui l’a réalisé 
procède au dépôt auprès de la commission des sondages 
instituée en application de l’article 5 d’une notice précisant 
au minimum : 

« 1° Toutes les indications figurant à l’article 2 ; 
« 2° L’objet du sondage ; 
« 3° La méthode selon laquelle les personnes interrogées 

ont été choisies, le choix et la composition de l’échantillon ; 
« 4° Les conditions dans lesquelles il a été procédé aux 

interrogations ; 
« 5° La proportion des personnes n’ayant pas répondu à 

l’ensemble du sondage et à chacune des questions ; 
« 6° S’il y a lieu, la nature et la valeur de la gratification 

perçue par les personnes interrogées ; 
« 7° S’il y a lieu, les critères de redressement des résultats 

bruts du sondage. 
« Dès la publication ou la diffusion du sondage : 
« - toute personne a le droit de consulter auprès de la 

commission des sondages la notice prévue par le présent 
article ; 

« - cette commission rend publique cette notice sur son 
service de communication au public en ligne. » ; 

2°L’article 3-1 est abrogé ; 
3°L’article 4 est ainsi rédigé : 
« Art. 4. - L’organisme ayant réalisé un sondage, tel que 

défini à l’article 1er, remet à la commission des sondages 
instituée en application de l’article 5, en même temps que 
la notice, les documents sur la base desquels le sondage a été 
publié ou diffusé. » ; 

4°Les deuxième à dernier alinéas de l’article 5 sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« La commission a tout pouvoir pour vérifier que les 
sondages, tels que définis à l’article 1er, ont été commandés, 
réalisés, publiés ou diffusés conformément à la présente loi et 
aux textes réglementaires applicables. » ; 

5°L’article 9 est ainsi rédigé : 
« Art. 9. - La commission des sondages peut, à tout 

moment, ordonner à toute personne qui publie ou diffuse 
un sondage, tel que défini à l’article 1er, commandé, réalisé, 
publié ou diffusé en violation de la présente loi et des textes 
réglementaires applicables ou en altérant la portée des résul-
tats obtenus, de publier ou diffuser une mise au point ou, le 
cas échéant, de mentionner les indications prévues à l’article 2 
qui n’auraient pas été publiées ou diffusées. La mise au point 
est présentée comme émanant de la commission. Elle est, 
suivant le cas, diffusée sans délai et de manière que lui soit 
assurée une audience équivalente à celle de ce sondage, ou 
insérée dans le plus prochain numéro du journal ou de l’écrit 
périodique à la même place et en mêmes caractères que 
l’article qui l’aura provoquée et sans aucune intercalation. 

« En outre, lorsque la publication, la diffusion ou le 
commentaire du sondage est intervenu pendant la semaine 
précédant un tour de scrutin, les sociétés nationales de 
programme programment et diffusent sans délai la mise au 
point de la commission des sondages, sur demande écrite de 
celle-ci. » ; 

6° L’article 11 est ainsi rédigé : 
« Art. 11. - En cas d’élections générales et de référendum, la 

veille et le jour de chaque scrutin, aucun sondage électoral ne 
peut faire l’objet, par quelque moyen que ce soit, d’une 
publication, d’une diffusion ou d’un commentaire. Pour 
l’élection du Président de la République, l’élection des 
députés et l’élection des représentants au Parlement 
européen ainsi que pour les référendums nationaux, cette 
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interdiction prend effet sur l’ensemble du territoire national à 
compter du samedi précédant le scrutin à zéro heure. Cette 
interdiction prend fin à la fermeture du dernier bureau de 
vote sur le territoire métropolitain. 

« En cas d’élections partielles, cette interdiction ne 
s’applique qu’aux sondages électoraux portant directement 
ou indirectement sur les scrutins concernés et prend fin à la 
fermeture du dernier bureau de vote de la circonscription 
électorale concernée. 

« Cette interdiction ne fait obstacle ni à la poursuite de la 
diffusion de sondages publiés avant la veille de chaque 
scrutin, ni au commentaire de ces sondages, à condition 
que soient indiqués la date de première publication ou diffu-
sion, le média qui les a publiés ou diffusés et l’organisme qui 
les a réalisés. » ; 

7°L’article 12 est ainsi rédigé : 

« Art. 12. - Est puni d’une amende de 75 000 € : 

« 1° Le fait d’utiliser le mot : «sondage» pour des enquêtes 
portant sur des sujets liés, de manière directe ou indirecte, au 
débat électoral et qui ne répondent pas à la définition du 
sondage énoncée à l’article 1er ; 

« 2° Le fait de commander, réaliser, publier ou laisser 
publier, diffuser ou laisser diffuser un sondage en violation 
de la présente loi et des textes réglementaires applicables ; 

« 3° Le fait de ne pas publier ou diffuser une mise au point 
demandée par la commission des sondages en application de 
l’article 9, ou de la publier ou diffuser dans des conditions 
contraires à ce même article ; 

« 4° Le fait d’entraver l’action de la commission des 
sondages dans l’exercice de sa mission de vérification 
définie à l’article 5. 

« La décision de justice est publiée ou diffusée par les 
mêmes moyens que ceux par lesquels il a été fait état du 
sondage publié ou diffusé en violation des dispositions de la 
présente loi. » ; 

8°L’article 14 est ainsi rédigé : 

« Art. 14. - La présente loi est applicable en Nouvelle- 
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna. 

« Pour l’application du premier alinéa de l’article 11 dans 
les collectivités régies par l’article 73 et l’article 74 de la 
Constitution et en Nouvelle-Calédonie, cette interdiction 
prend fin à la fermeture du dernier bureau de vote de la 
collectivité. Pour l’élection du Président de la République, 
l’élection des députés et l’élection des représentants au Parle-
ment européen ainsi que pour les référendums nationaux, la 
règle prévue à la précédente phrase s’applique lorsque la 
fermeture du dernier bureau de vote est plus tardive que 
celle sur le territoire métropolitain. 

L’interdiction prévue au premier alinéa de l’article 11 n’est 
pas applicable aux élections régies par les articles L. 330-11 et 
L. 397 du code électoral  » 

Articles 2 quater et 2 quinquies  
(Suppression conforme) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 5  
(Conforme) 

DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES 

Projet de loi relatif à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 3604  

TITRE IER  

DE LA DÉONTOLOGIE 

CHAPITRE IER 

DE LA DÉONTOLOGIE ET DE LA 
PRÉVENTION DES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Article 1er 

1 Le chapitre IV de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires est ainsi 
modifié : 

2 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Des obligations et de la 
déontologie » ; 

3 2° L’article 25 est ainsi rédigé : 

4 « Art. 25. – Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec 
dignité, impartialité, intégrité et probité. 

5 « Dans l’exercice de ses fonctions, il est tenu à l’obli-
gation de neutralité. 

6 « Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans le respect 
du principe de laïcité. À ce titre, il s’abstient notamment 
de manifester, dans l’exercice de ses fonctions, ses 
opinions religieuses. 

7 « Le fonctionnaire traite de façon égale toutes les 
personnes et respecte leur liberté de conscience et leur 
dignité.  

8 « Il appartient à tout chef de service de veiller au 
respect de ces principes dans les services placés sous son 
autorité. Tout chef de service peut préciser, après avis des 
représentants du personnel, les principes déontologiques 
applicables aux agents placés sous son autorité, en les 
adaptant aux missions du service. » 

Article 2  

1 Après l’article 25 de la même loi, il est inséré un 
article 25 bis ainsi rédigé : 

2 « Art. 25 bis. – I. – Le fonctionnaire veille à faire 
cesser immédiatement ou à prévenir les situations de 
conflit d’intérêts dans lesquelles il se trouve ou pourrait 
se trouver. 
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3 « Au sens de la présente loi, constitue un conflit 
d’intérêts toute situation d’interférence entre un intérêt 
public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à 
influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif de ses fonctions. 

4 « II. – À cette fin, le fonctionnaire qui estime se 
trouver dans une situation de conflit d’intérêts : 

5 « 1° Lorsqu’il est placé dans une position hiérar-
chique, saisit son supérieur hiérarchique ; ce dernier, à 
la suite de la saisine ou de sa propre initiative, confie, le 
cas échéant, le traitement du dossier ou l’élaboration de 
la décision à une autre personne ; 

6 « 2° Lorsqu’il a reçu une délégation de signature, 
s’abstient d’en user ; 

7 « 3° Lorsqu’il appartient à une instance collégiale, 
s’abstient d’y siéger ou, le cas échéant, de délibérer ; 

8 « 4° Lorsqu’il exerce des fonctions juridictionnelles, 
est suppléé selon les règles propres à sa juridiction ; 

9 « 5° Lorsqu’il exerce des compétences qui lui ont été 
dévolues en propre, est suppléé par tout délégataire, 
auquel il s’abstient d’adresser des instructions. » 

Article 2 bis 

1 I. – Le livre Ier de la quatrième partie du code de la 
défense est ainsi modifié : 

2 A. – L’article L. 4122-2 est ainsi modifié : 

3 1° A Au 1°, les mots : « ne satisfaisant pas aux 
conditions fixées au b du 1° du 7 de l’article 261 du 
code général des impôts » sont remplacés par les mots : « 
à but lucratif » ; 

4 1° B Le 2° est complété par les mots : « ne relevant pas 
du secteur concurrentiel » ; 

5 1° Le cinquième alinéa est supprimé ; 

6 2° Au début du sixième alinéa, le mot : « ils » est 
remplacé par les mots : « Sous réserve de l’article L. 4122- 
5 du présent code, les militaires » ; 

7 3° Le septième alinéa est supprimé. 

8 B. – Sont ajoutés des articles L. 4122-3 à L. 4122-10 
ainsi rédigés : 

9 « Art. L. 4122-3. – Le militaire est soumis aux obliga-
tions qu’exige l’état militaire conformément au deuxième 
alinéa de l’article L. 4111-1. Il exerce ses fonctions avec 
dignité, impartialité, intégrité et probité. 

10 « Il appartient aux autorités de commandement de 
s’assurer du respect de ces obligations dans les forma-
tions, les directions et les services placés sous leur 
autorité. Elles peuvent saisir pour avis le référent déonto-
logue compétent mentionné à l’article L. 4122-10. 

11 « Au sens du présent chapitre, constitue un conflit 
d’intérêts toute situation d’interférence entre un intérêt 
public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à 
influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif des fonctions. 

12 « Lorsqu’un militaire estime se trouver dans une 
situation de conflit d’intérêts, il en rend compte 
immédiatement à son supérieur hiérarchique qui 
apprécie : 

13 « 1° S’il y a lieu de confier le traitement du dossier, 
l’élaboration de la décision ou l’exécution de la mission à 
une autre personne ; 

14 « 2° Si le militaire doit s’abstenir d’user de la déléga-
tion de signature qu’il a reçue ; 

15 « 3° Si le militaire doit s’abstenir de siéger ou, le cas 
échéant, de délibérer, dans une instance collégiale ; 

16 « 4° Si le militaire doit être suppléé dans l’exercice des 
fonctions juridictionnelles qui pourraient lui être 
confiées ; 

17 « 5° Si le militaire doit être suppléé par un délégataire, 
auquel il doit s’abstenir d’adresser des instructions, pour 
l’exercice de compétences qui lui ont été dévolues en 
propre. 

18 « Art. L. 4122-4. – Aucune mesure concernant 
notamment le recrutement, la rémunération, la forma-
tion, la titularisation, l’évaluation, la notation, la disci-
pline, la promotion, l’affectation et la mutation ne peut 
être prise à l’égard d’un militaire pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, aux autorités judiciaires ou 
administratives, de faits constitutifs d’un délit, d’un 
crime ou susceptibles d’être qualifiés de conflit d’intérêts 
au sens de l’article L. 4122-3 dont il aurait eu connais-
sance dans l’exercice de ses fonctions. 

19 « Toute disposition ou tout acte contraire est nul de 
plein droit. 

20 « Dans le cas d’un conflit d’intérêts, le militaire doit 
avoir préalablement alerté en vain l’une des autorités 
hiérarchiques dont il relève. Il peut également témoigner 
de tels faits auprès du référent déontologue compétent 
mentionné à l’article L. 4122-10. 

21 « En cas de litige relatif à l’application des trois 
premiers alinéas du présent article, dès lors que la 
personne présente des éléments de fait qui permettent 
de présumer qu’elle a relaté ou témoigné de bonne foi de 
faits constitutifs d’un délit, d’un crime ou d’une situation 
de conflit d’intérêts, il incombe à la partie défenderesse, 
au vu des éléments, de prouver que sa décision est justi-
fiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration 
ou au témoignage de l’intéressé. Le juge forme sa convic-
tion après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d’instruction qu’il estime utiles. 

22 « Le militaire qui relate ou témoigne de faits relatifs à 
une situation de conflit d’intérêts de mauvaise foi, avec 
l’intention de nuire ou avec la connaissance au moins 
partielle de l’inexactitude des faits rendus publics ou 
diffusés est puni des peines prévues au premier alinéa 
de l’article 226-10 du code pénal. 
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23 « Art. L. 4122-5. – Les militaires ne peuvent prendre 
ou détenir par eux-mêmes ou par personne interposée, 
sous quelque forme que ce soit, lorsqu’ils sont en activité 
et pendant le délai fixé à l’article 432-13 du code pénal à 
compter de la cessation de leurs fonctions, des intérêts de 
nature à compromettre leur indépendance, dans les 
entreprises privées à l’égard desquelles ils ont été 
chargés, dans le cadre de leurs fonctions, soit d’assurer 
une surveillance ou un contrôle, soit de conclure des 
contrats de toute nature avec ces entreprises ou de 
formuler un avis sur de tels contrats, soit de proposer 
directement à l’autorité compétente des décisions 
relatives à des opérations réalisées par ces entreprises ou 
de formuler un avis sur de telles décisions. 

24 « L’interdiction s’étend à toute participation par 
travail, conseil ou capitaux dans une entreprise privée 
qui possède au moins 30 % de capital commun ou a 
conclu un contrat comportant une exclusivité de droit ou 
de fait avec l’une des entreprises mentionnées au premier 
alinéa du présent article. 

25 « Pour l’application des deux premiers alinéas du 
présent article, est assimilée à une entreprise privée 
toute entreprise publique exerçant son activité dans un 
secteur concurrentiel et conformément aux règles du 
droit privé. 

26 « La commission de déontologie des militaires veille 
au respect du présent article. 

27 « Art. L. 4122-6. – I. – La nomination dans l’un des 
emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des 
fonctions le justifient, mentionné sur une liste établie 
par décret en Conseil d’État, est conditionnée à la trans-
mission préalable par le militaire d’une déclaration 
exhaustive, exacte et sincère de ses intérêts à l’autorité 
investie du pouvoir de nomination.  

28 « Dès la nomination du militaire dans l’un des 
emplois définis au premier alinéa du présent I, l’autorité 
investie du pouvoir de nomination transmet la déclara-
tion d’intérêts produite par le militaire à l’autorité hiérar-
chique dont il relève dans l’exercice de ses nouvelles 
fonctions. 

29 « II. – Lorsque l’autorité hiérarchique constate que le 
militaire se trouve dans une situation de conflit d’intérêts 
au sens de l’article L. 4122-3, elle prend les mesures 
nécessaires pour y mettre fin ou enjoint au militaire de 
faire cesser cette situation dans un délai qu’elle déter-
mine. 

30 « Lorsque l’autorité hiérarchique ne s’estime pas en 
mesure d’apprécier si le militaire se trouve en situation de 
conflit d’intérêts, elle transmet la déclaration d’intérêts de 
l’intéressé au référent déontologue compétent. 

31 « III. – Le référent déontologue adresse une recom-
mandation à l’autorité hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de la réception de la déclaration. 
Cette dernière prend les mesures nécessaires pour mettre 
fin à cette situation ou enjoint au militaire de faire cesser 
cette situation dans un délai qu’elle détermine. 

32 « IV. – La déclaration d’intérêts ne comporte aucune 
mention des opinions ou des activités politiques, syndi-
cales, religieuses ou philosophiques de l’intéressé, hormis 
lorsque la révélation de ces opinions ou de ces activités 

résulte de la déclaration de fonctions ou de mandats 
exercés publiquement. La déclaration d’intérêts est 
annexée au dossier du militaire selon des modalités garan-
tissant sa confidentialité sous réserve de sa consultation 
par les personnes autorisées à y accéder. 

33 « Au cours de l’exercice des fonctions, toute modifi-
cation substantielle des intérêts du militaire donne lieu, 
dans un délai de deux mois, à une déclaration dans les 
mêmes formes. 

34 « Le modèle, le contenu et les modalités de transmis-
sion, de mise à jour, de conservation et de consultation 
de la déclaration d’intérêts ainsi que les modalités de 
destruction des déclarations transmises par les personnes 
n’ayant pas été nommées à l’emploi concerné sont fixés 
par décret en Conseil d’État. 

35 « Art. L. 4122-7. – Le militaire exerçant des respon-
sabilités en matière économique ou financière et dont le 
niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justi-
fient est tenu de prendre, dans un délai de deux mois 
suivant cette nomination, toutes dispositions pour que 
ses instruments financiers soient gérés, pendant la durée 
de ses fonctions, dans des conditions excluant tout droit 
de regard de sa part. 

36 « Le militaire justifie des mesures prises auprès de la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 

37 « Les documents produits en application du présent 
article ne sont ni versés au dossier du militaire, ni 
communicables aux tiers. 

38 « Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État, après avis de la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique.  

39 « Art. L. 4122-8. – I. – Le militaire nommé dans l’un 
des emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des 
fonctions le justifient, mentionné sur une liste établie par 
décret en Conseil d’État, adresse au président de la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique, dans un 
délai de deux mois suivant sa nomination, une déclara-
tion exhaustive, exacte et sincère de sa situation patrimo-
niale concernant la totalité de ses biens propres ainsi que, 
le cas échéant, ceux de la communauté ou les biens 
indivis. Ces biens sont évalués à la date du fait générateur 
de la déclaration comme en matière de droits de 
mutation à titre gratuit. 

40 « II. – Dans les deux mois qui suivent la cessation de 
ses fonctions, le militaire soumis au I adresse une 
nouvelle déclaration de situation patrimoniale au prési-
dent de la Haute Autorité. La déclaration de situation 
patrimoniale comporte une récapitulation de l’ensemble 
des revenus perçus par le militaire et, le cas échéant, par la 
communauté depuis le début de l’exercice des fonctions 
ainsi qu’une présentation des événements majeurs ayant 
affecté la composition du patrimoine depuis la précé-
dente déclaration. Le militaire peut joindre des observa-
tions à chacune de ses déclarations. 

41 « Lorsque le militaire a établi depuis moins de six mois 
une déclaration de situation patrimoniale en application 
du I, aucune nouvelle déclaration mentionnée au même I 
n’est exigée et la déclaration prévue au premier alinéa du 
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présent II est limitée à la récapitulation et à la présenta-
tion mentionnées à la deuxième phrase du même premier 
alinéa. 

42 « La Haute Autorité apprécie, dans un délai de six 
mois à compter de la réception de la déclaration, la 
variation de la situation patrimoniale de l’intéressé. 
Cette appréciation résulte de la comparaison entre, 
d’une part, la déclaration de situation patrimoniale trans-
mise à la suite de sa nomination et, d’autre part, la 
déclaration de situation patrimoniale transmise dans les 
deux mois qui suivent la cessation de ses fonctions. 

43 « Lorsque les évolutions patrimoniales constatées 
n’appellent pas d’observations ou lorsqu’elles sont justi-
fiées, la Haute Autorité en informe l’intéressé. 

44 « III. – La déclaration de situation patrimoniale n’est 
ni versée au dossier du militaire, ni communicable aux 
tiers. Au cours de l’exercice des fonctions, toute modifi-
cation substantielle de la situation patrimoniale du 
militaire donne lieu, dans un délai de deux mois, à 
une déclaration dans les mêmes formes. Le modèle, le 
contenu et les modalités de transmission, de mise à jour 
et de conservation de la déclaration de situation patri-
moniale sont fixées par décret en Conseil d’État, après 
avis de la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique.  

45 « IV. – La Haute Autorité peut demander au militaire 
soumis au I toute explication nécessaire à l’exercice de sa 
mission de contrôle des déclarations de situation patri-
moniale. En cas de déclaration incomplète ou lorsqu’il 
n’a pas été donné suite à une demande d’explication 
adressée par la Haute Autorité, cette dernière adresse à 
l’intéressé une injonction tendant à ce que la déclaration 
soit complétée ou que les explications lui soient trans-
mises dans un délai d’un mois à compter de cette injonc-
tion. 

46 « V. – La Haute Autorité peut demander au militaire 
soumis au I communication des déclarations qu’il a 
souscrites en application des articles 170 à 175 A du 
code général des impôts et, le cas échéant, en application 
de l’article 885 W du même code. 

47 « Elle peut, si elle l’estime utile, demander les décla-
rations mentionnées au présent article souscrites par le 
conjoint séparé de biens, le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou le concubin de tout militaire soumis 
au premier alinéa du présent article. 

48 « À défaut de communication dans un délai de deux 
mois des déclarations mentionnées aux deux premiers 
alinéas du présent V, elle peut demander copie de ces 
mêmes déclarations à l’administration fiscale, qui les lui 
transmet dans les trente jours. 

49 « La Haute Autorité peut demander à l’administration 
fiscale d’exercer le droit de communication prévu à la 
section 1 du chapitre II du titre II de la première partie 
du livre des procédures fiscales, en vue de recueillir toutes 
informations utiles à l’accomplissement de sa mission de 
contrôle. Ces informations sont transmises à la Haute 
Autorité dans les soixante jours suivant sa demande. 

50 « Elle peut, aux mêmes fins, demander à l’adminis-
tration fiscale de mettre en œuvre les procédures d’assis-
tance administrative internationale. 

51 « Les agents de l’administration fiscale sont déliés du 
secret professionnel à l’égard des membres et des rappor-
teurs de la Haute Autorité au titre des vérifications et 
contrôles qu’ils mettent en œuvre pour l’application du 
présent article. 

52 « Art. L. 4122-9. – Le fait, pour un militaire qui est 
soumis à l’obligation prévue au I et au IV de l’article L. 
4122-6, à l’article L. 4122-7, au I et au III de l’article L. 
4122-8, de ne pas adresser la déclaration prévue au IV de 
l’article L. 4122-6, au I ou au III de l’article L. 4122-8, de 
ne pas justifier des mesures prises en application de 
l’article L. 4122-7, d’omettre de déclarer une partie 
substantielle de son patrimoine ou de ses intérêts ou de 
fournir une évaluation mensongère de son patrimoine est 
puni d’une peine de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. 

53 « Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, 
l’interdiction des droits civiques, selon les modalités 
prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, 
ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique 
selon les modalités prévues à l’article 131-27 du même 
code. 

54 « Le fait, pour un militaire soumis à l’obligation 
prévue au I de l’article L. 4122-8 du présent code, de 
ne pas déférer aux injonctions de la Haute Autorité pour 
la transparence de la vie publique prévues au IV du 
même article ou de ne pas lui communiquer les informa-
tions et pièces utiles à l’exercice de sa mission est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

55 « Le fait de publier ou de divulguer, de quelque 
manière que ce soit, tout ou partie des déclarations, 
des informations ou des observations mentionnées aux 
articles L. 4122-6 à L. 4122-8 du présent code est puni 
des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal. 

56 « Art. L. 4122-10. – Tout militaire a le droit de 
consulter un référent déontologue, chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect des obligations et 
des principes déontologiques mentionnés au présent 
chapitre. Cette fonction de conseil s’exerce sans préjudice 
de la responsabilité et des prérogatives des autorités de 
commandement. 

57 « Le rapporteur général de la commission de déonto-
logie des militaires anime le réseau des référents déonto-
logues désignés par les forces armées et formations 
rattachées. » 

58 C. – Au second alinéa de l’article L. 4139-6-1, les 
références : « aux cinquième et sixième alinéas de l’article 
L. 4122-2 » sont remplacées par les références : « au 
cinquième alinéa de l’article L. 4122-2 et à l’article 
L. 4122-5 ». 

59 II. – Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du 
décret mentionné au I de l’article L. 4122-6 du code de la 
défense, le militaire qui occupe l’un des emplois 
mentionnés au même I établit une déclaration d’intérêts 
selon les modalités prévues audit article L. 4122-6. En ce 
cas, le militaire transmet sa déclaration d’intérêts à l’auto-
rité hiérarchique dont il relève dans l’exercice de ses 
fonctions. Le fait pour un militaire soumis à cette obliga-
tion de ne pas adresser la déclaration précitée est puni des 
peines prévues aux deux premiers alinéas de l’article 
L. 4122-9 du même code. 
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60 Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du décret 
mentionné au I de l’article L. 4122-8 du même code, le 
militaire qui occupe l’un des emplois mentionnés au 
même I établit une déclaration de situation patrimoniale 
selon les modalités prévues audit article L. 4122-8. 

61 Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du décret 
mentionné à l’article L. 4122-7 du même code, le 
militaire qui occupe l’un des emplois mentionnés au 
même article L. 4122-7 justifie des mesures prises selon 
les modalités prévues audit article L. 4122-7. 

62 III. – Au premier alinéa de l’article 432-13 du code 
pénal, après le mot : « fonctionnaire », il est inséré le mot : 
« , militaire ». 

Article 3 

1 I. – L’article 6 ter A de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

3 a) Les mots : « la formation » sont remplacés par les 
mots : « la rémunération, la formation, l’évaluation » ; 

4 b) Après les mots : « , de bonne foi, », sont insérés les 
mots : « aux autorités judiciaires ou administratives » ; 

5 c) Les mots : « ou d’un crime » sont remplacés par les 
mots : « , d’un crime ou susceptibles d’être qualifiés de 
conflit d’intérêts au sens du I de l’article 25 bis » ; 

6 2° Après le deuxième alinéa, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

7 « Dans le cas d’un conflit d’intérêts, le fonctionnaire 
doit avoir préalablement alerté en vain l’une des autorités 
hiérarchiques dont il relève. Il peut également témoigner 
de tels faits auprès du référent déontologue prévu à 
l’article 28 bis. » ; 

8 3° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

9 a) Les mots : « deux premiers » sont remplacés par les 
mots : « trois premiers » ; 

10 b) Les mots : « ou d’un crime » sont remplacés par les 
mots : « d’un crime, ou d’une situation de conflit d’inté-
rêts » ; 

11 4° Après le troisième alinéa, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

12 « Le fonctionnaire qui relate ou témoigne de faits 
relatifs à une situation de conflit d’intérêts de mauvaise 
foi, avec l’intention de nuire ou avec la connaissance au 
moins partielle de l’inexactitude des faits rendus publics 
ou diffusés est puni des peines prévues au premier alinéa 
de l’article 226-10 du code pénal. » 

13 II. – Au cinquième alinéa de l’article 6, au quatrième 
alinéa de l’article 6 bis, au quatrième alinéa de l’article 6 ter 
et au deuxième alinéa de l’article 6 quinquies de la même 
loi, après le mot : « titularisation, », sont insérés les mots : 
« la rémunération, » et, après le mot : « formation, », sont 
insérés les mots : « l’évaluation, ». 

Article 4 

1 Après l’article 25 de la même loi, sont insérés des 
articles 25 quater à 25 septies A ainsi rédigés : 

2 « Art. 25 quater. – I. – La nomination dans l’un des 
emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des 
fonctions le justifient, mentionné sur une liste établie 
par décret en Conseil d’État, est conditionnée à la trans-
mission préalable par le fonctionnaire d’une déclaration 
exhaustive, exacte et sincère de ses intérêts à l’autorité 
investie du pouvoir de nomination. 

3 « Dès la nomination du fonctionnaire dans l’un des 
emplois définis au premier alinéa du présent I, l’autorité 
investie du pouvoir de nomination transmet la déclara-
tion d’intérêts produite par le fonctionnaire à l’autorité 
hiérarchique dont il relève dans l’exercice de ses nouvelles 
fonctions. 

4 « II. – Lorsque l’autorité hiérarchique constate que le 
fonctionnaire se trouve dans une situation de conflit 
d’intérêts, au sens du I de l’article 25 bis, elle prend les 
mesures nécessaires pour y mettre fin ou enjoint au 
fonctionnaire de faire cesser cette situation dans un 
délai qu’elle détermine. 

5 « Lorsque l’autorité hiérarchique ne s’estime pas en 
mesure d’apprécier si le fonctionnaire se trouve en situa-
tion de conflit d’intérêts, elle transmet la déclaration 
d’intérêts de l’intéressé à la Haute Autorité pour la trans-
parence de la vie publique. 

6 « III. – La Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique apprécie, dans un délai de deux mois à 
compter de la réception de la déclaration, si le fonction-
naire dont la déclaration d’intérêts lui est transmise se 
trouve dans une situation de conflit d’intérêts, au sens 
du I du même article 25 bis. 

7 « Dans le cas où la Haute Autorité constate que le 
fonctionnaire se trouve en situation de conflit d’intérêts, 
elle adresse une recommandation à l’autorité hiérar-
chique. Cette dernière prend les mesures nécessaires 
pour mettre fin à cette situation ou enjoint au fonction-
naire de faire cesser cette situation dans un délai qu’elle 
détermine. 

8 « Dans les autres cas, la Haute Autorité informe 
l’autorité hiérarchique et le fonctionnaire concerné que 
la situation n’appelle aucune observation. 

9 « IV. – La déclaration d’intérêts ne comporte aucune 
mention des opinions ou des activités politiques, syndi-
cales, religieuses ou philosophiques de l’intéressé, hormis 
lorsque la révélation de ces opinions ou de ces activités 
résulte de la déclaration de fonctions ou de mandats 
exercés publiquement. La déclaration d’intérêts est 
annexée au dossier du fonctionnaire selon des modalités 
garantissant sa confidentialité sous réserve de sa consul-
tation par les personnes autorisées à y accéder. 

10 « Au cours de l’exercice des fonctions, toute modifi-
cation substantielle des intérêts du fonctionnaire donne 
lieu, dans un délai de deux mois, à une déclaration dans 
les mêmes formes. 
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11 « Le modèle, le contenu et les modalités de transmis-
sion, de mise à jour, de conservation et de consultation 
de la déclaration d’intérêts ainsi que les modalités de 
destruction des déclarations transmises par les personnes 
n’ayant pas été nommées à l’emploi concerné sont fixés 
par décret en Conseil d’État, après avis de la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique. 

12 « Art. 25 quinquies. – I. – (Supprimé) 

13 « II. – Le fonctionnaire exerçant des responsabilités 
en matière économique ou financière et dont le niveau 
hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient est 
tenu de prendre, dans un délai de deux mois suivant cette 
nomination, toutes dispositions pour que ses instruments 
financiers soient gérés, pendant la durée de ses fonctions, 
dans des conditions excluant tout droit de regard de sa 
part. 

14 « Le fonctionnaire justifie des mesures prises auprès de 
la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 

15 « Les documents produits en application du présent II 
ne sont ni versés au dossier du fonctionnaire, ni commu-
nicables aux tiers. 

16 « III. – Les conditions d’application du présent 
article sont fixées par décret en Conseil d’État, après 
avis de la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique. 

17 « Art. 25 sexies. – I. – Le fonctionnaire nommé dans 
l’un des emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature 
des fonctions le justifient, mentionné sur une liste établie 
par décret en Conseil d’État, adresse au président de la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, 
dans un délai de deux mois suivant sa nomination, une 
déclaration exhaustive, exacte et sincère de sa situation 
patrimoniale concernant la totalité de ses biens propres 
ainsi que, le cas échéant, ceux de la communauté ou les 
biens indivis. Ces biens sont évalués à la date du fait 
générateur de la déclaration comme en matière de droits 
de mutation à titre gratuit. 

18 « II. – Dans les deux mois qui suivent la cessation de 
ses fonctions, le fonctionnaire soumis au I du présent 
article adresse une nouvelle déclaration de situation patri-
moniale au président de la Haute Autorité. La déclara-
tion de situation patrimoniale comporte une 
récapitulation de l’ensemble des revenus perçus par le 
fonctionnaire et, le cas échéant, par la communauté 
depuis le début de l’exercice des fonctions ainsi qu’une 
présentation des événements majeurs ayant affecté la 
composition du patrimoine depuis la précédente décla-
ration. Le fonctionnaire peut joindre des observations à 
chacune de ses déclarations. 

19 « Lorsque le fonctionnaire a établi depuis moins de six 
mois une déclaration de situation patrimoniale en appli-
cation du I, aucune nouvelle déclaration mentionnée au 
même I n’est exigée et la déclaration prévue au premier 
alinéa du présent II est limitée à la récapitulation et à la 
présentation mentionnées à la deuxième phrase du même 
premier alinéa. 

20 « La Haute Autorité apprécie, dans un délai de six 
mois à compter de la réception de la déclaration, la 
variation de la situation patrimoniale de l’intéressé. 
Cette appréciation résulte de la comparaison entre, 

d’une part, la déclaration de situation patrimoniale trans-
mise à la suite de sa nomination et, d’autre part, la 
déclaration de situation patrimoniale transmise dans les 
deux mois qui suivent la cessation de ses fonctions. 

21 « Lorsque les évolutions patrimoniales constatées 
n’appellent pas d’observation ou lorsqu’elles sont justi-
fiées, la Haute Autorité en informe l’intéressé. 

22 « III. – La déclaration de situation patrimoniale n’est 
ni versée au dossier du fonctionnaire, ni communicable 
aux tiers. Au cours de l’exercice des fonctions, toute 
modification substantielle de la situation patrimoniale 
du fonctionnaire donne lieu, dans un délai de deux 
mois, à une déclaration dans les mêmes formes. Le 
modèle, le contenu et les modalités de transmission, de 
mise à jour et de conservation de la déclaration de situa-
tion patrimoniale sont fixés par décret en Conseil d’État, 
après avis de la Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique. 

23 « IV. – La Haute Autorité peut demander au 
fonctionnaire soumis au I du présent article toute expli-
cation nécessaire à l’exercice de sa mission de contrôle des 
déclarations de situation patrimoniale. En cas de décla-
ration incomplète ou lorsqu’il n’a pas été donné suite à 
une demande d’explication adressée par la Haute 
Autorité, cette dernière adresse à l’intéressé une injonc-
tion tendant à ce que la déclaration soit complétée ou que 
les explications lui soient transmises dans un délai d’un 
mois à compter de cette injonction. 

24 « V. – La Haute Autorité peut demander au 
fonctionnaire soumis au I du présent article communi-
cation des déclarations qu’il a souscrites en application 
des articles 170 à 175 A du code général des impôts et, le 
cas échéant, en application de l’article 885 W du même 
code. 

25 « Elle peut, si elle l’estime utile, demander les décla-
rations, mentionnées au premier alinéa du présent V, 
souscrites par le conjoint séparé de biens, le partenaire 
lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin de tout 
fonctionnaire soumis au I. 

26 « À défaut de communication dans un délai de deux 
mois des déclarations mentionnées aux deux premiers 
alinéas du présent V, elle peut demander copie de ces 
mêmes déclarations à l’administration fiscale, qui les lui 
transmet dans les trente jours. 

27 « La Haute Autorité peut demander à l’administration 
fiscale d’exercer le droit de communication prévu à la 
section 1 du chapitre II du titre II de la première partie 
du livre des procédures fiscales, en vue de recueillir toutes 
informations utiles à l’accomplissement de sa mission de 
contrôle. Ces informations sont transmises à la Haute 
Autorité dans les soixante jours suivant sa demande. 

28 « Elle peut, aux mêmes fins, demander à l’adminis-
tration fiscale de mettre en œuvre les procédures d’assis-
tance administrative internationale. 

29 « Les agents de l’administration fiscale sont déliés du 
secret professionnel à l’égard des membres et des rappor-
teurs de la Haute Autorité au titre des vérifications et 
contrôles qu’ils mettent en œuvre pour l’application du 
présent article. 
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30 « Art. 25 septies A. – I. – Le fait, pour un fonction-
naire qui est soumis à l’obligation prévue au I et au IV de 
l’article 25 quater, au II de l’article 25 quinquies, au I et 
au III de l’article 25 sexies, de ne pas adresser la déclara-
tion prévue au IV du même article 25 quater, au I ou au 
III du même article 25 sexies, de ne pas justifier des 
mesures prises en application du II de 
l’article 25 quinquies, d’omettre de déclarer une partie 
substantielle de son patrimoine ou de ses intérêts ou de 
fournir une évaluation mensongère de son patrimoine est 
puni d’une peine de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. 

31 « Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, 
l’interdiction des droits civiques, selon les modalités 
prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, 
ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique, 
selon les modalités prévues à l’article 131-27 du même 
code. 

32 « II. – Le fait, pour un fonctionnaire soumis à l’obli-
gation prévue au I de l’article 25 sexies, de ne pas déférer 
aux injonctions de la Haute Autorité pour la transpa-
rence de la vie publique prévues au IV du même article 
25 sexies ou de ne pas lui communiquer les informations 
et pièces utiles à l’exercice de sa mission est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

33 « III. – Le fait de publier ou de divulguer, de quelque 
manière que ce soit, tout ou partie des déclarations, des 
informations ou des observations mentionnées aux 
articles 25 quater à 25 sexies de la présente loi est puni 
des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal. » 

Article 5 

1 I. – Dans les six mois suivant la date d’entrée en 
vigueur du décret mentionné au IV de l’article 25 quater 
de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, le 
fonctionnaire qui occupe l’un des emplois mentionnés 
au I du même article 25 quater établit une déclaration 
d’intérêts selon les modalités prévues audit article 
25 quater. En ce cas, par dérogation au I de l’article 
25 quater, le fonctionnaire transmet sa déclaration d’inté-
rêts à l’autorité hiérarchique dont il relève dans l’exercice 
de ses fonctions. Le fait pour un fonctionnaire soumis à 
cette obligation de ne pas adresser la déclaration précitée 
est puni des peines prévues à l’article 25 septies A de la 
même loi. 

2 II. – Dans les six mois suivant la date d’entrée en 
vigueur du décret mentionné au III de l’article 25 sexies 
de la même loi, le fonctionnaire qui occupe l’un des 
emplois mentionnés au I du même article 25 sexies 
établit une déclaration de situation patrimoniale selon 
les modalités prévues audit article 25 sexies. Le fait 
pour un fonctionnaire soumis à cette obligation de ne 
pas adresser la déclaration précitée est puni des peines 
prévues à l’article 25 septies A de ladite loi.  

3 III. – Dans les six mois suivant la date d’entrée en 
vigueur du décret mentionné au III de 
l’article 25 quinquies de la même loi, le fonctionnaire 
qui occupe l’un des emplois mentionnés au II du même 
article 25 quinquies justifie des mesures prises selon les 
modalités prévues audit article 25 quinquies. Le fait pour 
un fonctionnaire soumis à cette obligation de ne pas 
adresser la déclaration précitée est puni des peines 
prévues à l’article 25 septies A de ladite loi. 

CHAPITRE II 
DES CUMULS D’ACTIVITÉS 

Article 6 

1 Après l’article 25 de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, il 
est inséré un article 25 septies ainsi rédigé : 

2 « Art. 25 septies. – I. – Le fonctionnaire consacre 
l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui 
lui sont confiées. Il ne peut exercer, à titre professionnel, 
une activité privée lucrative de quelque nature que ce 
soit, sous réserve des II à V du présent article. 

3 « Il est interdit au fonctionnaire : 

4 « 1° De créer ou de reprendre une entreprise lorsque 
celle-ci donne lieu à immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
ou à affiliation au régime prévu à l’article L. 133-6-8 du 
code de la sécurité sociale, s’il occupe un emploi à temps 
complet et qu’il exerce ses fonctions à temps plein ; 

5 « 2° De participer aux organes de direction de sociétés 
ou d’associations à but lucratif ; 

6 « 3° De donner des consultations, de procéder à des 
expertises ou de plaider en justice dans les litiges intéres-
sant toute personne publique, le cas échéant devant une 
juridiction étrangère ou internationale, sauf si cette 
prestation s’exerce au profit d’une personne publique 
ne relevant pas du secteur concurrentiel ; 

7 « 4° De prendre ou de détenir, directement ou par 
personnes interposées, dans une entreprise soumise au 
contrôle de l’administration à laquelle il appartient ou 
en relation avec cette dernière, des intérêts de nature à 
compromettre son indépendance ; 

8 « 5° De cumuler un emploi permanent à temps 
complet avec un ou plusieurs autres emplois permanents 
à temps complet. 

9 « II. – Il est dérogé à l’interdiction d’exercer à titre 
professionnel une activité privée lucrative : 

10 « 1° Lorsque le dirigeant d’une société ou d’une 
association à but lucratif, lauréat d’un concours ou 
recruté en qualité d’agent contractuel de droit public, 
continue à exercer son activité privée pendant une 
durée d’un an, renouvelable une fois, à compter de son 
recrutement ; 

11 « 2° Lorsque le fonctionnaire, ou l’agent dont le 
contrat est soumis au code du travail en application 
des articles 34 et 35 de la loi no 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, occupe un emploi permanent à 
temps non complet ou incomplet pour lequel la durée du 
travail est inférieure ou égale à 70 % de la durée légale ou 
réglementaire du travail. 

12 « La dérogation fait l’objet d’une déclaration à l’auto-
rité hiérarchique dont l’intéressé relève pour l’exercice de 
ses fonctions. 
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13 « III. – Le fonctionnaire qui occupe un emploi à 
temps complet peut, à sa demande, être autorisé par 
l’autorité hiérarchique dont il relève à accomplir un 
service à temps partiel pour créer ou reprendre une 
entreprise et à exercer, à ce titre, une activité privée 
lucrative. 

14 « L’autorisation d’accomplir un service à temps 
partiel, qui ne peut être inférieur au mi-temps, est 
accordée, sous réserve des nécessités de la continuité et 
du fonctionnement du service et compte tenu des possi-
bilités d’aménagement de l’organisation du travail, pour 
une durée maximale de deux ans, renouvelable pour une 
durée d’un an, à compter de la création ou de la reprise 
de cette entreprise. 

15 « Une nouvelle autorisation d’accomplir un service à 
temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise ne 
peut être accordée moins de trois ans après la fin d’un 
service à temps partiel pour la création ou la reprise d’une 
entreprise. 

16 « La demande d’autorisation prévue aux deuxième et 
troisième alinéas du présent III est soumise au préalable à 
l’examen de la commission mentionnée à l’article 25 
octies de la présente loi, dans les conditions prévues aux 
II, IV et V du même article. 

17 « IV. – Le fonctionnaire peut être autorisé par l’auto-
rité hiérarchique dont il relève à exercer à titre accessoire 
une activité, lucrative ou non, auprès d’une personne ou 
d’un organisme public ou privé dès lors que cette activité 
est compatible avec les fonctions qui lui sont confiées et 
n’affecte pas leur exercice. Par dérogation au 1° du I du 
présent article, ces activités peuvent être exercées sous le 
régime prévu à l’article L. 133-6-8 du code de la sécurité 
sociale. 

18 « Il peut notamment être recruté comme enseignant 
associé en application de l’article L. 952-1 du code de 
l’éducation. 

19 « V. – La production des œuvres de l’esprit, au sens 
des articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-3 du code de la 
propriété intellectuelle, s’exerce librement, dans le respect 
des dispositions relatives au droit d’auteur des agents 
publics et sous réserve de l’article 26 de la présente loi. 

20 « Les membres du personnel enseignant, technique ou 
scientifique des établissements d’enseignement et les 
personnes pratiquant des activités à caractère artistique 
peuvent exercer les professions libérales qui découlent de 
la nature de leurs fonctions. 

21 « VI. – Sans préjudice de l’engagement de poursuites 
disciplinaires, la violation du présent article donne lieu au 
reversement des sommes perçues au titre des activités 
interdites, par voie de retenue sur le traitement. 

22 « VII. – Les conditions d’application du présent 
article, notamment la liste des activités susceptibles 
d’être exercées à titre accessoire en application du IV, 
sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 7 

1 I. – Sont supprimés : 

2 1° Le troisième alinéa de l’article 37 bis de la loi no 84- 
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État ; 

3 2° Le troisième alinéa de l’article 60 bis de la loi no 84- 
53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ; 

4 3° Le troisième alinéa de l’article 46-1 de la loi no 86- 
33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière. 

5 II. – Les fonctionnaires qui occupent un emploi 
permanent à temps complet exercé à temps plein et 
qui ont créé ou repris une entreprise, y compris 
lorsque celle-ci donne lieu à immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
ou à affiliation au régime prévu à l’article L. 133-6-8 du 
code de la sécurité sociale, se conforment, sous peine de 
poursuites disciplinaires, à l’article 25 septies de la loi no 

83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires dans un délai de deux ans à compter 
de la promulgation de la présente loi. 

6 III. – Les fonctionnaires qui occupent un emploi 
permanent à temps complet et qui exercent un ou 
plusieurs autres emplois permanents à temps complet 
se conforment, sous peine de poursuites disciplinaires, 
à l’article 25 septies de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée dans un délai de deux ans à 
compter de la promulgation de la présente loi. 

7 IV. – Les fonctionnaires autorisés à accomplir un 
service à temps partiel pour créer ou reprendre une 
entreprise à la date d’entrée en vigueur de la présente 
loi continuent à accomplir ce service jusqu’au terme de 
leur période de temps partiel.  

CHAPITRE III 
DE LA COMMISSION DE DÉONTOLOGIE 

DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Article 8 

1 I. – Après l’article 25 de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, il 
est inséré un article 25 octies ainsi rédigé : 

2 « Art. 25 octies. – I. – Une commission de déonto-
logie de la fonction publique est placée auprès du Premier 
ministre pour apprécier le respect des principes déonto-
logiques inhérents à l’exercice d’une fonction publique. 

3 « Elle est chargée : 

4 « 1° De rendre un avis lorsque l’administration la 
saisit, préalablement à leur adoption, sur les projets de 
texte élaborés pour l’application des articles 6 ter A, 25 
à 25 quater, 25 septies, 25 nonies et 28 bis ; 

5 « 2° D’émettre des recommandations sur l’application 
des mêmes articles ; 

6 « 3° De formuler des recommandations lorsque 
l’administration la saisit sur l’application desdits articles 
à des situations individuelles. 
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7 « Les avis et les recommandations mentionnés aux 1° 
et 2° du présent article ainsi que, le cas échéant, la 
réponse de l’administration sont rendus publics, selon 
des modalités déterminées par la commission. 

8 « II. – La commission est chargée d’examiner la 
compatibilité du projet de création ou de reprise d’une 
entreprise par un fonctionnaire sur le fondement du III 
de l’article 25 septies avec les fonctions qu’il exerce. 

9 « III. – Le fonctionnaire cessant définitivement ou 
temporairement ses fonctions ou, le cas échéant, l’auto-
rité dont il relève dans son corps ou dans son cadre 
d’emplois d’origine saisit à titre préalable la commission 
afin d’apprécier la compatibilité de toute activité lucra-
tive, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un 
organisme de droit privé, ou de toute activité libérale, 
avec les fonctions exercées au cours des trois années 
précédant le début de cette activité. 

10 « Pour l’application du premier alinéa du présent III, 
est assimilé à une entreprise privée tout organisme ou 
toute entreprise exerçant son activité dans un secteur 
concurrentiel conformément aux règles de droit privé. 

11 « À défaut de saisine préalable par le fonctionnaire ou 
l’administration, le président de la commission peut saisir 
celle-ci dans un délai de trois mois à compter de 
l’embauche du fonctionnaire ou de la création de l’entre-
prise ou de l’organisme privé. 

12 « La commission apprécie si l’activité qu’exerce ou 
que projette d’exercer le fonctionnaire risque de compro-
mettre ou de mettre en cause le fonctionnement normal, 
l’indépendance ou la neutralité du service, de mécon-
naître tout principe déontologique mentionné à 
l’article 25 de la présente loi ou de placer l’intéressé en 
situation de commettre l’infraction prévue à l’article 432- 
13 du code pénal. 

13 « III bis. – La commission peut demander au 
fonctionnaire ou à l’autorité dont il relève dans son 
corps ou dans son cadre d’emplois d’origine ou dans 
les corps, cadres d’emplois ou emplois dans lesquels il 
a été précédemment détaché ou a exercé des fonctions 
toute explication ou tout document nécessaire à l’exercice 
des missions de la commission. 

14 « La commission peut recueillir auprès des personnes 
publiques et privées toute information nécessaire à 
l’accomplissement de sa mission. Elle peut entendre ou 
consulter toute personne dont le concours lui paraît utile. 

15 « La commission et la Haute Autorité pour la trans-
parence de la vie publique peuvent échanger les informa-
tions nécessaires à l’accomplissement de leurs missions 
respectives, y compris les informations couvertes par le 
secret professionnel. Pour les personnes mentionnées 
aux 4°, 7° et 8° du I de l’article 11 de la loi no 2013- 
907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 
vie publique, la commission communique ses avis pris en 
application du III du présent article à la Haute Autorité. 

16 « Le cas échéant, la commission est informée par la ou 
les autorités dont relève le fonctionnaire dans son corps 
ou dans son cadre d’emplois d’origine des faits relatifs à 
une situation de conflit d’intérêts qui ont été relatés ou 
ont fait l’objet d’un témoignage en application de 

l’article 6 ter A de la présente loi, dès lors que ces faits 
concernent les fonctions exercées ou ayant été exercées au 
cours des trois années antérieures par ce fonctionnaire. 

17 « IV. – Lorsqu’elle est saisie en application des II 
ou III du présent article, la commission rend, dans un 
délai de deux mois à compter de sa saisine, un avis : 

18 « 1° De compatibilité ; 

19 « 2° De compatibilité avec réserves, celles-ci étant 
prononcées pour une durée de deux ans lorsque l’avis 
est rendu en application du II et de trois ans suivant la 
cessation des fonctions lorsque l’avis est rendu en appli-
cation du III ; 

20 « 3° D’incompatibilité. 

21 « Le président de la commission peut rendre, au nom 
de celle-ci, un avis de compatibilité, assorti éventuelle-
ment de réserves, dans le cas où l’activité envisagée est 
manifestement compatible avec les fonctions antérieures 
ou actuelles de l’intéressé. 

22 « Il peut également rendre, au nom de celle-ci, un avis 
d’incompétence, d’irrecevabilité ou constatant qu’il n’y a 
pas lieu à statuer. 

23 « V. – Les avis rendus au titre des 2° et 3° du IV lient 
l’administration et s’imposent à l’agent. 

24 « L’autorité dont le fonctionnaire relève dans son 
corps ou dans son cadre d’emplois d’origine peut solli-
citer une seconde délibération de la commission, dans un 
délai d’un mois à compter de la notification de son avis. 
Dans ce cas, la commission rend un nouvel avis dans un 
délai d’un mois à compter de la réception de cette solli-
citation. 

25 « Lorsque le fonctionnaire ne respecte pas l’avis rendu 
au titre des mêmes 2° et 3°, il peut faire l’objet de 
poursuites disciplinaires. 

26 « Lorsque le fonctionnaire retraité ne respecte pas 
l’avis rendu au titre desdits 2° et 3°, il peut faire l’objet 
d’une retenue sur pension dans la limite de 20 % 
pendant les trois ans suivant la cessation de ses fonctions. 

27 « Lorsque l’agent est titulaire d’un contrat de travail et 
qu’il ne respecte pas l’avis rendu au titre des mêmes 2° et 
3°, le contrat prend fin à la date de notification de l’avis, 
sans préavis et sans indemnité de rupture. 

28 « VI. – La commission de déontologie de la fonction 
publique est présidée par un conseiller d’État ou par son 
suppléant, conseiller d’État. 

29 « Elle comprend en outre : 

30 « 1° Un conseiller maître à la Cour des comptes ou 
son suppléant, conseiller maître à la Cour des comptes ; 

31 « 2° Un magistrat de l’ordre judiciaire ou son 
suppléant, magistrat de l’ordre judiciaire ; 

32 « 3° Trois personnalités qualifiées, dont l’une au 
moins doit avoir exercé des fonctions au sein d’une 
entreprise privée, et trois suppléants, soumis à la même 
condition. 
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33 « Outre les personnes mentionnées aux 1° à 3° du 
présent VI, la commission comprend : 

34 « a) Lorsqu’elle exerce ses attributions à l’égard d’un 
agent relevant de la fonction publique de l’État, deux 
directeurs d’administration centrale ou leurs suppléants ; 

35 « b) Lorsqu’elle exerce ses attributions à l’égard d’un 
agent relevant de la fonction publique territoriale, un 
représentant d’une association d’élus de la catégorie de 
collectivité territoriale ou d’établissement public dont 
relève l’intéressé ou son suppléant, ainsi qu’un directeur 
ou ancien directeur général des services d’une collectivité 
territoriale ou son suppléant ; 

36 « c) Lorsqu’elle exerce ses attributions à l’égard d’un 
agent relevant de la fonction publique hospitalière, une 
personnalité qualifiée dans le domaine de la santé 
publique ou son suppléant, ainsi qu’un inspecteur 
général des affaires sociales ou un ancien directeur 
d’hôpital ou son suppléant ; 

37 « d) Lorsqu’elle exerce ses attributions en application 
des articles L. 531-1 à L. 531-16 du code de la recherche, 
deux personnalités qualifiées dans le domaine de la 
recherche ou de la valorisation de la recherche ou leurs 
suppléants. 

38 « La commission comprend un nombre égal de 
femmes et d’hommes. 

39 « Selon le cas, le directeur du personnel du ministère 
ou de l’établissement public ou le chef du corps dont 
relève l’intéressé, l’autorité investie du pouvoir de 
nomination dans la collectivité territoriale dont relève 
l’intéressé, le directeur de l’établissement hospitalier ou 
de l’établissement social ou médico-social dont relève 
l’intéressé ou leur représentant respectif assiste aux 
séances de la commission, sans voix délibérative. 

40 « Les membres de la commission sont nommés par 
décret pour une durée de trois ans renouvelable une fois. 

41 « VII. – (Supprimé) 

42 « VIII. – Un décret en Conseil d’État fixe les règles 
d’organisation et de fonctionnement de la commission 
ainsi que les règles de procédure applicables devant elle. » 

43 II. – A. – L’article 87 de la loi no 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption 
et à la transparence de la vie économique et des procé-
dures publiques est abrogé. 

44 B. – À la fin de la première phrase du premier alinéa 
de l’article 14 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée, les mots : « d’incompatibilité rendu par la 
commission de déontologie au titre du I de l’article 87 
de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la 
prévention de la corruption et à la transparence de la 
vie économique et des procédures publiques » sont 
remplacés par les mots : « rendu par la commission de 
déontologie mentionnée à l’article 25 octies ». 

45 C. – À la seconde phrase de l’article 30 de la loi no 

84-53 du 26 janvier 1984 précitée, les références : « de 
l’article 25 du titre Ier du statut général des fonctionnaires 
de l’État et des collectivités territoriales, de l’article 87 de 
la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la préven-

tion de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques » sont remplacées par 
les références : « des articles 25 septies et 25 octies de la loi 
no 83-634 du 13 juillet 1983 précitée ». 

46 D. – À la seconde phrase de l’article 21 de la loi no 

86-33 du 9 janvier 1986 précitée, les références : « de 
l’article 25 du titre Ier du statut général des fonctionnaires 
de l’État et des collectivités territoriales, de l’article 87 de 
la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la préven-
tion de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques » sont remplacées par 
les références : « des articles 25 septies et 25 octies de la loi 
no 83-634 du 13 juillet 1983 précitée ». 

47 E. – Au f de l’article L. 421-3 du code de la 
recherche, la référence : « au premier alinéa de l’article 25 » 
est remplacée par la référence : « au I de l’article 25 septies ». 

48 F. – Au premier alinéa de l’article L. 531-3 du même 
code, les mots : « prévue par l’article 87 de la loi no 93- 
122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie économique et 
des procédures publiques » sont remplacés par les mots : 
« mentionnée à l’article 25 octies de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des 
fonctionnaires ». 

49 G. – À la fin de la deuxième phrase de l’article 
L. 531-7 du même code, la référence : « l’article 87 de 
la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la préven-
tion de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques » est remplacée par la 
référence : « l’article 25 octies de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des 
fonctionnaires ». 

50 H. – À la fin du 3° du I de l’article L. 1313-10 du 
code de la santé publique, les mots : « dispositions prises 
en application de l’article 87 de la loi no 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption 
et à la transparence de la vie économique et des procé-
dures publiques » sont remplacés par les mots : « articles 25 
à 25 octies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 relative 
aux droits et obligations des fonctionnaires, à l’exception 
de l’article 25 septies de la même loi ». 

51 I. – L’article L. 6152-4 du même code est ainsi 
rédigé : 

52 « Art. L. 6152-4. – I. – Sont applicables aux person-
nels mentionnés aux 1° à 4° de l’article L. 6152-1 : 

53 « 1° Les articles 11, 25 septies et 25 octies de la loi no 

83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires ;  

54 « 2° Les articles L. 531-1 à L. 531-16 du code de la 
recherche. 

55 « II. – Les dispositions portant application de 
l’article 25 septies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée aux personnels mentionnés aux 1° à 4° de l’article 
L. 6152-1 du présent code prévoient les conditions dans 
lesquelles ces personnels peuvent consacrer une partie de 
leur temps de service à la réalisation d’expertises ordon-
nées par un magistrat en application du code de procé-
dure pénale. » 
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56 J. – À la fin du quatrième alinéa de l’article L. 5323-4 
du même code, les mots : « dispositions prises en appli-
cation de l’article 87 de la loi no 93-122 du 29 janvier 
1993 relative à la prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures 
publiques » sont remplacés par les mots : « articles 25 à 
25 octies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 relative 
aux droits et obligations des fonctionnaires, à l’exception 
de l’article 25 septies de la même loi ». 

57 K. – À l’article L. 952-14-1 du code de l’éducation, la 
référence : « de l’article 25 » est remplacée par la 
référence : « du I de l’article 25 septies ». 

58 L. – Au premier alinéa de l’article L. 952-20 du 
même code, les mots : « aux dispositions de l’article 25 » 
sont remplacés par les mots : « au I de l’article 25 septies ». 

59 M. – Au dernier alinéa de l’article L. 114-26 du code 
de la mutualité, la référence : « l’article 25 » est remplacée 
par la référence : « l’article 25 septies ». 

60 N. – À la première phrase du III de l’article 6 de 
l’ordonnance no 2014-948 du 20 août 2014 relative à la 
gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à 
participation publique, les mots : « les dispositions du 1° 
du I de l’article 25 » sont remplacés par la référence : « le 
2° du I de l’article 25 septies ». 

Article 8 bis  
(Supprimé) 

Article 9 

1 I. – Après l’article 25 de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée, il est inséré un article 25 nonies ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 25 nonies. – I. – Les articles 25 quater, 25 sexies 
et 25 septies A de la présente loi ne s’appliquent pas aux 
agents publics mentionnés à l’article 11 de la loi no 2013- 
907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 
vie publique. 

3 « II. – Les articles 25 à 25 septies A et 25 octies de la 
présente loi sont applicables : 

4 « 1° Aux agents contractuels de droit public ou de 
droit privé des établissements publics, organismes ou 
autorités mentionnés au I de l’article L. 1451-1 du 
code de la santé publique, sans préjudice des dispositions 
spécifiques qui peuvent leur être applicables ; 

5 « 2° Aux agents contractuels de droit public ou de 
droit privé d’une autorité administrative indépendante 
ou d’une autorité publique indépendante, sans préjudice 
des dispositions spécifiques qui peuvent leur être applica-
bles. 

6 « III. – Les décrets mentionnés au I des articles 25 
quater et 25 sexies peuvent prévoir, lorsque certains agents 
sont déjà astreints, par des dispositions législatives spéci-
fiques, à des obligations de déclaration similaires à celles 
prévues à ces mêmes articles, que les déclarations faites au 
titre des dispositions spécifiques tiennent lieu des décla-
rations prévues par la présente loi. » 

7 II. – Les articles 25 septies et 25 octies de la loi no 83- 
634 du 13 juillet 1983 précitée sont applicables aux 
membres des cabinets ministériels, aux collaborateurs 
du Président de la République ainsi qu’aux collaborateurs 
de cabinet des autorités territoriales. 

8 II bis. – Après l’article 25 nonies de la loi no 83-634 
du 13 juillet 1983 précitée, il est inséré un article 25 decies 
ainsi rédigé : 

9 « Art. 25 decies. – Il est interdit à tout fonctionnaire 
qui, placé en position de détachement, de disponibilité 
ou hors cadre et bénéficiant d’un contrat de droit privé, 
exerce en tant que cadre dirigeant dans un organisme 
public ou un organisme privé bénéficiant de concours 
financiers publics et qui réintègre son corps ou cadre 
d’emplois d’origine, de percevoir des indemnités liées à 
la cessation de ses fonctions au sein de cet organisme, à 
l’exception de l’indemnité compensatrice de congés 
payés. » 

10 II ter. – L’article 25 decies de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires n’est pas applicable aux stipulations des contrats de 
droit privé conclus ou renouvelés par les fonctionnaires 
placés dans la situation prévue audit article à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi, ainsi qu’aux 
ruptures conventionnelles prévues à l’article L. 1237-11 
du code du travail conclues à la date d’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

11 III. – Après l’article 28 de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée, il est inséré un article 28 bis 
ainsi rédigé : 

12 « Art. 28 bis. – Tout fonctionnaire a le droit de 
consulter un référent déontologue, chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect des obligations et 
des principes déontologiques mentionnés aux articles 25 
à 28. Cette fonction de conseil s’exerce sans préjudice de 
la responsabilité et des prérogatives du chef de service. 

13 « Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
et critères de désignation des référents déontologues. » 

14 IV. – La loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 relative 
à la transparence de la vie publique est ainsi modifiée : 

15 1° L’article 11 est ainsi modifié : 

16 a) Au 2° et à la première phrase du 3° du I, le mot : 
« général » est remplacé par le mot : « départemental » ; 

17 b) Au 2° du même I, après le mot : « recettes », il est 
inséré, deux fois, le mot : « totales » ; 

18 c) Le 3° dudit I est ainsi modifié : 

19 – à la première phrase, le mot : « généraux » est 
remplacé par le mot : « départementaux » et après le 
mot : « délégation », sont insérés les mots : « de 
fonction ou » ; 

20 – à la seconde phrase, après le mot : « délégations », 
sont insérés les mots : « de fonction ou » ; 

21 d) Après le 7° du même I, il est ajouté un 8° ainsi 
rédigé : 
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22 « 8° Les directeurs, directeurs adjoints et chefs de 
cabinet des autorités territoriales mentionnées au 2°. 
Les arrêtés de nomination sont notifiés sans délai par 
le président de l’exécutif de chaque collectivité territoriale 
ou établissement public de coopération intercommunale 
au président de la Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique. » ; 

23 e) À l’avant-dernier alinéa du I et au deuxième alinéa 
du II, la référence : « 7° » est remplacée par la référence : 
« 8° » ; 

24 f) Le dernier alinéa du II est ainsi rédigé : 

25 « Lorsqu’une déclaration de situation patrimoniale a 
été établie depuis moins de six mois en application du 
présent article, de l’article 4 de la présente loi ou de 
l’article L.O. 135-1 du code électoral, aucune nouvelle 
déclaration mentionnée au premier alinéa du I du 
présent article n’est exigée et la déclaration prévue au 
premier alinéa du présent II est limitée à la récapitulation 
mentionnée à la dernière phrase du quatrième alinéa du I 
de l’article 4 et à la présentation mentionnée au dernier 
alinéa du II du même article 4. » ; 

26 g) Au premier alinéa du III, les mots : « prévues au I » 
sont remplacés par les mots : « et les dispenses prévues au 
présent article » ; 

27 1° bis Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

28 « Pour les personnes mentionnées aux 4°, 7° et 8° du I 
du présent article, la Haute Autorité communique ses 
avis, pris en application du 2° du I de l’article 20, à la 
commission de déontologie de la fonction publique 
mentionnée à l’article 25 octies de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires ; » 

29 2° à 2° ter (Supprimés) 

30 2° quater Le II de l’article 20 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

31 « La Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique et la commission de déontologie de la fonction 
publique mentionnée à l’article 25 octies de la loi no 83- 
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires peuvent échanger les informations néces-
saires à l’accomplissement de leurs missions respectives, y 
compris les informations couvertes par le secret profes-
sionnel. » ; 

32 3° Au 5° de l’article 22, la référence : « ou 5° » est 
remplacée par les références : « , 5° ou 8° » ; 

33 4° Le I de l’article 23 est ainsi modifié : 

34 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

35 « Lorsque ces fonctions sont exercées par un agent 
public, la Haute Autorité est seule compétente pour 
assurer ce contrôle ; elle informe la commission de 
déontologie de la fonction publique mentionnée à 
l’article 25 octies de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée d’une telle saisine et lui communique, le cas 
échéant, son avis. » ; 

36 b) La première phrase de l’avant-dernier alinéa est 
ainsi rédigée :  

37 « La Haute Autorité rend son avis dans un délai de 
deux mois à compter de sa saisine. ».  

38 V (nouveau). – Chacune des personnes mentionnées 
au 8° de l’article 11 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 
2013 relative à la transparence de la vie publique, dans sa 
rédaction résultant de la présente loi, établit une décla-
ration de situation patrimoniale et une déclaration d’inté-
rêts, suivant les modalités prévues au même article 11, au 
plus tard le 1er novembre 2016. 

CHAPITRE IV 
DE LA DÉONTOLOGIE DES MEMBRES 

DES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 
ET FINANCIÈRES  

Section 1  

Dispositions relatives aux juridictions administratives 

Article 9 bis 

1 Le chapitre Ier du titre III du livre Ier du code de justice 
administrative est ainsi modifié : 

2 1° Les articles L. 131-2 et L. 131-3 sont ainsi rédigés : 

3 « Art. L. 131-2. – Les membres du Conseil d’État 
exercent leurs fonctions en toute indépendance, dignité, 
impartialité, intégrité et probité et se comportent de 
façon à prévenir tout doute légitime à cet égard. 

4 « Ils s’abstiennent de tout acte ou comportement à 
caractère public incompatible avec la réserve que leur 
imposent leurs fonctions. 

5 « Ils ne peuvent se prévaloir, à l’appui d’une activité 
politique, de leur appartenance au Conseil d’État. 

6 « Art. L. 131-3. – Les membres du Conseil d’État 
veillent à prévenir ou à faire cesser immédiatement les 
situations de conflits d’intérêts. 

7 « Constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à 
paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction. » ; 

8 2° Sont ajoutés des articles L. 131-4 à L. 131-7 ainsi 
rédigés : 

9 « Art. L. 131-4. – Le vice-président du Conseil d’État 
établit, après avis du collège de déontologie de la juridic-
tion administrative, une charte de déontologie énonçant 
les principes déontologiques et les bonnes pratiques 
propres à l’exercice des fonctions de membre de la 
juridiction administrative. 

10 « Art. L. 131-4-1. – Le collège de déontologie de la 
juridiction administrative est composé : 
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11 « 1° D’un membre du Conseil d’État élu par l’assem-
blée générale ; 

12 « 2° D’un magistrat des tribunaux administratifs et 
des cours administratives d’appel élu par le Conseil 
supérieur des tribunaux administratifs et cours adminis-
tratives d’appel ; 

13 « 3° D’une personnalité extérieure désignée alternati-
vement par le premier président de la Cour de cassation 
parmi les magistrats en fonction à la Cour de cassation 
ou honoraires et par le premier président de la Cour des 
comptes parmi les magistrats en fonction à la Cour des 
comptes ou honoraires ; 

14 « 4° D’une personnalité qualifiée nommée par le 
Président de la République, en dehors des membres du 
Conseil d’État et des magistrats des tribunaux adminis-
tratifs et des cours administratives d’appel, sur proposi-
tion du vice-président du Conseil d’État. 

15 « Le président du collège de déontologie est désigné 
par le vice-président du Conseil d’État. 

16 « La durée du mandat des membres du collège de 
déontologie est de trois ans, renouvelable une fois. 

17 « Art. L. 131-4-2. – Le collège de déontologie de la 
juridiction administrative est chargé : 

18 « 1° A De rendre un avis préalable à l’établissement de 
la charte de déontologie mentionnée à l’article L. 131-4 ; 

19 « 1° De rendre des avis sur toute question déontolo-
gique concernant personnellement un membre de la 
juridiction administrative, sur saisine du membre 
concerné, du vice-président du Conseil d’État, d’un 
président de section du Conseil d’État, du secrétaire 
général du Conseil d’État, du président de la mission 
d’inspection des juridictions administratives, du prési-
dent d’une cour administrative d’appel ou d’un 
tribunal administratif ou du Conseil supérieur des tribu-
naux administratifs et cours administratives d’appel ; 

20 « 2° De formuler des recommandations de nature à 
éclairer les membres de la juridiction administrative sur 
l’application des principes déontologiques et de la charte 
de déontologie, à son initiative ou sur saisine du vice- 
président du Conseil d’État, d’un président de section du 
Conseil d’État, du secrétaire général du Conseil d’État, 
du président de la mission d’inspection des juridictions 
administratives, du président d’une cour administrative 
d’appel ou d’un tribunal administratif, du Conseil 
supérieur des tribunaux administratifs et cours adminis-
tratives d’appel ou d’une organisation syndicale ou 
association de membres de la juridiction administrative ; 

21 « 3° De rendre des avis sur les déclarations d’intérêts 
qui lui sont transmises dans les conditions prévues aux 
articles L. 131-5 et L. 231-4-1. 

22 « Le collège de déontologie rend publiques ses recom-
mandations et peut rendre publics, sous forme anonyme, 
ses avis. 

23 « Art. L. 131-5. – I. – Dans les deux mois qui 
suivent leur affectation, les membres du Conseil d’État 
remettent une déclaration exhaustive, exacte et sincère de 

leurs intérêts au président de la section à laquelle ils ont 
été affectés. La déclaration est transmise au vice-président 
du Conseil d’État. 

24 « Dans les deux mois qui suivent leur prise de 
fonctions, les présidents de section et le secrétaire 
général remettent une déclaration exhaustive, exacte et 
sincère de leurs intérêts au vice-président du Conseil 
d’État. 

25 « La déclaration d’intérêts mentionne les liens et les 
intérêts détenus de nature à influencer ou à paraître 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif 
des fonctions, que le déclarant a, ou qu’il a eus 
pendant les cinq années précédant son affectation ou sa 
prise de fonctions. Elle ne comporte aucune mention des 
opinions ou des activités politiques, syndicales, religieuses 
ou philosophiques de l’intéressé, sauf lorsque leur révéla-
tion résulte de la déclaration de fonctions ou de mandats 
exercés publiquement. 

26 « La remise de la déclaration d’intérêts donne lieu à un 
entretien déontologique avec l’autorité à laquelle la décla-
ration a été remise, ayant pour objet de prévenir tout 
éventuel conflit d’intérêts et d’inviter, s’il y a lieu, à 
mettre fin à une situation de conflit d’intérêts. À l’issue 
de l’entretien, la déclaration peut être modifiée par le 
déclarant. L’entretien peut être renouvelé à tout 
moment à la demande du déclarant ou de l’autorité. 

27 « L’autorité à laquelle la déclaration a été remise peut 
solliciter l’avis du collège de déontologie de la juridiction 
administrative sur la déclaration lorsqu’il existe un doute 
sur une éventuelle situation de conflit d’intérêts. Lorsque 
l’avis est sollicité par un président de section, il est égale-
ment porté à la connaissance du vice-président du 
Conseil d’État. 

28 « Toute modification substantielle des liens et intérêts 
détenus fait l’objet, dans un délai de deux mois, d’une 
déclaration complémentaire dans les mêmes formes et 
peut donner lieu à un entretien déontologique. 

29 « La déclaration d’intérêts est annexée au dossier de 
l’intéressé selon des modalités garantissant sa confiden-
tialité sous réserve de sa consultation par les personnes 
autorisées à y accéder. 

30 « Lorsqu’une procédure disciplinaire est engagée, le 
garde des sceaux, ministre de la justice, et la commission 
consultative mentionnée à l’article L. 132-1 peuvent 
obtenir communication de la déclaration d’intérêts. 

31 « II. – Dans les deux mois qui suivent sa prise de 
fonctions, le vice-président du Conseil d’État remet une 
déclaration exhaustive, exacte et sincère de ses intérêts au 
collège de déontologie de la juridiction administrative, 
qui peut lui adresser des observations ayant pour objet de 
prévenir tout éventuel conflit d’intérêts et de l’inviter, s’il 
y a lieu, à mettre fin à une situation de conflit d’intérêts. 

32 « Toute modification substantielle des liens et intérêts 
détenus fait l’objet, dans un délai de deux mois, d’une 
déclaration complémentaire dans les mêmes formes. 

33 « Les troisième, avant-dernier et dernier alinéas du I 
du présent article sont applicables. 
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34 « III. – Un décret en Conseil d’État précise les 
conditions d’application du présent article, notamment 
le modèle, le contenu et les conditions de remise, de mise 
à jour, de conservation et de consultation de la déclara-
tion d’intérêts. 

35 « Art. L. 131-5-1. – I. – Le fait, pour une personne 
tenue de remettre une déclaration d’intérêts en applica-
tion de l’article L. 131-5 du présent code, de ne pas 
adresser sa déclaration ou d’omettre de déclarer une 
partie substantielle de ses intérêts est puni d’une peine 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

36 « Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, 
l’interdiction des droits civiques, selon les modalités 
prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, 
ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique, 
selon les modalités prévues à l’article 131-27 du même 
code. 

37 « II. – Le fait de publier, hors le cas prévu au dernier 
alinéa de l’article L. 131-4-2 du présent code, ou de 
divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou 
partie des déclarations, des informations ou des avis 
mentionnés à l’article L. 131-5 du même code est puni 
des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal. 

38 « Art. L. 131-6. – I. – Dans le cadre des fonctions 
juridictionnelles du Conseil d’État, sans préjudice des 
autres dispositions prévues au présent code en matière 
d’abstention, le membre du Conseil d’État qui estime se 
trouver dans une situation de conflit d’intérêts s’abstient 
de participer au jugement de l’affaire concernée. Son 
remplacement est assuré en application des règles de 
suppléance prévues au présent code. 

39 « Le président de la formation de jugement peut 
également, à son initiative, inviter à ne pas siéger un 
membre du Conseil d’État dont il estime, pour des 
raisons qu’il lui communique, qu’il se trouve dans une 
situation de conflit d’intérêts. Si le membre du Conseil 
d’État concerné n’acquiesce pas à cette invitation, la 
formation de jugement se prononce, sans sa participa-
tion. S’il y a lieu, son remplacement est assuré en appli-
cation des règles de suppléance prévues au présent code. 

40 « II. – Dans le cadre des fonctions consultatives du 
Conseil d’État, le membre du Conseil d’État qui estime 
se trouver dans une situation de conflit d’intérêts 
s’abstient de participer aux délibérations. 

41 « Art. L. 131-7. – Dans les deux mois qui suivent leur 
prise de fonctions et dans les deux mois qui suivent la 
cessation de leurs fonctions, le vice-président du Conseil 
d’État et les présidents de section du Conseil d’État 
adressent une déclaration de situation patrimoniale au 
président de la Haute Autorité pour la transparence de la 
vie publique. 

42 « La déclaration de situation patrimoniale est établie, 
contrôlée et sanctionnée dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I 
et aux II et V de l’article 4 et aux articles 6, 7, à l’excep-
tion de la publication d’un rapport spécial au Journal 
officiel, et 26 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique. 

43 « Toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale fait l’objet, dans un délai de deux mois, 
d’une déclaration complémentaire dans les mêmes 
formes. 

44 « Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du membre 
du Conseil d’État qui a établi depuis moins de six mois 
une déclaration en application du présent article, des 
articles 4 ou 11 de la loi no 2013-907 du 
11 octobre 2013 précitée ou de l’article L.O. 135-1 du 
code électoral. 

45 « La déclaration de situation patrimoniale n’est pas 
versée au dossier de l’intéressé et ne peut pas être commu-
niquée aux tiers. 

46 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, le 
contenu et les conditions de mise à jour et de conserva-
tion des déclarations de situation patrimoniale. » 

Article 9 ter 

1 Le chapitre Ier du titre III du livre II du même code est 
ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 231-1, il est inséré un article 
L. 231-1-1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 231-1-1. – Les magistrats des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel 
exercent leurs fonctions en toute indépendance, 
dignité, impartialité, intégrité et probité et se comportent 
de façon à prévenir tout doute légitime à cet égard. 

4 « Ils s’abstiennent de tout acte ou comportement à 
caractère public incompatible avec la réserve que leur 
imposent leurs fonctions. 

5 « Ils ne peuvent se prévaloir, à l’appui d’une activité 
politique, de leur appartenance à la juridiction adminis-
trative. » ; 

6 2° L’article L. 231-4 est ainsi rédigé : 

7 « Art. L. 231-4. – Les magistrats des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel 
veillent à prévenir ou à faire cesser immédiatement les 
situations de conflits d’intérêts. 

8 « Constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à 
paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction. » ; 

9 3° Après le même article L. 231-4, sont insérés des 
articles L. 231-4-1 à L. 231-4-3 ainsi rédigés : 

10 « Art. L. 231-4-1. – Dans les deux mois qui suivent 
leur affectation, les magistrats des tribunaux administra-
tifs et des cours administratives d’appel remettent une 
déclaration exhaustive, exacte et sincère de leurs intérêts 
au chef de la juridiction à laquelle ils ont été affectés. La 
déclaration est transmise au vice-président du Conseil 
d’État. 
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11 « Dans les deux mois qui suivent leur prise de 
fonctions, les présidents des tribunaux administratifs et 
des cours administratives d’appel remettent une déclara-
tion exhaustive, exacte et sincère de leurs intérêts au 
président de la mission d’inspection des juridictions 
administratives. La déclaration est transmise au vice- 
président du Conseil d’État. 

12 « La déclaration d’intérêts mentionne les liens et les 
intérêts détenus de nature à influencer ou à paraître 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif 
des fonctions, que le déclarant a, ou qu’il a eus 
pendant les cinq années précédant son affectation ou 
sa prise de fonctions. Elle ne comporte aucune 
mention des opinions ou des activités politiques, syndi-
cales, religieuses ou philosophiques de l’intéressé, sauf 
lorsque leur révélation résulte de la déclaration de 
fonctions ou de mandats exercés publiquement. 

13 « La remise de la déclaration d’intérêts donne lieu à 
un entretien déontologique avec l’autorité à laquelle la 
déclaration a été remise, ayant pour objet de prévenir 
tout éventuel conflit d’intérêts et d’inviter, s’il y a lieu, à 
mettre fin à une situation de conflit d’intérêts. À l’issue 
de l’entretien, la déclaration peut être modifiée par le 
déclarant. L’entretien peut être renouvelé à tout moment 
à la demande du déclarant ou de l’autorité.  

14 « L’autorité à laquelle la déclaration a été remise peut 
solliciter l’avis du collège de déontologie de la juridiction 
administrative sur la déclaration lorsqu’il existe un doute 
sur une éventuelle situation de conflit d’intérêts. Lorsque 
l’avis est sollicité par un président de tribunal adminis-
tratif ou de cour administrative d’appel, il est également 
porté à la connaissance du président de la mission 
d’inspection des juridictions administratives. 

15 « Toute modification substantielle des liens et intérêts 
détenus fait l’objet, dans un délai de deux mois, d’une 
déclaration complémentaire dans les mêmes formes et 
peut donner lieu à un entretien déontologique. 

16 « La déclaration d’intérêts est annexée au dossier de 
l’intéressé selon des modalités garantissant sa confiden-
tialité sous réserve de sa consultation par les personnes 
autorisées à y accéder.  

17 « Lorsqu’une procédure disciplinaire est engagée, le 
garde des sceaux, ministre de la justice, le Conseil 
supérieur des tribunaux administratifs et cours adminis-
tratives d’appel et le président de la mission d’inspection 
des juridictions administratives peuvent obtenir commu-
nication de la déclaration d’intérêts. 

18 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, le 
contenu et les conditions de remise, de mise à jour, de 
conservation et de consultation de la déclaration d’inté-
rêts. 

19 « Art. L. 231-4-1-1. – I. – Le fait, pour une personne 
tenue de remettre une déclaration d’intérêts en applica-
tion de l’article L. 231-4-1 du présent code, de ne pas 
adresser sa déclaration ou d’omettre de déclarer une 
partie substantielle de ses intérêts est puni d’une peine 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

20 « Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, 
l’interdiction des droits civiques, selon les modalités 
prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, 
ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique, 
selon les modalités prévues à l’article 131-27 du même 
code. 

21 « II. – Le fait de publier, hors le cas prévu au dernier 
alinéa de l’article L. 131-4-2 du présent code, ou de 
divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou 
partie des déclarations, des informations ou des avis 
mentionnés à l’article L. 231-4-1 du même code est 
puni des peines mentionnées à l’article 226-1 du code 
pénal. 

22 « Art. L. 231-4-2. – Le magistrat qui estime se trouver 
dans une situation de conflit d’intérêts s’abstient de parti-
ciper au jugement de l’affaire concernée. Son remplace-
ment est assuré en application des règles de suppléance 
prévues au présent code. 

23 « Le président de la cour administrative d’appel ou du 
tribunal administratif peut également, à son initiative, 
inviter à ne pas siéger un magistrat dont il estime, 
pour des raisons qu’il lui communique, qu’il se trouve 
dans une situation de conflit d’intérêts. Si le magistrat 
concerné n’acquiesce pas à cette invitation, la juridiction 
se prononce, sans sa participation. S’il y a lieu, son 
remplacement est assuré en application des règles de 
suppléance prévues au présent code. 

24 « Art. L. 231-4-3. – Dans les deux mois qui suivent 
leur prise de fonctions et dans les deux mois qui suivent 
la cessation de leurs fonctions, les présidents des tribu-
naux administratifs et des cours administratives d’appel 
adressent une déclaration de situation patrimoniale au 
président de la Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique. 

25 « La déclaration de situation patrimoniale est établie, 
contrôlée et sanctionnée dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I 
et aux II et V de l’article 4 et aux articles 6, 7, à l’excep-
tion de la publication d’un rapport spécial au Journal 
officiel, et 26 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique. 

26 « Toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale fait l’objet, dans un délai de deux mois, 
d’une déclaration complémentaire dans les mêmes 
formes. 

27 « Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du prési-
dent de tribunal administratif ou de cour administrative 
d’appel qui a établi depuis moins de six mois une décla-
ration en application du présent article, des articles 4 ou 
11 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée ou 
de l’article L.O. 135-1 du code électoral. 

28 « La déclaration de situation patrimoniale n’est pas 
versée au dossier de l’intéressé et ne peut pas être commu-
niquée aux tiers. 

29 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, le 
contenu et les conditions de mise à jour et de conserva-
tion des déclarations de situation patrimoniale. » 
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Article 9 quater 

1 I. – Dans les douze mois qui suivent la publication 
du décret mentionné au III de l’article L. 131-5 du code 
de justice administrative, les membres du Conseil d’État 
établissent une déclaration d’intérêts et participent à un 
entretien déontologique dans les conditions prévues à ce 
même article. 

2 I bis. – Dans les douze mois qui suivent la publica-
tion du décret mentionné au dernier alinéa de l’article 
L. 231-4-1 du même code, les magistrats des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel établis-
sent une déclaration d’intérêts et participent à un entre-
tien déontologique dans les conditions prévues à ce 
même article. 

3 II. – Dans les six mois qui suivent la publication du 
décret mentionné au dernier alinéa de l’article L. 131-7 
du même code, le vice-président du Conseil d’État et les 
présidents de section du Conseil d’État établissent une 
déclaration de situation patrimoniale dans les conditions 
prévues à ce même article. 

4 III. – Dans les six mois qui suivent la publication du 
décret mentionné au dernier alinéa de l’article L. 231-4-3 
du même code, les présidents des tribunaux administra-
tifs et des cours administratives d’appel établissent une 
déclaration de situation patrimoniale dans les conditions 
prévues à ce même article.  

Section 2  

Dispositions relatives aux juridictions financières 

Article 9 quinquies 

1 Le chapitre préliminaire du titre II du livre Ier du code 
des juridictions financières est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 120-4 est ainsi modifié : 

3 a) Au second alinéa, les mots : « , en service à la Cour 
ou chargé de fonctions extérieures, doit s’abstenir de 
toute manifestation de nature politique » sont remplacés 
par les mots : « s’abstient de tout acte ou comportement à 
caractère public » ; 

4 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Le présent article est applicable, pendant l’exercice 
de leurs fonctions à la Cour des comptes, aux conseillers 
maîtres et référendaires en service extraordinaire et aux 
rapporteurs extérieurs mentionnés aux sections 3 et 4 du 
chapitre II du titre Ier du présent livre, aux experts 
mentionnés à l’article L. 141-4 et aux vérificateurs des 
juridictions financières. » ; 

6 2° Sont ajoutés des articles L. 120-5 à L. 120-9 ainsi 
rédigés : 

7 « Art. L. 120-5. – Les membres et les personnels de la 
Cour des comptes mentionnés aux sections 1 à 4 du 
chapitre II du titre Ier du présent livre veillent à 
prévenir ou à faire cesser immédiatement les situations 
de conflit d’intérêts. 

8 « Constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à 
paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction. 

9 « Art. L. 120-6. – Le premier président de la Cour des 
comptes établit, après avis du collège de déontologie des 
juridictions financières et du procureur général, une 
charte de déontologie énonçant les principes déontologi-
ques et les bonnes pratiques propres à l’exercice des 
fonctions des magistrats de la Cour des comptes et des 
chambres régionales et territoriales des comptes, des 
personnels de la Cour des comptes mentionnés aux 
sections 3 et 4 du chapitre II du titre Ier du présent 
livre et des rapporteurs auprès des chambres régionales 
des comptes mentionnés à l’article L. 212-5-1. 

10 « Art. L. 120-6-1. – Le collège de déontologie des 
juridictions financières est composé : 

11 « 1° D’un magistrat de la Cour des comptes, en 
activité ou honoraire, élu par la chambre du conseil en 
formation plénière ; 

12 « 2° D’un magistrat des chambres régionales des 
comptes, en activité ou honoraire, élu par le Conseil 
supérieur des chambres régionales des comptes ; 

13 « 3° D’un magistrat de la Cour des comptes ou des 
chambres régionales des comptes, en activité ou 
honoraire, désigné par le premier président de la Cour 
des comptes ; 

14 « 4° D’une personnalité extérieure désignée alternati-
vement par le premier président de la Cour de cassation 
parmi les magistrats en fonction à la Cour de cassation ou 
honoraires et par le vice-président du Conseil d’État 
parmi les membres en fonction au Conseil d’État ou 
honoraires ; 

15 « 5° D’une personnalité qualifiée nommée par le 
Président de la République, en dehors des magistrats 
de la Cour des comptes et des chambres régionales des 
comptes, sur proposition du premier président de la 
Cour des comptes. 

16 « Le président du collège de déontologie est désigné 
par le premier président de la Cour des comptes. 

17 « La durée du mandat des membres du collège de 
déontologie est de trois ans, renouvelable une fois. 

18 « Art. L. 120-6-2. – Le collège de déontologie des 
juridictions financières est chargé : 

19 « 1° A De rendre un avis préalable à l’établissement de 
la charte de déontologie mentionnée à l’article L. 120-6 ; 

20 « 1° De rendre des avis sur toute question déontolo-
gique concernant personnellement l’un des magistrats ou 
des personnels de la Cour des comptes ou des chambres 
régionales et territoriales des comptes, sur saisine de la 
personne concernée, du premier président de la Cour des 
comptes, du procureur général près la Cour des comptes, 
d’un président de chambre à la Cour des comptes, du 
secrétaire général de la Cour des comptes ou d’un prési-
dent de chambre régionale ou territoriale des comptes ; 
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21 « 2° De formuler des recommandations de nature à 
éclairer les magistrats et les personnels de la Cour des 
comptes et des chambres régionales et territoriales des 
comptes sur l’application des principes déontologiques et 
de la charte de déontologie, à son initiative ou sur saisine 
du premier président de la Cour des comptes, du procu-
reur général près la Cour des comptes, d’un président de 
chambre à la Cour des comptes, du secrétaire général de 
la Cour des comptes, d’un président de chambre régio-
nale ou territoriale des comptes ou d’une organisation 
syndicale ou association de magistrats ou de personnels 
des juridictions financières ; 

22 « 3° De rendre des avis sur les déclarations d’intérêts 
qui lui sont transmises dans les conditions prévues aux 
articles L. 120-7 et L. 220-6. 

23 « Le collège de déontologie rend publiques ses recom-
mandations et peut rendre publics, sous forme anonyme, 
ses avis. 

24 « Art. L. 120-7. – I. – Dans les deux mois qui 
suivent leur prise de fonctions, les membres et les person-
nels de la Cour des comptes mentionnés aux sections 1 à 
4 du chapitre II du titre Ier du présent livre remettent une 
déclaration exhaustive, exacte et sincère de leurs intérêts : 

25 « 1° Au président de chambre, s’ils sont affectés dans 
une chambre ; 

26 « 2° Au procureur général, s’ils sont affectés au 
parquet ; 

27 « 3° Au premier président, s’ils sont affectés au secré-
tariat général. 

28 « La déclaration des membres et des personnels 
mentionnés aux 1° et 2° est transmise au premier prési-
dent. 

29 « Dans les deux mois qui suivent leur prise de 
fonctions, les présidents de chambre remettent une décla-
ration exhaustive, exacte et sincère de leurs intérêts au 
premier président. 

30 « La déclaration d’intérêts mentionne les liens et les 
intérêts détenus de nature à influencer ou à paraître 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif 
des fonctions, que le déclarant a, ou qu’il a eus 
pendant les cinq années précédant son affectation ou 
sa prise de fonctions. Elle ne comporte aucune 
mention des opinions ou des activités politiques, syndi-
cales, religieuses ou philosophiques de l’intéressé, sauf 
lorsque leur révélation résulte de la déclaration de 
fonctions ou de mandats exercés publiquement. 

31 « La remise de la déclaration d’intérêts donne lieu à 
un entretien déontologique avec l’autorité à laquelle la 
déclaration a été remise, ayant pour objet de prévenir 
tout éventuel conflit d’intérêts et d’inviter, s’il y a lieu, à 
mettre fin à une situation de conflit d’intérêts. À l’issue 
de l’entretien, la déclaration peut être modifiée par le 
déclarant. L’entretien peut être renouvelé à tout moment 
à la demande du déclarant ou de l’autorité.  

32 « L’autorité à laquelle la déclaration a été remise peut 
solliciter l’avis du collège de déontologie des juridictions 
financières sur la déclaration lorsqu’il existe un doute sur 
une éventuelle situation de conflit d’intérêts. Lorsque 

l’avis est sollicité par un président de chambre ou le 
procureur général, il est également porté à la connais-
sance du premier président. 

33 « Toute modification substantielle des liens et intérêts 
détenus fait l’objet, dans un délai de deux mois, d’une 
déclaration complémentaire dans les mêmes formes et 
peut donner lieu à un entretien déontologique. 

34 « La déclaration d’intérêts est annexée au dossier de 
l’intéressé selon des modalités garantissant sa confiden-
tialité sous réserve de sa consultation par les personnes 
autorisées à y accéder. 

35 « Lorsqu’une procédure disciplinaire est engagée, le 
conseil supérieur de la Cour des comptes peut obtenir 
communication de la déclaration d’intérêts. 

36 « II. – Dans les deux mois qui suivent leur prise de 
fonctions, le premier président et le procureur général 
remettent une déclaration exhaustive, exacte et sincère de 
leurs intérêts au collège de déontologie, qui peut leur 
adresser des observations ayant pour objet de prévenir 
tout éventuel conflit d’intérêts et de les inviter, s’il y a 
lieu, à mettre fin à une situation de conflit d’intérêt. 

37 « Toute modification substantielle des liens et intérêts 
détenus fait l’objet, dans un délai de deux mois, d’une 
déclaration complémentaire dans les mêmes formes. 

38 « Les septième et avant-dernier alinéas du I du présent 
article sont applicables. 

39 « III. – Un décret en Conseil d’État précise les 
conditions d’application du présent article, notamment 
le modèle, le contenu et les conditions de remise, de mise 
à jour, de conservation et de consultation de la déclara-
tion d’intérêts. 

40 « Art. L. 120-7-1. – I. – Le fait, pour une personne 
tenue de remettre une déclaration d’intérêts en applica-
tion de l’article L. 120-7 du présent code, de ne pas 
adresser sa déclaration ou d’omettre de déclarer une 
partie substantielle de ses intérêts est puni d’une peine 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

41 « Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, 
l’interdiction des droits civiques, selon les modalités 
prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, 
ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique, 
selon les modalités prévues à l’article 131-27 du même 
code. 

42 « II. – Le fait de publier, hors le cas prévu au dernier 
alinéa de l’article L. 120-6-2 du présent code, ou de 
divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou 
partie des déclarations, des informations ou des avis 
mentionnés à l’article L. 120-7 du même code est puni 
des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal. 

43 « Art. L. 120-8. – Les membres et les personnels de la 
Cour des comptes qui estiment se trouver dans une 
situation de conflit d’intérêts s’abstiennent de participer 
au délibéré sur l’affaire concernée ou, s’ils sont affectés au 
parquet, de préparer des conclusions sur ladite affaire. 

44 « Le président de la formation délibérante ou, le cas 
échéant, le procureur général peut également, à son 
initiative, inviter un magistrat, un conseiller maître ou 
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référendaire en service extraordinaire ou un rapporteur 
extérieur dont il estime qu’il se trouve dans une situation 
de conflit d’intérêts, pour des raisons qu’il lui commu-
nique, à s’abstenir de participer au délibéré de l’affaire 
concernée ou de préparer des conclusions sur ladite 
affaire. 

45 « Il est procédé au remplacement du magistrat, du 
conseiller maître ou référendaire en service extraordinaire 
ou du rapporteur extérieur concerné dans les conditions 
prévues au présent code. 

46 « Art. L. 120-9. – Dans les deux mois qui suivent leur 
prise de fonctions et dans les deux mois qui suivent la 
cessation de leurs fonctions, le premier président, le 
procureur général et les présidents de chambre de la 
Cour des comptes adressent une déclaration de situation 
patrimoniale au président de la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique. 

47 « La déclaration de situation patrimoniale est établie, 
contrôlée et sanctionnée dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I 
et aux II et V de l’article 4 et aux articles 6, 7, à l’excep-
tion de la publication d’un rapport spécial au Journal 
officiel, et 26 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique. 

48 « Toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale fait l’objet, dans un délai de deux mois, 
d’une déclaration complémentaire dans les mêmes 
formes. 

49 « Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du 
membre de la Cour des comptes qui a établi depuis 
moins de six mois une déclaration en application du 
présent article, des articles 4 ou 11 de la loi no 2013- 
907 du 11 octobre 2013 précitée ou de l’article L. 
O. 135-1 du code électoral. 

50 « La déclaration de situation patrimoniale n’est pas 
versée au dossier de l’intéressé et ne peut pas être 
communiquée aux tiers. 

51 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, le 
contenu et les conditions de mise à jour et de conserva-
tion des déclarations de situation patrimoniale. » 

Article 9 sexies 

1 La première partie du livre II du code des juridictions 
financières est ainsi modifiée : 

2 1° A Au troisième alinéa de l’article L. 212-5, la 
référence : « L. 212-9 » est remplacée par la référence : 
« L. 220-3 » ; 

3 1° Les articles L. 212-7 à L. 212-9 sont abrogés ; 

4 2° Le chapitre préliminaire du titre II est ainsi 
modifié : 

5 a) Au début, il est ajouté un article L. 220-1 A ainsi 
rédigé : 

6 « Art. L. 220-1 A. – Les membres des chambres 
régionales des comptes constituent un corps de magis-
trats. 

7 « Ils sont inamovibles. En conséquence, nul magistrat 
des chambres régionales des comptes ne peut recevoir, 
sans son consentement, une affectation nouvelle, même 
en avancement. 

8 « Les magistrats ne peuvent, en dehors de leurs 
fonctions, être requis pour d’autres services publics que 
le service national. » ; 

9 b) Sont ajoutés des articles L. 220-3 à L. 220-8 ainsi 
rédigés : 

10 « Art. L. 220-3. – Tout magistrat des chambres régio-
nales des comptes, lors de sa nomination à son premier 
emploi dans une chambre régionale, prête serment, avant 
d’entrer en fonctions, de remplir bien et fidèlement ses 
fonctions, de garder le secret des délibérations et de se 
comporter en tout comme un digne et loyal magistrat. 

11 « Il ne peut en aucun cas être relevé de ce serment. 

12 « Art. L. 220-4. – Aucun magistrat des chambres 
régionales des comptes ne peut se prévaloir, à l’appui 
d’une activité politique, de son appartenance au corps 
des magistrats des chambres régionales des comptes. 

13 « Tout magistrat des chambres régionales des comptes 
s’abstient de tout acte ou comportement à caractère 
public incompatible avec la réserve que lui imposent 
ses fonctions. 

14 « Le présent article est applicable, pendant l’exercice 
de leurs fonctions dans une chambre régionale des 
comptes, aux rapporteurs mentionnés à l’article L. 212- 
5-1 et aux vérificateurs des juridictions financières. 

15 « Art. L. 220-5. – Les magistrats des chambres régio-
nales des comptes veillent à prévenir ou à faire cesser 
immédiatement les situations de conflit d’intérêts. 

16 « Constitue un conflit d’intérêts toute situation 
d’interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à 
paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et 
objectif d’une fonction. 

17 « Art. L. 220-6. – Dans les deux mois qui suivent leur 
prise de fonctions, les magistrats du siège des chambres 
régionales des comptes et les rapporteurs mentionnés à 
l’article L. 212-5-1 remettent une déclaration exhaustive, 
exacte et sincère de leurs intérêts au président de la 
chambre à laquelle ils ont été affectés. La déclaration 
est transmise au premier président de la Cour des 
comptes. 

18 « Dans les deux mois qui suivent leur prise de 
fonctions, les procureurs financiers remettent une décla-
ration exhaustive, exacte et sincère de leurs intérêts au 
procureur général près la Cour des comptes. 

19 « Dans les deux mois qui suivent leur prise de 
fonctions, les présidents de chambre régionale des 
comptes remettent une déclaration exhaustive, exacte et 
sincère de leurs intérêts au premier président de la Cour 
des comptes. 

20 « La déclaration d’intérêts mentionne les liens et les 
intérêts détenus de nature à influencer ou à paraître 
influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif 
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des fonctions, que le déclarant a, ou qu’il a eus pendant 
les cinq années précédant son affectation ou sa prise de 
fonctions. Elle ne comporte aucune mention des 
opinions ou des activités politiques, syndicales, religieuses 
ou philosophiques de l’intéressé, sauf lorsque leur révéla-
tion résulte de la déclaration de fonctions ou de mandats 
exercés publiquement. 

21 « La remise de la déclaration d’intérêts donne lieu à 
un entretien déontologique avec l’autorité à laquelle la 
déclaration a été remise, ayant pour objet de prévenir 
tout éventuel conflit d’intérêts et d’inviter, s’il y a lieu, à 
mettre fin à une situation de conflit d’intérêts. À l’issue 
de l’entretien, la déclaration peut être modifiée par le 
déclarant. L’entretien peut être renouvelé à tout moment 
à la demande du déclarant ou de l’autorité.  

22 « L’autorité à laquelle la déclaration a été remise peut 
solliciter l’avis du collège de déontologie des juridictions 
financières sur la déclaration lorsqu’il existe un doute sur 
une éventuelle situation de conflit d’intérêts. Lorsque 
l’avis est sollicité par un président de chambre régionale 
des comptes ou le procureur général, il est également 
porté à la connaissance du premier président de la 
Cour des comptes. 

23 « Toute modification substantielle des liens et intérêts 
détenus fait l’objet, dans un délai de deux mois, d’une 
déclaration complémentaire dans les mêmes formes et 
peut donner lieu à un entretien déontologique. 

24 « La déclaration d’intérêts est annexée au dossier de 
l’intéressé selon des modalités garantissant sa confiden-
tialité sous réserve de sa consultation par les personnes 
autorisées à y accéder. 

25 « Lorsqu’une procédure disciplinaire est engagée, le 
Conseil supérieur des chambres régionales des comptes 
peut obtenir communication de la déclaration d’intérêts. 

26 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, le 
contenu et les conditions de remise, de mise à jour, de 
conservation et de consultation de la déclaration d’inté-
rêts. 

27 « Art. L. 220-6-1. – I. – Le fait, pour une personne 
tenue de remettre une déclaration d’intérêts en applica-
tion de l’article L. 220-6 du présent code, de ne pas 
adresser sa déclaration ou d’omettre de déclarer une 
partie substantielle de ses intérêts est puni d’une peine 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

28 « Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, 
l’interdiction des droits civiques, selon les modalités 
prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, 
ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique, 
selon les modalités prévues à l’article 131-27 du même 
code. 

29 « II. – Le fait de publier, hors le cas prévu au dernier 
alinéa de l’article L. 120-6-2 du présent code, ou de 
divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou 
partie des déclarations, des informations ou des avis 
mentionnés à l’article L. 220-6 du même code est puni 
des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal. 

30 « Art. L. 220-7 – Le magistrat ou le rapporteur qui 
estime se trouver dans une situation de conflit d’intérêts 
s’abstient de participer au délibéré sur l’affaire concernée 
ou, s’il est membre du ministère public, de présenter des 
conclusions sur ladite affaire. 

31 « Le président de la chambre régionale des comptes 
ou, le cas échéant, le procureur général près la Cour des 
comptes peut également, à son initiative, inviter le magis-
trat ou le rapporteur dont il estime qu’il se trouve dans 
une situation de conflit d’intérêts, pour des raisons qu’il 
lui communique, à s’abstenir de participer au délibéré sur 
l’affaire concernée ou de présenter des conclusions sur 
ladite affaire. 

32 « Il est procédé au remplacement du magistrat ou du 
rapporteur dans les conditions prévues au présent code. 

33 « Art. L. 220-8. – Dans les deux mois qui suivent leur 
prise de fonctions et dans les deux mois qui suivent la 
cessation de leurs fonctions, les présidents de chambre 
régionale des comptes et les procureurs financiers adres-
sent une déclaration de situation patrimoniale au prési-
dent de la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique. 

34 « La déclaration de situation patrimoniale est établie, 
contrôlée et sanctionnée dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I 
et aux II et V de l’article 4 et aux articles 6, 7, à l’excep-
tion de la publication d’un rapport spécial au Journal 
officiel, et 26 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique. 

35 « Toute modification substantielle de la situation 
patrimoniale fait l’objet, dans un délai de deux mois, 
d’une déclaration complémentaire dans les mêmes 
formes. 

36 « Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du magis-
trat qui a établi depuis moins de six mois une déclaration 
en application du présent article, des articles 4 ou 11 de la 
loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 précitée ou de 
l’article L.O. 135-1 du code électoral. 

37 « La déclaration de situation patrimoniale n’est pas 
versée au dossier de l’intéressé et ne peut pas être commu-
niquée aux tiers. 

38 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment le modèle, le 
contenu et les conditions de mise à jour et de conserva-
tion des déclarations de situation patrimoniale. » 

Article 9 septies 

1 L’article L. 262-29 du code des juridictions finan-
cières est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « juridictions », sont insérés les mots : 
« , dans leur rédaction résultant de la loi no ... du ... relative 
à la déontologie et aux droits et obligations des fonction-
naires, » ; 

3 2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

4 « Pour leur application, la référence à la chambre 
régionale des comptes est remplacée par la référence à 
la chambre territoriale des comptes. » 
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Article 9 octies 

1 L’article L. 272-30 du code des juridictions finan-
cières est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « juridictions », sont insérés les 
mots : « , dans leur rédaction résultant de la loi no 

... du ... relative à la déontologie et aux droits et obliga-
tions des fonctionnaires, » ; 

3 2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

4 « Pour leur application, la référence à la chambre 
régionale des comptes est remplacée par la référence à 
la chambre territoriale des comptes. » 

Article 9 nonies 

1 I. – Dans les douze mois qui suivent la publication 
du décret mentionné au III de l’article L. 120-7 du code 
des juridictions financières, les membres et les personnels 
de la Cour des comptes établissent une déclaration 
d’intérêts et participent à un entretien déontologique 
dans les conditions prévues à ce même article. 

2 I bis. – Dans les douze mois qui suivent la publica-
tion du décret mentionné au dernier alinéa de l’article 
L. 220-6 du même code, les magistrats des chambres 
régionales des comptes et des chambres territoriales des 
comptes établissent une déclaration d’intérêts et partici-
pent à un entretien déontologique dans les conditions 
prévues à ce même article. 

3 II. – Dans les six mois qui suivent la publication du 
décret mentionné au dernier alinéa de l’article L. 120-9 
du même code, le premier président, le procureur général 
et les présidents de chambre de la Cour des comptes 
établissent une déclaration de situation patrimoniale 
dans les conditions prévues à ce même article. 

4 III. – Dans les six mois qui suivent la publication du 
décret mentionné au dernier alinéa de l’article L. 220-8 
du même code, les présidents de chambre régionale des 
comptes et de chambre territoriale des comptes et les 
procureurs financiers établissent une déclaration de situa-
tion patrimoniale dans les conditions prévues à ce même 
article.  

TITRE II 

DE LA MODERNISATION DES DROITS ET DES 
OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES 

CHAPITRE IER 

DU RENFORCEMENT DE LA 
PROTECTION FONCTIONNELLE DES 

AGENTS ET DE LEURS FAMILLES 

Article 10 

1 I. – L’article 11 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires est ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 11. – I. – À raison de ses fonctions et indépen-
damment des règles fixées par le code pénal et par les lois 
spéciales, le fonctionnaire ou, le cas échéant, l’ancien 
fonctionnaire bénéficie, dans les conditions prévues au 
présent article, d’une protection organisée par la collecti-
vité publique qui l’emploie à la date des faits en cause ou 
des faits ayant été imputés de façon diffamatoire. 

3 « II. – Lorsque le fonctionnaire a été poursuivi par un 
tiers pour faute de service et que le conflit d’attribution 
n’a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la 
mesure où une faute personnelle détachable de l’exercice 
de ses fonctions n’est pas imputable au fonctionnaire, le 
couvrir des condamnations civiles prononcées contre lui. 

4 « III. – Lorsque le fonctionnaire fait l’objet de 
poursuites pénales à raison de faits qui n’ont pas le 
caractère d’une faute personnelle détachable de l’exercice 
de ses fonctions, la collectivité publique doit lui accorder 
sa protection. Le fonctionnaire entendu en qualité de 
témoin assisté pour de tels faits bénéficie de cette protec-
tion. La collectivité publique est également tenue de 
protéger le fonctionnaire qui, à raison de tels faits, est 
placé en garde à vue ou se voit proposer une mesure de 
composition pénale. 

5 « IV. – La collectivité publique est tenue de protéger 
le fonctionnaire contre les atteintes volontaires à l’inté-
grité de la personne, les violences, les agissements consti-
tutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les 
diffamations ou les outrages dont il pourrait être 
victime sans qu’une faute personnelle puisse lui être 
imputée. Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le 
préjudice qui en est résulté. 

6 « V. – La protection peut être accordée, sur leur 
demande, au conjoint, au concubin, au partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité au fonctionnaire, à ses 
enfants et à ses ascendants directs pour les instances 
civiles ou pénales qu’ils engagent contre les auteurs 
d’atteintes volontaires à l’intégrité de la personne dont 
ils sont eux-mêmes victimes du fait des fonctions exercées 
par le fonctionnaire.  

7 « Elle peut également être accordée, à leur demande, 
au conjoint, au concubin ou au partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité qui engage une instance civile 
ou pénale contre les auteurs d’atteintes volontaires à la vie 
du fonctionnaire du fait des fonctions exercées par celui- 
ci. En l’absence d’action engagée par le conjoint, le 
concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité, la protection peut être accordée aux enfants ou, à 
défaut, aux ascendants directs du fonctionnaire qui 
engagent une telle action. 

8 « VI. – La collectivité publique est subrogée aux 
droits de la victime pour obtenir des auteurs des faits 
mentionnés aux IV et V la restitution des sommes versées 
au fonctionnaire ou aux personnes mentionnées au V. 
Elle dispose, en outre, aux mêmes fins, d’une action 
directe, qu’elle peut exercer au besoin par voie de consti-
tution de partie civile devant la juridiction pénale.  

9 « VII. – Un décret en Conseil d’État précise les 
conditions et les limites de la prise en charge par la 
collectivité publique, au titre de la protection, des frais 
exposés dans le cadre d’instances civiles ou pénales par le 
fonctionnaire ou les personnes mentionnées au V. »  
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10 II. – Le présent article s’applique aux faits survenant 
à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
loi. Les faits survenus avant cette date demeurent régis 
par l’article 11 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi. 

11 III. – (Supprimé) 

Article 10 bis A 

1 I. – L’article L. 4123-10 du code de la défense est 
ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, après le mot : « contre », sont 
insérés les mots : « les atteintes volontaires à l’intégrité de 
la personne, » ; 

3 2° Le quatrième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

4 « Cette protection bénéficie également au militaire 
qui, à raison de tels faits, est entendu en qualité de 
témoin assisté, placé en garde à vue ou se voit 
proposer une mesure de composition pénale. » ; 

5 3° Au cinquième alinéa, après le mot : « militaire », 
sont insérés les mots : « ou, pour l’ancien militaire, celui 
dont il relevait, ». 

6 II. – Le présent article s’applique aux faits survenant 
à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
loi. Les faits survenus antérieurement à cette date demeu-
rent régis par l’article L. 4123-10 du code de la défense 
dans sa rédaction antérieure. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 10 ter 

1 Le titre IV bis du livre IV du code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

2 1° À la fin de l’intitulé, les mots : « des services 
spécialisés de renseignement » sont remplacés par les 
mots : « de certains services ou unités spécialisés » ; 

3 2° Au premier alinéa de l’article 656-1, après les mots : 
« même code », sont insérés les mots : « ou d’une 
personne mentionnée à l’article 413-14 du code pénal ». 

Article 10 quater A 

1 Le dernier alinéa de l’article L. 4123-4 du code de la 
défense est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

2 « L’ouverture des droits susmentionnés s’effectue, 
pour chaque opération, par arrêté interministériel. 

3 « Cet arrêté est complété, s’agissant du champ géogra-
phique de l’opération, d’un arrêté interministériel non 
publié. L’entrée en vigueur de cet arrêté est subordonnée 
à son enregistrement dans un recueil spécial, dispensé de 
toute publication ou diffusion et tenu par le ministre de 
la défense. Seuls les autorités publiques compétentes et 
les agents publics justifiant d’un intérêt peuvent consulter 
un acte figurant dans ce recueil. 

4 « Lorsque, dans le cadre d’une procédure engagée 
devant une juridiction administrative ou judiciaire, la 
solution du litige dépend d’une question relative à un 
acte enregistré dans ce recueil spécial, l’acte est commu-
niqué, à sa demande, à la juridiction ou au magistrat 
délégué par celle-ci, sans être versé au contradictoire. Si 
cet acte est protégé au titre du secret de la défense natio-
nale, la juridiction peut demander sa déclassification et sa 
communication en application de l’article L. 2312-4 du 
présent code. » 

Article 10 quater 

1 Les agents régis par la loi no 53-39 du 3 février 1953 
relative au développement des crédits affectés aux 
dépenses de fonctionnement des services civils pour 
l’exercice 1953 (Présidence du Conseil) servant en affec-
tation ou en mission présentant une dangerosité particu-
lière bénéficient, ainsi que leurs ayants droit : 

2 1° Des articles L. 2, L. 3, L. 5, L. 12, L. 13, L. 15, du 
septième alinéa de l’article L. 43, des articles L. 136 bis, 
L. 253 ter, L. 393 à L. 396, L. 461 à L. 490, L. 493 à 
L. 509, L. 515 et L. 520 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la guerre ; 

3 2° De l’article L. 37 du même code pour les blessures 
ou les maladies contractées au cours de leur affectation ou 
de leur mission dès lors que sont remplies les conditions 
relatives à la nature ou à la gravité de l’infirmité ou des 
infirmités définies à cet article ; 

4 3° De l’article L. 36 dudit code, lorsque les conditions 
définies au même article sont remplies. 

5 Les conditions d’application du présent article sont 
définies par décret en Conseil d’État. 

Article 11 

1 I. – L’article 30 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est ainsi modifié :  

2 1° La dernière phrase du deuxième alinéa est 
supprimée ; 

3 2° Le dernier alinéa est remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

4 « Si, à l’expiration d’un délai de quatre mois, aucune 
décision n’a été prise par l’autorité ayant le pouvoir 
disciplinaire, le fonctionnaire qui ne fait pas l’objet de 
poursuites pénales est rétabli dans ses fonctions. S’il fait 
l’objet de poursuites pénales et que les mesures décidées 
par l’autorité judicaire ou l’intérêt du service n’y font pas 
obstacle, il est également rétabli dans ses fonctions à 
l’expiration du même délai. Lorsque, sur décision 
motivée, il n’est pas rétabli dans ses fonctions, il peut 
être affecté provisoirement par l’autorité investie du 
pouvoir de nomination, sous réserve de l’intérêt du 
service, dans un emploi compatible avec les obligations 
du contrôle judiciaire auquel il est, le cas échéant, soumis. 
À défaut, il peut être détaché d’office, à titre provisoire, 
dans un autre corps ou cadre d’emplois pour occuper un 
emploi compatible avec de telles obligations. L’affecta-
tion provisoire ou le détachement provisoire prend fin 
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lorsque la situation du fonctionnaire est définitivement 
réglée par l’administration ou lorsque l’évolution des 
poursuites pénales rend impossible sa prolongation. 

5 « Le magistrat ayant ordonné le contrôle judiciaire et 
le procureur de la République sont informés des mesures 
prises à l’égard du fonctionnaire. La commission 
administrative paritaire du corps ou cadre d’emplois 
d’origine du fonctionnaire est également tenue 
informée de ces mesures.  

6 « Le fonctionnaire qui, en raison de poursuites 
pénales, n’est pas rétabli dans ses fonctions, affecté provi-
soirement ou détaché provisoirement dans un autre 
emploi peut subir une retenue, qui ne peut être 
supérieure à la moitié de la rémunération mentionnée 
au deuxième alinéa. Il continue, néanmoins, à percevoir 
la totalité des suppléments pour charges de famille. 

7 « En cas de non-lieu, relaxe, acquittement ou mise 
hors de cause, l’autorité hiérarchique procède au rétablis-
sement dans ses fonctions du fonctionnaire. Un décret en 
Conseil d’État détermine les modalités de la publicité du 
procès-verbal de rétablissement dans les fonctions. » 

8 II. – À la fin du deuxième alinéa de l’article 45 de la 
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’État, les 
mots : « ou d’office ; dans ce dernier cas, la commission 
administrative paritaire est obligatoirement consultée » 
sont supprimés. 

9 III. – Les fonctionnaires placés en position de 
détachement d’office à la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi sont maintenus dans cette position jusqu’au 
terme de leur période de détachement. 

Article 11 bis AA 

1 I. – Les quatre premiers alinéas de l’article L. 4137-5 
du code de la défense sont remplacés par neuf alinéas 
ainsi rédigés : 

2 « En cas de faute grave commise par un militaire, qu’il 
s’agisse d’un manquement à ses obligations profession-
nelles ou d’une infraction de droit commun, celui-ci peut 
être immédiatement suspendu de ses fonctions par 
l’autorité ayant pouvoir disciplinaire qui saisit, sans 
délai, le conseil de discipline ou le conseil d’enquête. 

3 « Le militaire suspendu demeure en position d’acti-
vité. Il conserve sa solde, l’indemnité de résidence et le 
supplément familial de solde. 

4 « La situation du militaire suspendu doit être défini-
tivement réglée dans un délai de quatre mois à compter 
du jour où la décision de suspension a pris effet. Si, à 
l’expiration de ce délai, aucune décision n’a été prise par 
l’autorité ayant pouvoir disciplinaire, l’intéressé est rétabli 
dans ses fonctions, sauf s’il est l’objet de poursuites 
pénales. 

5 « Lorsque le militaire fait l’objet de poursuites pénales, 
il est rétabli dans ses fonctions à l’expiration du même 
délai à condition que les mesures décidées par l’autorité 
judiciaire ou l’intérêt du service n’y fassent pas obstacle. 

6 « Le magistrat et le procureur de la République sont 
informés des mesures prises à l’égard du militaire. 

7 « Lorsqu’il n’est pas rétabli dans ses fonctions, il peut 
être affecté provisoirement, par l’autorité investie du 
pouvoir de mutation et sous réserve de l’intérêt du 
service, dans un emploi différent. 

8 « Cette affectation ou ce détachement provisoire 
prend fin lorsque la situation de l’intéressé est définiti-
vement réglée par l’administration ou lorsque l’évolution 
des poursuites pénales rend impossible sa prolongation. 

9 « Lorsque le militaire, en raison de poursuites pénales, 
n’est pas rétabli dans ses fonctions, le ministre de la 
défense peut déterminer la quotité de la retenue qu’il 
subit et qui ne peut être supérieure à la moitié de sa 
solde augmentée de l’indemnité de résidence et du 
supplément familial de solde. 

10 « Si le militaire n’a subi aucune sanction disciplinaire, 
il a le droit au remboursement des retenues opérées sur sa 
rémunération. Toutefois, en cas de poursuites pénales, ce 
droit n’est définitivement arrêté que lorsque la décision 
rendue par la juridiction saisie est devenue définitive. » 

11 II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 4144-1 du 
même code, le mot : « quatrième » est remplacé par le 
mot : « huitième ».  

CHAPITRE IER BIS 
DE LA MOBILITÉ 

Article 11 bis A 

1 Après le deuxième alinéa de l’article 10 de la loi no 84- 
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « Pour répondre aux besoins propres à l’organisation 
de la gestion des corps enseignants et des corps relevant 
de statuts spéciaux, les statuts particuliers ajoutent aux 
priorités mentionnées au quatrième alinéa de l’article 60 
des priorités liées notamment à la situation personnelle 
des fonctionnaires justifiant du centre de leurs intérêts 
matériels et moraux dans une des collectivités régies par 
les articles 73 et 74 de la Constitution ainsi qu’en 
Nouvelle-Calédonie. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 11 ter 

1 I. – La première phrase du premier alinéa de 
l’article 13 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

2 « Les corps et cadres d’emplois de fonctionnaires sont 
répartis en trois catégories désignées, dans l’ordre hiérar-
chique décroissant, par les lettres A, B et C. Ils sont régis 
par des statuts particuliers à caractère national, qui fixent 
le classement de chaque corps ou cadre d’emplois dans 
l’une de ces catégories. » 

3 II. – Sont supprimés : 

4 1° Le dernier alinéa de l’article 29 de la loi no 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État ; 
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5 2° Le quatrième alinéa de l’article 4 de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière. 

6 III. – L’article 5 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est abrogé. 

7 IV. – Au quatrième alinéa de l’article 29 de la loi no 

90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du 
service public de la poste et à France Télécom, la 
référence : « à l’article 29 de la loi no 84-16 du 11 janvier 
1984 » est remplacée par la référence : « au premier alinéa 
de l’article 13 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 ». 

8 V. – À la première phrase du second alinéa de l’article 
L. 6144-4 du code de la santé publique et du deuxième 
alinéa de l’article L. 315-13 du code de l’action sociale et 
des familles, les mots : « au sixième » sont remplacés par 
les mots : « à l’avant-dernier ». 

9 VI. – La loi no 2012-347 du 12 mars 2012 relative à 
l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des condi-
tions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique est 
ainsi modifiée : 

10 1° À la première phrase du premier alinéa du I et au 
premier alinéa du II de l’article 6, la référence : « au 
dernier alinéa de l’article 29 de la loi no 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée » est remplacée par la référence :  
« au premier alinéa de l’article 13 de la loi no 83-634 du 

13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires » ; 

11 2° À la première phrase du premier alinéa du II et au 
III de l’article 18 et à la deuxième phrase du deuxième 
alinéa de l’article 19, la référence : « à l’article 5 de la loi 
no 84-53 du 26 janvier 1984 » est remplacée par la 
référence : « au premier alinéa de l’article 13 de la loi  
no 83-634 du 13 juillet 1983 » ; 

12 3° À la première phrase du premier alinéa du I et au II 
de l’article 28, la référence : « au quatrième alinéa de 
l’article 4 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 » est 
remplacée par la référence : « au premier alinéa de 
l’article 13 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 ».  

13 VII. – À la fin du premier alinéa de l’article 6 de la 
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, la référence : « à 
l’article 5 du présent titre » est remplacée par la référence : 
« au premier alinéa de l’article 13 de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée ». 

Article 11 quater 

1 I. – À la première phrase du premier alinéa de 
l’article 14 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, les mots : 
« , la mise en disponibilité et le placement en position 
hors cadres » sont remplacés par les mots : « et la mise en 
disponibilité ». 

2 II. – L’article 34 de la loi no 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État est complété par un 11° 
ainsi rédigé : 

3 « 11° À un congé avec traitement pour accomplir soit 
une période de service militaire, d’instruction militaire ou 
d’activité dans la réserve opérationnelle pour une durée 
inférieure ou égale à trente jours cumulés par année 
civile, soit une période d’activité dans la réserve de 
sécurité civile d’une durée inférieure ou égale à quinze 
jours cumulés par année civile, soit une période d’activité 
dans la réserve sanitaire, soit une période d’activité dans 
la réserve civile de la police nationale d’une durée de 
quarante-cinq jours. » 

4 III. – L’article 57 de la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale est complété par un 12° 
ainsi rédigé : 

5 « 12° À un congé avec traitement pour accomplir soit 
une période de service militaire, d’instruction militaire ou 
d’activité dans la réserve opérationnelle pour une durée 
inférieure ou égale à trente jours cumulés par année 
civile, soit une période d’activité dans la réserve de 
sécurité civile d’une durée inférieure ou égale à quinze 
jours cumulés par année civile, soit une période d’activité 
dans la réserve sanitaire, soit une période d’activité dans 
la réserve civile de la police nationale d’une durée de 
quarante-cinq jours. » 

6 IV. – Avant le dernier alinéa de l’article 41 de la loi 
no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique hospitalière, il est 
inséré un 12° ainsi rédigé : 

7 « 12° À un congé avec traitement pour accomplir soit 
une période de service militaire, d’instruction militaire ou 
d’activité dans la réserve opérationnelle pour une durée 
inférieure ou égale à trente jours cumulés par année 
civile, soit une période d’activité dans la réserve de 
sécurité civile d’une durée inférieure ou égale à quinze 
jours cumulés par année civile, soit une période d’activité 
dans la réserve sanitaire, soit une période d’activité dans 
la réserve civile de la police nationale d’une durée de 
quarante-cinq jours. » 

8 V. – Les fonctionnaires placés en position hors cadres 
à la date de publication de la présente loi sont maintenus 
dans cette position jusqu’au terme de leur période de 
mise hors cadres. 

9 VI. – Les fonctionnaires de La Poste et de France 
Télécom conservent le bénéfice de l’ensemble des dispo-
sitions relatives à la position hors cadres qui leur étaient 
applicables, avant la promulgation de la présente loi, en 
application de l’avant-dernier alinéa de l’article 29 de la 
loi no 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du 
service public de la poste et à France Télécom.  

10 VII. – Les fonctionnaires placés en position d’accom-
plissement du service national ou d’activités dans la 
réserve opérationnelle, dans la réserve sanitaire ou dans 
la réserve civile de la police nationale à la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi sont maintenus dans cette 
position jusqu’au terme de la période pour laquelle ils 
ont été placés dans cette position. 

11 VIII. – Le début du 1° de l’article L. 4251-6 du code 
de la défense est ainsi rédigé : « 1° En congé pour 
accomplir soit une période de service militaire, d’instruc-
tion militaire ou d’activité dans la réserve… (le reste sans 
changement). » 
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12 IX. – Au deuxième alinéa de l’article L. 3133-1 du 
code de la santé publique, les mots : « position d’accom-
plissement des activités » sont remplacés par les mots : 
« congé pour accomplir une période d’activité ». 

13 X. – Sont abrogés : 

14 1° L’article 32 et les sections 3 et 5 du chapitre V de la 
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée ; 

15 2° L’article 55 et les sections 3 et 5 du chapitre V de la 
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée ; 

16 3° L’article 39 et les sections 3 et 5 du chapitre IV de 
la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 précitée. 

Article 11 quinquies 

1 La loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l’État 
est ainsi modifiée : 

2 1° À l’article 2, les mots : « centrales de l’État, des 
services déconcentrés en dépendant » sont remplacés par 
les mots : « de l’État, des autorités administratives 
indépendantes » ; 

3 2° Le premier alinéa de l’article 33 est complété par les 
mots : « dans les administrations de l’État, les autorités 
administratives indépendantes et les établissements 
publics administratifs de l’État » ; 

4 3° L’article 60 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Dans les administrations ou services mentionnés au 
deuxième alinéa du présent article, l’autorité compétente 
peut procéder à un classement préalable des demandes de 
mutation à l’aide d’un barème rendu public. Le recours à 
un tel barème constitue une mesure préparatoire et ne se 
substitue pas à l’examen de la situation individuelle des 
agents. Ce classement est établi dans le respect des 
priorités figurant au quatrième alinéa du présent 
article. Toutefois, l’autorité compétente peut édicter 
des lignes directrices par lesquelles elle définit, sans 
renoncer à son pouvoir d’appréciation, des critères 
supplémentaires établis à titre subsidiaire, notamment 
pour les fonctionnaires qui justifient du centre de leurs 
intérêts matériels et moraux dans une des collectivités 
régies par les articles 73 et 74 de la Constitution ainsi 
qu’en Nouvelle-Calédonie, dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d’État. » 

Article 11 sexies 

1 I. – L’article 42 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État est ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié :  

3 a) Le 4° est ainsi rédigé : 

4 « 4° Des groupements d’intérêt public ; » 

5 b) Le 5° est ainsi rédigé : 

6 « 5° Des organismes contribuant à la mise en œuvre 
d’une politique de l’État, des collectivités territoriales ou 
de leurs établissements publics administratifs, pour l’exer-
cice des seules missions de service public confiées à ces 
organismes ; » 

7 c) Après le même 5°, sont insérés quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

8 « 6° Des organisations internationales intergouverne-
mentales ; 

9 « 7° D’une institution ou d’un organe de l’Union 
européenne ; 

10 « 8° D’un État étranger, de l’administration d’une 
collectivité publique ou d’un organisme public relevant 
de cet État ou auprès d’un État fédéré à la condition que 
le fonctionnaire mis à disposition conserve, par ses 
missions, un lien fonctionnel avec son administration 
d’origine. 

11 « Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 41 de 
la présente loi, lorsque la mise à disposition est prononcée 
au titre des 6°, 7° et 8° du présent I, la lettre de mission 
vaut convention de mise à disposition. » ; 

12 d) Le dernier alinéa est supprimé ; 

13 2° Le II est ainsi rédigé :  

14 « II. – La mise à disposition donne lieu à rembour-
sement. Il peut être dérogé à cette règle lorsque le 
fonctionnaire est mis à disposition auprès : 

15 « 1° D’une administration ou d’un établissement 
public administratif de l’État ; 

16 « 2° D’un groupement d’intérêt public ; 

17 « 3° D’une organisation internationale intergouverne-
mentale ;  

18 « 4° D’une institution ou d’un organe de l’Union 
européenne ; 

19 « 5° D’un État étranger, de l’administration d’une 
collectivité publique ou d’un organisme public relevant 
de cet État ou auprès d’un État fédéré. » 

20 II. – L’article 61-1 de la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale est ainsi modifié : 

21 1° Le I est ainsi modifié : 

22 a) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

23 « – des groupements d’intérêt public ; » 

24 b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

25 « – d’une institution ou d’un organe de l’Union 
européenne ; » 

26 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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27 « Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 61 de 
la présente loi, dans les cas prévus aux huitième à dernier 
alinéas du présent I, la lettre de mission vaut convention 
de mise à disposition. » ; 

28 2° À la seconde phrase du II, les mots : « auprès d’une 
organisation internationale intergouvernementale, » sont 
remplacés par les mots : « auprès d’un groupement 
d’intérêt public, auprès d’une organisation internationale 
intergouvernementale, d’une institution ou d’un organe 
de l’Union européenne, ». 

29 III. – L’article 49 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière est ainsi modifié : 

30 1° Le I est ainsi modifié : 

31 a) Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

32 « – des groupements d’intérêt public ; » 

33 b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

34 « – d’une institution ou d’un organe de l’Union 
européenne ; » 

35 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

36 « Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 48 de 
la présente loi, lorsque la mise à disposition est 
prononcée au titre des huitième à dernier alinéas du 
présent I, la lettre de mission vaut convention de mise 
à disposition. » ; 

37 2° À la seconde phrase du II, les mots : « auprès d’une 
organisation internationale intergouvernementale, » sont 
remplacés par les mots : « auprès d’un groupement 
d’intérêt public, auprès d’une organisation internationale 
intergouvernementale, d’une institution ou d’un organe 
de l’Union européenne, ». 

38 IV. – À la date de publication de la présente loi, 
chaque dérogation accordée en application du 3° du II de 
l’article 42 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, est 
maintenue jusqu’au terme fixé par la convention de mise 
à disposition en cours. 

Article 11 septies A 

À la première phrase du premier alinéa de l’article 29-5 de 
la loi no 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du 
service public de la poste et à France Télécom, l’année : 
« 2016 » est remplacée par l’année : « 2020 ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CHAPITRE II 
DE LA MODERNISATION DES GARANTIES 

DISCIPLINAIRES DES AGENTS 

Article 12 

1 Après le premier alinéa de l’article 19 de la loi no 83- 
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Aucune procédure disciplinaire ne peut être engagée 
au-delà d’un délai de trois ans à compter du jour où 
l’administration a eu une connaissance effective de la 
réalité, de la nature et de l’ampleur des faits passibles 
de sanction. En cas de poursuites pénales exercées à 
l’encontre du fonctionnaire, ce délai est interrompu 
jusqu’à la décision définitive de classement sans suite, 
de non-lieu, d’acquittement, de relaxe ou de condamna-
tion. Passé ce délai et hormis le cas où une autre procé-
dure disciplinaire a été engagée à l’encontre de l’agent 
avant l’expiration de ce délai, les faits en cause ne peuvent 
plus être invoqués dans le cadre d’une procédure disci-
plinaire. » 

Article 12 bis 

1 L’article L. 4137-1 du code de la défense est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Aucune procédure disciplinaire ne peut être engagée 
au-delà d’un délai de trois ans à compter du jour où 
l’administration a eu une connaissance effective de la 
réalité, de la nature et de l’ampleur des faits passibles 
de sanction. En cas de poursuites pénales exercées à 
l’encontre du militaire, ce délai est interrompu jusqu’à 
la décision définitive de classement sans suite, de non- 
lieu, d’acquittement, de relaxe ou de condamnation. 

3 « Passé ce délai et hormis le cas où une autre procé-
dure disciplinaire a été engagée à l’encontre du militaire 
avant l’expiration de ce délai, les faits en cause ne peuvent 
plus être invoqués dans le cadre d’une procédure disci-
plinaire. » 

Article 13  
(Supprimé) 

Article 13 bis A 

La seconde phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 4137-2 du code de la défense est supprimée. 

Article 13 bis 
(Suppression maintenue) 

Article 14 

1 I. – Le chapitre IV de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée est complété par un article 32 ainsi rédigé : 

2 « Art. 32. – I. – Les agents contractuels sont recrutés 
après appréciation de leur capacité à exercer les fonctions 
à pourvoir. 
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3 « II. – Sauf dispositions législatives ou réglementaires 
contraires, sont applicables aux agents contractuels le 
chapitre II, l’article 23 bis à l’exception de ses II et III, 
l’article 24 et le présent chapitre IV, à l’exception de 
l’article 30. 

4 « III. – Un décret en Conseil d’État fixe la liste des 
actes de gestion propres à la qualité d’agent contractuel 
qui ne peuvent être pris à l’égard des intéressés lorsqu’ils 
bénéficient des garanties mentionnées aux articles 6 à 6 
ter et 6 quinquies de la présente loi. » 

5 II. – La même loi est ainsi modifiée : 

6 1° Le dernier alinéa de l’article 6 est supprimé ; 

7 2° L’avant-dernier alinéa de l’article 6 bis est 
supprimé ; 

8 2° bis Le dernier alinéa de l’article 6 ter A est 
supprimé ;  

9 3° Le dernier alinéa de l’article 6 ter est supprimé ; 

10 4° Le dernier alinéa de l’article 6 quinquies est 
supprimé ; 

11 5° À l’article 11 bis A, les mots : « et les agents non 
titulaires de droit public » sont supprimés.  

TITRE III 

DE L’EXEMPLARITÉ DES EMPLOYEURS PUBLICS 

CHAPITRE IER 

DE L’AMÉLIORATION DE LA SITUATION 
DES AGENTS CONTRACTUELS 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 15 
[Pour coordination] 

1 I. – Le chapitre Ier du titre Ier de la loi no 2012-347 du 
12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents 
contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique est ainsi modifié : 

2 1° À l’avant-dernier alinéa du I de l’article 4, après le 
mot : « morales », sont insérés les mots : « mentionnées à 
l’article 2 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 précitée » ; 

3 2° L’article 8 est ainsi modifié : 

4 a) À l’avant-dernier alinéa, la référence : « Le septième 
alinéa » est remplacée par les références : « Les septième et 
avant-dernier alinéas » et les mots : « est applicable » sont 
remplacés par les mots : « sont applicables » ; 

5 b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

6 « Lorsque cette ancienneté a été accomplie auprès de 
différents employeurs dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa, la transformation du contrat en 

contrat à durée indéterminée est proposée par la 
personne morale mentionnée au premier alinéa qui 
emploie l’agent à la date de publication de la présente 
loi. » 

7 II. – Le chapitre II du même titre Ier est ainsi 
modifié : 

8 1° Le I de l’article 15 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

9 « Le bénéfice de cette ancienneté est également 
conservé aux agents qui, bien que rémunérés successive-
ment par des personnes morales distinctes parmi celles 
mentionnées à l’article 2 de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
continuent de pourvoir le poste de travail pour lequel 
ils ont été recrutés. » ; 

10 2° L’article 21 est ainsi modifié : 

11 a) À l’avant-dernier alinéa, après le mot : « cinquième », 
il est inséré le mot : « , avant-dernier » ; 

12 b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

13 « Lorsque cette ancienneté a été accomplie auprès de 
différents employeurs dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa, la transformation du contrat en 
contrat à durée indéterminée est proposée par la 
personne morale mentionnée au premier alinéa qui 
emploie l’agent à la date de publication de la présente 
loi. » 

14 III. – Le chapitre III du même titre Ier est ainsi 
modifié :  

15 1° Avant le dernier alinéa du I de l’article 26, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

16 « Le bénéfice de cette ancienneté est également 
conservé aux agents qui, bien que rémunérés successive-
ment par des personnes morales mentionnées à l’article 2 
de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 précitée distinctes, 
continuent de pourvoir le poste de travail pour lequel ils 
ont été recrutés. » ; 

17 2° L’article 30 est ainsi modifié : 

18 a) À l’avant-dernier alinéa, la référence : « Le sixième 
alinéa » est remplacée par les références : « Les septième et 
avant-dernier alinéas » et les mots : « est applicable » sont 
remplacés par les mots : « sont applicables » ; 

19 b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

20 « Lorsque cette ancienneté a été accomplie auprès de 
différents employeurs dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa, la transformation du contrat en 
contrat à durée indéterminée est proposée par la 
personne morale mentionnée au premier alinéa qui 
emploie l’agent à la date de publication de la présente 
loi. » 

21 IV. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 1224-3 
du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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22 « Les services accomplis au sein de l’entité écono-
mique d’origine sont assimilés à des services accomplis au 
sein de la personne publique d’accueil. » 

23 V (nouveau). – À la fin du II de l’article 111 de la loi 
no 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit, les mots : « aux 
deuxième et dernier alinéas » sont remplacés par les 
mots : « aux deuxième à dernier alinéas ». 

Article 15 bis A 

1 I. – La loi no 2012-347 du 12 mars 2012 relative à 
l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des condi-
tions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique est 
ainsi modifiée : 

2 1° Au premier alinéa de l’article 1er, au premier alinéa 
de l’article 13 et à l’article 24, le mot : « quatre » est 
remplacé par le mot : « six » ; 

3 2° Au premier alinéa du I, au premier alinéa du II 
(deux fois) et aux premier et second alinéas du III de 
l’article 2, à la fin des 1° et 2° et au quatrième alinéa (trois 
fois) du I de l’article 4, à la première phrase du premier 
alinéa du I et au II de l’article 6, au premier alinéa du II 
de l’article 10, au II de l’article 12, aux premier et dernier 
alinéas du I et au II de l’article 14, à la fin des 1° et 2° et 
au quatrième alinéa (trois fois) du I de l’article 15, à la 
première phrase du premier alinéa du II et au III de 
l’article 18, aux deux premiers alinéas du I et au II de 
l’article 25, à la fin des 1° et 2° et au quatrième alinéa 
(trois fois) du I de l’article 26 et à la première phrase du 
premier alinéa du I et au II de l’article 28, l’année : « 2011  
» est remplacée par l’année : « 2013 » ; 

4 3° Au II de l’article 2, les mots : « au dernier alinéa de 
l’article 3 ou au second alinéa de l’article 6 de la loi no 84- 
16 du 11 janvier 1984 précitée dans sa rédaction 
antérieure à la date de publication de la présente loi » 
sont remplacés par les références : « aux articles 6 quater, 
6 quinquies ou 6 sexies de la loi no 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée » ; 

5 4° L’article 3 est ainsi rédigé : 

6 « Art. 3. – L’accès à la fonction publique prévu à 
l’article 1er est également ouvert, dans les conditions 
prévues au présent chapitre, pendant un délai de trois 
ans à compter de la suppression de l’inscription sur les 
listes fixées par les décrets mentionnés aux 2° et 3° de 
l’article 3 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée 
et, au plus tard, jusqu’au 31 décembre 2018, aux agents 
occupant un emploi d’un établissement public ou d’une 
institution administrative figurant sur l’une de ces listes. 

7 « Pour l’application du présent chapitre, la date prise 
en compte pour apprécier les conditions d’emploi et 
d’ancienneté des agents mentionnés au premier alinéa 
du présent article est un an avant la suppression de 
l’inscription sur ces listes. » ; 

8 5° Au 1° du I de l’article 14, la référence : « à 
l’article 3 » est remplacée par les références : « aux 
articles 3-1, 3-2 et 3-3 » ; 

9 6° L’article 17 est ainsi rédigé : 

10 « Art. 17. – Dans un délai de trois mois à compter de 
la publication du décret pris pour l’application de la 
présente loi dans sa rédaction résultant de la loi no      

du        relative à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires, l’autorité territoriale 
présente au comité technique compétent un bilan sur 
la mise en œuvre du programme pluriannuel d’accès à 
l’emploi titulaire prévu au présent article, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi no     du      précitée, comportant, le 
cas échéant, le bilan de la transformation des contrats à 
durée déterminée en contrats à durée indéterminée, en 
application des articles 21 et 41 de la présente loi. L’auto-
rité territoriale présente également un rapport sur la 
situation des agents remplissant les conditions définies 
aux articles 14 et 15 ainsi qu’un programme pluriannuel 
d’accès à l’emploi titulaire. Ce programme détermine 
notamment, en fonction des besoins de la collectivité 
territoriale ou de l’établissement public intéressé et des 
objectifs de la gestion prévisionnelle des effectifs, des 
emplois et des compétences, les cadres d’emplois 
ouverts aux recrutements réservés, le nombre d’emplois 
ouverts à chacun de ces recrutements et leur répartition 
entre les sessions successives de recrutement. 

11 « Pour les établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre mis en place au 1er janvier 
2017, le rapport et le programme pluriannuel prévus aux 
deux dernières phrases du premier alinéa sont présentés 
par l’autorité territoriale au comité technique au plus tard 
le 30 juin 2017. 

12 « La présentation du rapport et du programme donne 
lieu à un avis du comité technique dans les conditions 
fixées à l’article 33 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée. 

13 « Le programme pluriannuel d’accès à l’emploi est 
soumis à l’approbation de l’organe délibérant de la collec-
tivité territoriale ou de l’établissement public, puis mis en 
œuvre par l’autorité territoriale. » 

14 II. – À la première phrase du II de l’article 92 de la 
loi no 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt, l’année : 
« 2011 » est remplacée par l’année : « 2013 ». 

15 III. – Les agents remplissant les conditions d’éligibi-
lité prévues par la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 
relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration 
des conditions d’emploi des agents contractuels dans la 
fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
demeurent éligibles à l’accès à la fonction publique prévu 
aux articles 1er, 13 ou 24 de la loi no 2012-347 du 12 mars 
2012 précitée, jusqu’au 12 mars 2018. 

16 Les agents remplissant les conditions d’éligibilité 
prévues à l’article 92 de la loi no 2014-1170 du 
13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimenta-
tion et la forêt, dans sa rédaction antérieure à la présente 
loi, demeurent éligibles à l’accès à la fonction publique 
prévu au même article 92, jusqu’au 12 mars 2018. 

Article 15 bis 

1 I. – L’article 44 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est ainsi modifié : 
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2 1° A (nouveau) Au troisième alinéa, le mot :  
« cinquième » est remplacé par le mot : « septième » ; 

3 1° Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 

4 a) La première phrase est ainsi modifiée : 

5 - le mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre » ; 

6 - les mots : « deuxième et la troisième année que sous 
réserve d’avoir fait connaître son intention d’être 
maintenue sur ces listes au terme de l’année suivant 
son inscription initiale et au terme de la deuxième » 
sont remplacés par les mots : « troisième et la quatrième 
années qu’à la condition d’avoir demandé par écrit à être 
maintenue sur ces listes au terme des deux premières 
années suivant son inscription initiale et au terme de la 
troisième » ; 

7 a) bis À la deuxième phrase, le mot : « trois » est 
remplacé par le mot : « quatre » ; 

8 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

9 « Il est également suspendu lorsqu’un agent contrac-
tuel est recruté pour pourvoir un emploi permanent sur 
le fondement de l’article 3-1 de la présente loi alors qu’il 
est inscrit sur une liste d’aptitude d’accès à un cadre 
d’emplois dont les missions correspondent à l’emploi 
qu’il occupe. » ; 

10 1° bis Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

11 « L’autorité organisatrice du concours assure le suivi 
des candidats inscrits sur la liste d’aptitude jusqu’à leur 
recrutement par une collectivité ou un établissement. Un 
décret détermine les modalités de ce suivi. » ; 

12 2° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 

13 « Il peut y demeurer inscrit pendant une durée totale 
de quatre années à compter de son inscription initiale, 
selon les conditions et les modalités précisées au 
quatrième alinéa. Si aucun concours n’a été organisé 
dans ce délai, il conserve le bénéfice de ce droit jusqu’à 
la date d’organisation d’un nouveau concours. » 

14 II. – Le I du présent article s’applique aux lauréats 
des concours de la fonction publique territoriale qui, à la 
date de la promulgation de la présente loi, sont inscrits 
ou peuvent demander leur réinscription sur une liste 
d’aptitude en application des quatrième et cinquième 
alinéas de l’article 44 de la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. 

CHAPITRE II  
(Suppression de la division et de l’intitulé maintenue) 

Article 16 

1 I. – L’article 3 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État est ainsi modifié :  

2 1° Le 2° est ainsi rédigé :  

3 « 2° Les emplois des établissements publics qui requiè-
rent des qualifications professionnelles particulières indis-
pensables à l’exercice de leurs missions spécifiques et non 
dévolues à des corps de fonctionnaires, inscrits pour une 
durée déterminée sur une liste établie par décret en 
Conseil d’État pris après avis du Conseil supérieur de 
la fonction publique de l’État. Au terme de cette durée, 
l’inscription de ces emplois ou de ces types d’emplois 
peut être renouvelée dans les mêmes formes s’ils conti-
nuent de présenter les caractéristiques précitées, au regard 
notamment de l’évolution des missions de l’établissement 
et de celle des statuts particuliers des corps de fonction-
naires. Les agents occupant ces emplois sont recrutés par 
contrat à durée indéterminée ; » 

4 2° À la dernière phrase du dernier alinéa, les mots : 
« ces agents » sont remplacés par les mots : « les agents 
d’une institution administrative ». 

5 II. – Les contrats à durée déterminée des agents 
recrutés pour un besoin permanent présentant les carac-
téristiques mentionnées au 2° de l’article 3 de la loi no 84- 
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État, dans sa rédac-
tion résultant de la présente loi, sont transformés en 
contrat à durée indéterminée à la date d’entrée en 
vigueur du décret mentionné au même 2°.  

6 Les contrats à durée déterminée des agents occupant 
un emploi permanent, en application du 2° de l’article 3 
de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, dans sa 
rédaction antérieure à la présente loi, et dont l’inscription 
sur le décret pris en application du même 2°, dans sa 
rédaction résultant de la présente loi, est supprimée 
conservent le bénéfice des stipulations du contrat qu’ils 
ont conclu et sont renouvelés dans les conditions prévues 
à l’article 6 bis de la même loi.  

Article 17  
(Suppression maintenue) 

Article 18 

1 I. – L’article 6 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Au deuxième alinéa, le mot : « effectifs » est 
supprimé ; 

3 2° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

4 « En cas de refus par l’agent de l’avenant proposé, 
l’agent est maintenu en fonction jusqu’au terme du 
contrat à durée déterminée en cours. » 

5 II. – Le II de l’article 3-4 de la loi no 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale est ainsi modifié : 

6 1° Au premier alinéa, le mot : « effectifs » est 
supprimé ; 

7 2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 5 AVRIL 2016 35 



8 « En cas de refus de l’agent de conclure un nouveau 
contrat, l’agent est maintenu en fonction jusqu’au terme 
du contrat à durée déterminée en cours. » 

9 III. – L’article 9 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière est ainsi modifié : 

10 1° Au quatrième alinéa, le mot : « effectifs » est 
supprimé ; 

11 2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

12 « En cas de refus par l’agent de l’avenant proposé, 
l’agent est maintenu en fonction jusqu’au terme du 
contrat à durée déterminée en cours. » 

Article 18 bis  
(Suppression maintenue) 

Article 18 ter 

1 L’article 6 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

3 « Le contrat pris en application du 1° de l’article 4 
peut être conclu pour une durée indéterminée. 

4 « Les agents recrutés en application du 2° du même 
article 4 le sont par contrat à durée déterminée. » ; 

5 2° À la première phrase du troisième alinéa, le mot : 
« deuxième » est remplacé par le mot : « quatrième » ; 

6 3° À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, les 
mots : « deuxième à quatrième » sont remplacés par les 
mots : « quatrième à sixième ». 

Article 18 quater A 
(Suppression maintenue) 

Article 18 quater B 

Article 18 quater 
(Supprimé) 

1 La loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi 
modifiée :  

2 1° À la fin de la première phrase de l’avant-dernier 
alinéa de l’article 26, à la fin de l’avant-dernière phrase du 
dixième alinéa de l’article 33, au dernier alinéa de 
l’article 111, au V et aux premier, deuxième et avant- 
dernier alinéas du VI de l’article 120, à la première phrase 
du troisième alinéa et à l’avant-dernier alinéa du II de 
l’article 123-1, à l’article 124, au premier alinéa et au 1° 
du I et au premier alinéa du II (deux fois) de l’article 126, 
au premier alinéa de l’article 127, aux premier et 
cinquième alinéas et à la première phrase du dernier 
alinéa de l’article 128, à la première phrase du 1° et 
au 2° de l’article 129, au premier alinéa, à la première 
occurrence du deuxième alinéa et à la deuxième phrase 

du quatrième alinéa de l’article 136, à l’article 137, au 
premier alinéa de l’article 139 et à l’article 139 bis, les 
mots : « non titulaires » sont remplacés par le mot : 
« contractuels » ; 

3 2° L’article 136 est ainsi modifié :  

4 a) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

5 – les mots : « non titulaires recrutés pour exercer les 
fonctions mentionnées aux articles 3 et 25 » sont 
remplacés par les mots : « contractuels employés en appli-
cation des articles 3, 3-1, 3-2, 3-3, 25 et 47 » ; 

6 – les mots : « par la section II du chapitre III et » sont 
supprimés ; 

7 – la référence : « l’article 110 » est remplacée par les 
références : « les articles 110 et 110-1 » ; 

8 b) Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 

9 – à la fin de la première phrase, les mots : « les 
conditions d’application du présent article » sont 
remplacés par les mots : « les dispositions générales appli-
cables aux agents contractuels » ; 

10 – à la dernière phrase, les mots : « non titulaires 
bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée » sont 
remplacés par le mot : « contractuels » ; 

11 – à la même dernière phrase, après les mots : « emploie 
et », sont insérés les mots : « , pour les bénéficiaires d’un 
contrat à durée indéterminée, » ; 

12 c) Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

13 « 5° Pour les agents employés par une collectivité 
territoriale ou un établissement public, auprès des 
administrations de l’État et de ses établissements 
publics ou des établissements mentionnés à l’article 2 
de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. » 

Article 18 quinquies 
(Suppression maintenue) 

CHAPITRE II 
DE L’AMÉLIORATION DU DIALOGUE 

SOCIAL DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Article 19 A 

1 I. – L’article 9 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est 
ainsi modifié : 

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. - » ; 

3 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

4 « II. – Pour favoriser l’égal accès des femmes et des 
hommes aux responsabilités professionnelles et sociales, 
les listes de candidats aux élections professionnelles sont 
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composées d’un nombre de femmes et d’hommes corres-
pondant à la part de femmes et d’hommes représentés au 
sein de l’instance concernée. 

5 « Un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
d’application du présent II. » 

6 II. – Le présent article entre en vigueur au prochain 
renouvellement général des instances de représentation 
du personnel dans la fonction publique. 

Article 19 

1 I. – L’article 9 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée est ainsi modifié :  

2 1° Au premier alinéa, les mots : « aux trois » sont 
remplacés par les mots : « à au moins deux des trois » ; 

3 2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  

4 « Il est saisi des projets de loi, d’ordonnance et de 
décret communs à au moins deux des trois fonctions 
publiques. » ; 

5 3° Le 2° est ainsi rédigé : 

6 « 2° Des représentants : 

7 « a) Des administrations et employeurs de l’État et de 
leurs établissements publics ;  

8 « b) Des employeurs territoriaux et de leurs établisse-
ments publics, parmi lesquels le président du Conseil 
supérieur de la fonction publique territoriale, désignés 
par les représentants des collectivités territoriales au 
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale 
mentionnés à l’article 8 de la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

9 « c) Des employeurs publics hospitaliers désignés par 
les organisations les plus représentatives des établisse-
ments mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière. » ; 

10 4° Les 3° et 4° sont abrogés ; 

11 5° À l’avant-dernier alinéa, les références : « , 3° et 4° » 
sont remplacées par la référence : « et 2° ». 

12 II. – Le 3° du I du présent article entre en vigueur à 
compter de la publication du décret pris pour son appli-
cation et, au plus tard, six mois après la promulgation de 
la présente loi. 

Article 19 bis A 

À la première phrase du sixième alinéa et à la seconde 
phrase du dernier alinéa du 1 de l’article 29-1 de la loi no 90- 
568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service 
public de la poste et à France Télécom, le mot : « paritaire » 
est supprimé. 

Article 19 bis 

Après le mot : « choisis », la fin du second alinéa de 
l’article 12 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État et du troisième alinéa de l’article 20 de la loi no 86- 
33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière est ainsi rédigée : « en 
respectant une proportion minimale de 40 % de femmes 
et d’hommes. Toutefois, lorsque le nombre de sièges est 
égal à trois, l’écart entre le nombre de femmes et 
d’hommes ne peut être supérieur à un. » 

Article 19 ter 

1 Après le I de l’article 100-1 de la loi no 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, il est inséré un I bis ainsi 
rédigé : 

2 « I bis. – Par convention, le centre de gestion et un ou 
plusieurs collectivités ou établissements non obligatoire-
ment affiliés au centre de gestion peuvent déterminer les 
modalités de la mutualisation de leurs crédits de temps 
syndical. Les crédits de temps syndical qui n’ont pu être 
utilisés durant l’année civile sont, à la demande d’une 
organisation syndicale et pour ce qui la concerne, 
comptabilisés et reportés à la seule année suivante. Ils 
peuvent être utilisés dans l’un ou l’autre des collectivités 
ou établissements signataires. Les modalités de versement 
des charges salariales de toute nature afférentes aux 
autorisations d’absence et aux décharges d’activité de 
service sont déterminées par la convention. » 

Article 19 quater 

1 Le dernier alinéa de l’article 136 de la loi no 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée est remplacé par six alinéas 
ainsi rédigés : 

2 « Les commissions consultatives paritaires connaissent 
des décisions individuelles prises à l’égard des agents 
contractuels et de toute question d’ordre individuel 
concernant leur situation professionnelle.  

3 « Elles sont créées dans chaque collectivité territoriale 
ou établissement public. Lorsque la collectivité ou 
l’établissement est affilié à un centre de gestion, la 
commission consultative paritaire est placée auprès du 
centre de gestion. Lorsque l’affiliation n’est pas obliga-
toire, la collectivité ou l’établissement peut décider 
d’assurer lui-même le fonctionnement de la commission 
consultative paritaire, à la date de son affiliation ou à la 
date de la création de la commission consultative 
paritaire. Des commissions consultatives paritaires 
communes peuvent être créées dans les conditions 
énoncées à l’article 28. 

4 « Les commissions consultatives paritaires sont prési-
dées par l’autorité territoriale. 

5 « Lorsqu’elles siègent en tant que conseil de discipline, 
elles sont présidées par un magistrat de l’ordre adminis-
tratif, en activité ou honoraire, désigné par le président 
du tribunal administratif dans le ressort duquel est situé 
le siège du conseil de discipline. 
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6 « Il est créé un conseil de discipline départemental ou 
interdépartemental de recours, présidé par un magistrat 
de l’ordre administratif en activité ou honoraire désigné 
par le président du tribunal administratif dans le ressort 
duquel est situé le siège du conseil de discipline. 

7 « Les dispositions relatives à la composition, aux 
modalités d’élection et de désignation des membres, à 
l’organisation, aux compétences et aux règles de 
fonctionnement des commissions consultatives paritaires 
sont définies par décret en Conseil d’État. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 20 quater 

1 I. – L’article 23 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée est ainsi rétabli :  

2 « Art. 23 bis – I. – Sous réserve des nécessités du 
service, le fonctionnaire en position d’activité ou de 
détachement qui, pour l’exercice d’une activité syndicale, 
bénéficie d’une décharge d’activité de services ou est mis 
à la disposition d’une organisation syndicale, est réputé 
conserver sa position statutaire. 

3 « II. – Le fonctionnaire qui bénéficie, depuis au 
moins six mois au cours d’une année civile, de l’une 
des mesures prévues au I et qui consacre la totalité de 
son service à une activité syndicale a droit, dès la 
première année, à l’application des règles suivantes : 

4 « 1° Son avancement d’échelon a lieu sur la base de 
l’avancement moyen, constaté au sein de la même 
autorité de gestion, des fonctionnaires du même grade ; 

5 « 2° Lorsqu’il réunit les conditions fixées par le statut 
particulier de son corps ou cadre d’emplois pour bénéfi-
cier d’un avancement d’échelon spécial, ce fonctionnaire 
est inscrit, de plein droit, au tableau d’avancement de cet 
échelon spécial, au vu de l’ancienneté acquise dans 
l’échelon immédiatement inférieur et de celle dont justi-
fient en moyenne les fonctionnaires détenant le même 
échelon relevant de la même autorité de gestion et ayant 
accédé, au titre du précédent tableau d’avancement, et 
selon la même voie, à l’échelon spécial ; 

6 « 3° Lorsqu’il réunit les conditions fixées par le statut 
particulier de son corps ou cadre d’emplois pour bénéfi-
cier d’un avancement de grade au choix, ce fonctionnaire 
est inscrit, de plein droit, au tableau d’avancement de 
grade, au vu de l’ancienneté acquise dans ce grade et de 
celle dont justifient en moyenne les fonctionnaires 
titulaires du même grade relevant de la même autorité 
de gestion et ayant accédé, au titre du précédent tableau 
d’avancement, et selon la même voie, au grade supérieur. 

7 « III. – Le fonctionnaire occupant un emploi à temps 
complet qui bénéficie de l’une des mesures prévues au I 
et qui consacre une quotité de temps de travail au moins 
égale à 70 % et inférieure à 100 % d’un service à temps 
plein à une activité syndicale est soumis au II. 

8 « IV. – Par dérogation à l’article 17, le fonctionnaire 
occupant un emploi à temps complet qui bénéficie de 
l’une des mesures prévues au I du présent article et qui 
consacre une quotité de temps de travail au moins égale 
à 70 % et inférieure à 100 % d’un service à temps plein à 

une activité syndicale a droit à un entretien annuel avec 
l’autorité hiérarchique dont il relève, sans être soumis à 
une appréciation de sa valeur professionnelle. 

9 « Toutefois, cet entretien annuel n’a pas lieu lorsque 
les dispositions du statut particulier de son corps ou cadre 
d’emplois d’origine prévoient le maintien d’un système 
de notation. 

10 « V. – Les compétences acquises dans l’exercice d’une 
activité syndicale sont prises en compte au titre des acquis 
de l’expérience professionnelle. 

11 « VI. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article, notamment les condi-
tions dans lesquelles le fonctionnaire soumis aux II et III 
conserve le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire 
et dans lesquelles le fonctionnaire soumis au même II 
bénéficie d’un entretien sans appréciation de sa valeur 
professionnelle. » 

12 II. – À la fin de la seconde phrase du troisième alinéa 
de l’article 12 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée, les mots : « consacrent la totalité de leur service à 
l’exercice d’un mandat syndical » sont remplacés par les 
mots : « sont soumis aux II et III de l’article 23 bis de la 
présente loi ». 

13 III. – Après la deuxième phrase du 3° des articles 19 
de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, 36 de la loi 
no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée et 29 de la loi no 86- 
33 du 9 janvier 1986 précitée, est insérée une phrase ainsi 
rédigée :  

14 « Toutefois, cette règle ne fait pas obstacle à ce que les 
activités syndicales des candidats soumis à l’article 23 bis 
de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires soient prises en compte 
pour l’accès à ces concours. » 

15 IV. – A. – L’article 15 de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires est abrogé. 

16 B. – Le second alinéa de l’article 33 de la loi no 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État est supprimé 
et l’article 59 de la même loi est abrogé. 

17 C. – Le second alinéa de l’article 56 et les deuxième 
et troisième alinéas de l’article 77 de la loi no 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale sont supprimés. 

18 D. – Les articles 70 et 97 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière sont abrogés. 

19 V. – Les II à IV de l’article 23 bis de la loi no 83-634 
du 13 juillet 1983 précitée entrent en vigueur à la date de 
publication du décret en Conseil d’État prévu au VI du 
même article. 
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Article 20 quinquies 
(Supprimé) 

Article 21 

1 I. – La loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est 
ainsi modifiée : 

2 1° À l’article 36, les mots : « et sans préjudice du 
placement en situation de réorientation professionnelle 
prévue à la sous-section 3 de la présente section » sont 
supprimés ; 

3 2° La sous-section 3 de la section 1 du chapitre V, à 
l’exception de l’article 44 sexies, est abrogée ; 

4 3° L’article 44 sexies devient l’article 44 bis ; 

5 4° La dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article 60 est ainsi rédigée : 

6 « Lorsqu’un service ou une administration ne peut 
offrir au fonctionnaire affecté sur un emploi supprimé un 
autre emploi correspondant à son grade, le fonctionnaire 
bénéficie, sur sa demande, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, d’une priorité d’affectation sur 
tout emploi correspondant à son grade et vacant dans un 
service ou une administration situé dans la même zone 
géographique, après avis de la commission administrative 
paritaire compétente. » ; 

7 5° L’article 62 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

8 « Le premier alinéa du présent article est également 
applicable lorsqu’un service ou une administration ne 
peut offrir au fonctionnaire affecté sur un emploi 
supprimé un autre emploi correspondant à son grade. 
Dans ce cas, le fonctionnaire bénéficie, sur sa demande, 
dans des conditions et limites fixées par décret en Conseil 
d’État, d’une priorité de détachement sur tout emploi 
correspondant à son grade et vacant dans un service ou 
une administration situé dans la même zone géogra-
phique, après avis de la commission administrative 
paritaire compétente. » 

9 I bis (nouveau). – À l’annexe de l’ordonnance no  

2015-1781 du 28 décembre 2015 relative à la partie 
législative du code des pensions militaires d’invalidité 
et des victimes de guerre, le 3° de l’article L. 242-7 du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes 
de guerre est abrogé. 

10 II. – Les fonctionnaires placés en situation de 
réorientation professionnelle à la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi sont affectés, à la même date, 
dans un emploi de leur corps d’origine, au besoin en 
surnombre. 

Article 22 

1 Au premier alinéa de l’article 20 de la loi no 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires et à l’article 78-1 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions relatives à la fonction 
publique hospitalière, les mots : « de la performance 
collective » sont remplacés par les mots : « des résultats 
collectifs ». 

Article 23 

1 I. – La section 3 du chapitre II de la loi no 2011-525 
du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la 
qualité du droit est ainsi modifiée : 

2 1° Le dernier alinéa de l’article 109 est ainsi rédigé : 

3 « Sous réserve des dispositions relatives à la mise à 
disposition prévues par le statut général de la fonction 
publique, les personnels du groupement ainsi que son 
directeur sont soumis, par la convention constitutive, soit 
à un régime de droit public déterminé par décret en 
Conseil d’État lorsque le groupement au sein duquel ils 
exercent assure, à titre principal, la gestion d’une activité 
de service public administratif, soit au code du travail 
lorsque le groupement assure, à titre principal, la gestion 
d’une activité de service public industriel et commer-
cial. » ; 

4 1° bis Après le mot : « assurée », la fin de l’article 112 
est ainsi rédigée : «  soit selon les règles de droit public 
lorsque le groupement assure, à titre principal, la gestion 
d’une activité de service public administratif, soit selon 
les règles de droit privé lorsque le groupement assure, à 
titre principal, la gestion d’une activité de service public 
industriel et commercial. » ; 

5 2° L’article 110 de la même loi est abrogé. 

6 I bis. – (Supprimé) 

7 II. – Le dernier alinéa de l’article 109 et l’article 112 
de la loi no 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit, dans leur rédaction 
résultant de la présente loi, s’appliquent aux groupements 
d’intérêt public créés après la promulgation de la présente 
loi.  

TITRE III BIS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX JURIDICTIONS 
ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 

CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 

Article 23 bis 

1 Le code de justice administrative est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 121-4 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 121-4. – I. – Les conseillers d’État en service 
extraordinaire sont nommés par décret pris en conseil des 
ministres, sur proposition du garde des sceaux, ministre 
de la justice, pour exercer des fonctions consultatives ou 
juridictionnelles. 

4 « II. – Les conseillers d’État en service extraordinaire 
nommés pour exercer des fonctions consultatives sont 
choisis parmi les personnalités qualifiées dans les diffé-
rents domaines de l’activité nationale. Ils sont nommés 
après avis du vice-président. 
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5 « Ils siègent à l’assemblée générale et peuvent être 
appelés à participer aux séances des autres formations 
administratives. Ils ne peuvent être affectés à la section 
du contentieux. 

6 « III. – Les conseillers d’État en service extraordinaire 
nommés pour exercer des fonctions juridictionnelles sont 
choisis parmi les personnes que leur compétence et leur 
activité dans le domaine du droit qualifient particulière-
ment pour l’exercice de ces fonctions. Ils doivent remplir 
les conditions prévues à l’article 5 de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 et justifier de vingt-cinq années au moins 
d’activité professionnelle. Ils sont nommés sur proposi-
tion d’un comité présidé par le vice-président du Conseil 
d’État et composé, en outre, d’un nombre égal de 
personnalités qualifiées et de membres du Conseil 
d’État, désignés par le vice-président du Conseil d’État. 

7 « Ces conseillers d’État en service extraordinaire sont 
affectés à la section du contentieux. Ils ne peuvent être 
affectés dans les formations administratives. Ils sont 
soumis aux mêmes obligations que les conseillers d’État 
en service ordinaire. 

8 « Les conseillers d’État en service extraordinaire 
nommés pour exercer des fonctions juridictionnelles et 
qui ont la qualité de fonctionnaires sont placés en 
position de détachement dans leur corps d’origine. 

9 « IV. – Le nombre des conseillers d’État en service 
extraordinaire mentionnés aux II et III du présent article 
est fixé par décret en Conseil d’État. » ; 

10 2° L’article L. 121-5 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

11 « Il ne peut être mis fin à leurs fonctions que pour 
motif disciplinaire et sur proposition de la commission 
consultative mentionnée à l’article L. 132-1. » ; 

12 3° L’article L. 121-6 est ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 121-6. – Les conseillers d’État en service 
extraordinaire mentionnés au II de l’article L. 121-4 
peuvent recevoir, à l’exclusion de tout traitement au 
Conseil d’État, une indemnité pour les services qu’ils 
accomplissent effectivement au Conseil. 

14 « Les conseillers d’État en service extraordinaire 
mentionnés au III de l’article L. 121-4 perçoivent la 
rémunération afférente au grade de conseiller d’État. » ; 

15 4° L’article L. 122-1 est ainsi rédigé : 

16 « Art. L. 122-1. – Les décisions du Conseil d’État 
statuant au contentieux sont rendues par l’assemblée du 
contentieux, par la section du contentieux, par des 
formations de chambres réunies ou par une chambre 
siégeant en formation de jugement. Elles sont en outre 
rendues, dans les cas définis au chapitre III bis du titre VII 
du livre VII du présent code, par la formation spécialisée 
prévue à l’article L. 773-2. 

17 « Le président de la section du contentieux, les prési-
dents adjoints de cette section, les présidents de chambre, 
le président de la formation spécialisée et les autres 
conseillers d’État que le président de la section du 

contentieux désigne à cet effet peuvent, par ordonnance, 
régler les affaires dont la nature ne justifie pas l’interven-
tion d’une formation collégiale. » ; 

18 5° (Supprimé) 

19 5° bis L’article L. 211-2 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

20 « Elles connaissent en premier et dernier ressort des 
litiges dont la compétence leur est attribuée par décret en 
Conseil d’État à raison de leur objet ou de l’intérêt d’une 
bonne administration. » ; 

21 6° Dans toute la partie législative, sauf à l’article 
L. 231-1, les mots : « membres des tribunaux adminis-
tratifs et des cours administratives d’appel », « membres 
du corps des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d’appel » et « conseillers de tribunal 
administratif et de cour administrative d’appel » sont 
remplacés par les mots : « magistrats des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel » ; 

22 7° Dans toute la partie législative, sauf dans les cas 
prévus au 6°, les mots : « corps des tribunaux adminis-
tratifs et des cours administratives d’appel » sont 
remplacés par les mots : « corps des magistrats des tribu-
naux administratifs et des cours administratives 
d’appel » ; 

23 8° Au 1° de l’article L. 232-2 et à la première phrase 
du premier alinéa de l’article L. 232-3, les mots : « chef de 
la mission permanente » sont remplacés par les mots : 
« président de la mission » ; 

24 9° L’article L. 511-2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

25 « Lorsque la nature de l’affaire le justifie, le président 
du tribunal administratif ou de la cour administrative 
d’appel ou, au Conseil d’État, le président de la section 
du contentieux peut décider qu’elle sera jugée, dans les 
conditions prévues au présent livre, par une formation 
composée de trois juges des référés, sans préjudice du 
renvoi de l’affaire à une autre formation de jugement 
dans les conditions de droit commun. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

JURIDICTIONS FINANCIÈRES 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 23 quater 

1 Le code des juridictions financières est ainsi modifié : 

2 1° À la fin de la première phrase du second alinéa de 
l’article L. 112-7, les mots : « et aux agents comptables 
des organismes de sécurité sociale » sont remplacés par les 
mots : « , aux agents comptables des organismes de 
sécurité sociale et aux agents contractuels exerçant à la 
Cour des comptes depuis plus de six ans » ;  

3 2° L’article L. 122-5 est ainsi modifié : 
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4 a) Le début de la première phrase du deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : « Chaque année, sont nommés conseil-
lers référendaires à la Cour des comptes un ou deux 
magistrats de chambre régionale des comptes ayant au 
moins le grade de premier conseiller, âgés de trente-cinq 
ans... (le reste sans changement). » ; 

5 b) (Supprimé)  

6 c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

7 « Chaque année, un fonctionnaire ou un magistrat 
justifiant de trois années en qualité de rapporteur 
extérieur peut également être nommé conseiller référen-
daire, sans qu’il en soit tenu compte pour l’application 
du cinquième alinéa. » ; 

8 d) À la première phrase du dernier alinéa, le mot : 
« deux » est remplacé par le mot : « trois » ; 

9 3° Le d de l’article L. 222-4 est abrogé.  

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

CHAPITRE UNIQUE 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 24 AA 
(Supprimé) 

Article 24 A 

1 I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 323-2 est ainsi 
modifié : 

3 a) Les mots : « La Poste jusqu’au 31 décembre 2011, » 
sont remplacés par les mots : « les juridictions adminis-
tratives et financières, les autorités administratives 
indépendantes, les autorités publiques indépendantes, 
les groupements d’intérêt public » ; 

4 b) Les références : « L. 323-1 ; les dispositions des 
articles L. 323-3, L. 323-4-1, L. 323-5, L. 323-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 5212-2 ; les disposi-
tions des articles L. 323-4-1, L. 323-5, L. 5212-6 à 
L. 5212-7-1, L. 5212-13 » ; 

5 2° L’article L. 323-8-6-1 est ainsi modifié : 

6 a) Le neuvième alinéa du I est supprimé ; 

7 b) Au deuxième alinéa du II, les mots : « et par La 
Poste » sont remplacés par les mots : « , par les juridic-
tions administratives et financières, par les autorités 
administratives indépendantes, par les autorités publi-
ques indépendantes et par les groupements d’intérêt 
public » ; 

8 c) Au premier alinéa du III, les mots : « et, jusqu’au 
31 décembre 2011, de La Poste » sont remplacés par les 
mots : « , des juridictions administratives et financières, 

des autorités administratives indépendantes, des autorités 
publiques indépendantes et des groupements d’intérêt 
public » ; 

9 d) À la première phrase du troisième alinéa du IV, la 
référence : « du premier alinéa de l’article L. 323-8 » est 
remplacée par la référence : « de l’article L. 5212-6 » ; 

10 e) À la fin de la seconde phrase du quatrième alinéa du 
même IV, la référence : « L. 323-8-2 » est remplacée par 
la référence : « L. 5214-1 » ; 

11 3° Au deuxième alinéa de l’article L. 323-4-1, la 
référence : « L. 323-3 » est remplacée par la référence : 
« L. 5212-13 ». 

12 II. – À l’article 6 sexies de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, au 
deuxième alinéa de l’article 37 bis et au premier alinéa de 
l’article 40 ter de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État, aux troisième, quatrième et dernier 
alinéas de l’article 35, à la première phrase du septième 
alinéa de l’article 38, aux premier et second alinéas de 
l’article 54, à l’avant-dernier alinéa de l’article 60 bis et au 
premier alinéa de l’article 60 quinquies de la loi no 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, aux troisième, 
quatrième et dernier alinéas du I et à la première phrase 
du premier alinéa du II de l’article 27, à l’article 38, à 
l’avant-dernier alinéa de l’article 46-1 et au premier alinéa 
de l’article 47-2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, la référence : « L. 323-3 » est 
remplacée par la référence : « L. 5212-13 ». 

13 III. – À l’article 35 bis de la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée, le mot : « deuxième » est remplacé par le 
mot : « dernier ». 

Article 24 BA 

1 Le deuxième alinéa de l’article 30 de la loi no 90-568 
du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service 
public de la poste et à France Télécom est ainsi modifié : 

2 1° Au début de la première phrase, les mots : « La 
Poste peut » sont remplacés par les mots : « La Poste et 
France Télécom peuvent, chacune en ce qui la 
concerne, », et les mots : « ses personnels » sont remplacés 
par les mots : « leurs personnels » ; 

3 2° À la deuxième phrase, après les mots : « La Poste », 
sont insérés les mots : « et de France Télécom ». 

Article 24 BB 

1 L’article 36 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa du 1° est supprimé ; 

3 2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 
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4 « Dans les filières sociale, médico-sociale et médico- 
technique, les concours mentionnés aux 1°, 2° et 3° et les 
concours et examens professionnels définis aux articles 39 
et 79 peuvent être organisés sur épreuves, ou consister en 
une sélection opérée par le jury au vu soit des titres, soit 
des titres et travaux des candidats. Cette sélection est 
complétée par un entretien oral avec le jury et, le cas 
échéant, par des épreuves complémentaires. » 

Article 24 B 

1 I. – Le c de l’article 22 de la loi no 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’État est ainsi rédigé : 

2 « c) Pour le recrutement des fonctionnaires de 
catégorie C, lorsque le grade de début est doté de 
l’échelle de rémunération la moins élevée de la 
fonction publique, le cas échéant, selon des conditions 
d’aptitude prévues par les statuts particuliers ; ». 

3 II. – La loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale est ainsi modifiée : 

4 1° Le c de l’article 38 est abrogé ; 

5 2° (Supprimé) 

6 3°  Au premier alinéa de l’article 46, la référence : « , 
c » est supprimée.  

7 III. – Le c de l’article 32 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière est ainsi rédigé : 

8 « c) Pour le recrutement des fonctionnaires de 
catégorie C, lorsque le grade de début est doté de 
l’échelle de rémunération la moins élevée de la 
fonction publique, le cas échéant, selon des conditions 
d’aptitude prévues par les statuts particuliers ; ». 

Article 24 C 

1 I. – Le 5° de l’article 34 de la loi no 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

2 « 5° a) Au congé pour maternité, ou pour adoption, 
avec traitement, d’une durée égale à celle prévue par la 
législation sur la sécurité sociale. 

3 « En cas de décès de la mère au cours de la période 
entre la naissance de l’enfant et la fin de l’indemnisation 
prévue par son régime d’assurance maternité, le père 
fonctionnaire bénéficie d’un droit à congé, avec traite-
ment, pour la durée restant à courir entre la date du décès 
de la mère et la fin de la période d’indemnisation dont 
elle aurait bénéficié. Il peut demander le report de tout 
ou partie de ce congé dans les conditions fixées par la 
législation sur la sécurité sociale. 

4 « Lorsque le père de l’enfant ne demande pas à 
bénéficier de ce droit à congé avec traitement, il est 
accordé au conjoint fonctionnaire de la mère ou au 
fonctionnaire lié à elle par un pacte civil de solidarité 
ou vivant maritalement avec elle. 

5 « Le droit au congé pour adoption est ouvert à l’un ou 
l’autre des parents adoptifs. Lorsque les deux conjoints 
sont fonctionnaires en activité, le congé peut être réparti 
entre eux. Lorsque le congé pour adoption est réparti 
entre les deux conjoints, sa durée est augmentée et 
fractionnée selon les modalités prévues par la législation 
sur la sécurité sociale ; 

6 « b) Au congé de paternité et d’accueil de l’enfant, 
avec traitement, d’une durée de onze jours consécutifs. À 
la demande du fonctionnaire, ce congé peut être 
fractionné en deux périodes dont l’une des deux est au 
moins égale à sept jours. En cas de naissances multiples, 
la durée du congé est de dix-huit jours consécutifs ; cette 
durée peut être fractionnée, à la demande du fonction-
naire, en deux périodes dont la plus courte est au moins 
égale à sept jours. 

7 « Le congé est ouvert après la naissance de l’enfant au 
père fonctionnaire, ainsi que, le cas échéant, au conjoint 
fonctionnaire de la mère ou au fonctionnaire lié à elle par 
un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec 
elle. 

8 « Le congé est pris dans les quatre mois suivant la 
naissance de l’enfant. La demande de congé doit être 
formulée au moins un mois avant la date de début du 
congé, excepté si le fonctionnaire établit l’impossibilité de 
respecter ce délai. 

9 « À l’expiration des congés mentionnés aux a et b du 
présent 5°, le fonctionnaire est réaffecté de plein droit 
dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut 
lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un 
emploi équivalent, le plus proche de son dernier lieu 
de travail. S’il le demande, il peut également être 
affecté dans l’emploi le plus proche de son domicile, 
sous réserve du respect de l’article 60 de la présente loi ; ». 

10 II. – Le 5° de l’article 57 de la loi no 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

11 « 5° a) Au congé pour maternité, ou pour adoption, 
avec traitement, d’une durée égale à celle prévue par la 
législation sur la sécurité sociale. 

12 « En cas de décès de la mère au cours de la période 
entre la naissance de l’enfant et la fin de l’indemnisation 
prévue par son régime d’assurance maternité, le père 
fonctionnaire bénéficie d’un droit à congé, avec traite-
ment, pour la durée restant à courir entre la date du décès 
de la mère et la fin de la période d’indemnisation dont 
elle aurait bénéficié. Il peut demander le report de tout 
ou partie de ce congé dans les conditions fixées par la 
législation sur la sécurité sociale. 

13 « Lorsque le père de l’enfant ne demande pas à 
bénéficier de ce droit à congé avec traitement, il est 
accordé au conjoint fonctionnaire de la mère ou au 
fonctionnaire lié à elle par un pacte civil de solidarité 
ou vivant maritalement avec elle. 

14 « Le droit au congé pour adoption est ouvert à l’un ou 
l’autre des parents adoptifs. Lorsque les deux conjoints 
sont fonctionnaires en activité, le congé peut être réparti 
entre eux. Lorsque le congé pour adoption est réparti 
entre les deux conjoints, sa durée est augmentée et 
fractionnée selon les modalités prévues par la législation 
sur la sécurité sociale ; 
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15 « b) Au congé de paternité et d’accueil de l’enfant, 
avec traitement, d’une durée de onze jours consécutifs. À 
la demande du fonctionnaire, ce congé peut être 
fractionné en deux périodes dont l’une des deux est au 
moins égale à sept jours. En cas de naissances multiples, 
la durée du congé est de dix-huit jours consécutifs ; cette 
durée peut être fractionnée, à la demande du fonction-
naire, en deux périodes dont la plus courte est au moins 
égale à sept jours. 

16 « Le congé est ouvert après la naissance de l’enfant au 
père fonctionnaire, ainsi que, le cas échéant, au conjoint 
fonctionnaire de la mère ou au fonctionnaire lié à elle par 
un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec 
elle. 

17 « Le congé est pris dans les quatre mois suivant la 
naissance de l’enfant. La demande de congé doit être 
formulée au moins un mois avant la date de début du 
congé, excepté si le fonctionnaire établit l’impossibilité de 
respecter ce délai. 

18 « À l’expiration des congés mentionnés aux a et b du 
présent 5°, le fonctionnaire est réaffecté de plein droit 
dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut 
lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un 
emploi équivalent, le plus proche de son dernier lieu 
de travail. S’il le demande, il peut également être 
affecté dans l’emploi le plus proche de son domicile, 
sous réserve du respect de l’article 54 de la présente loi ; ». 

19 III. – Le 5° de l’article 41 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 précitée est ainsi rédigé : 

20 « 5° a) Au congé pour maternité, ou pour adoption, 
avec traitement, d’une durée égale à celle prévue par la 
législation sur la sécurité sociale. 

21 « En cas de décès de la mère au cours de la période 
entre la naissance de l’enfant et la fin de l’indemnisation 
prévue par son régime d’assurance maternité, le père 
fonctionnaire bénéficie d’un droit à congé, avec traite-
ment, pour la durée restant à courir entre la date du décès 
de la mère et la fin de la période d’indemnisation dont 
elle aurait bénéficié. Il peut demander le report de tout 
ou partie de ce congé dans les conditions fixées par la 
législation sur la sécurité sociale. 

22 « Lorsque le père de l’enfant ne demande pas à 
bénéficier de ce droit à congé avec traitement, il est 
accordé au conjoint fonctionnaire de la mère ou au 
fonctionnaire lié à elle par un pacte civil de solidarité 
ou vivant maritalement avec elle. 

23 « Le droit au congé pour adoption est ouvert à l’un ou 
l’autre des parents adoptifs. Lorsque les deux conjoints 
sont fonctionnaires en activité, le congé peut être réparti 
entre eux. Lorsque le congé pour adoption est réparti 
entre les deux conjoints, sa durée est augmentée et 
fractionnée selon les modalités prévues par la législation 
sur la sécurité sociale ; 

24 « b) Au congé de paternité et d’accueil de l’enfant, 
avec traitement, d’une durée de onze jours consécutifs. À 
la demande du fonctionnaire, ce congé peut être 
fractionné en deux périodes dont l’une des deux est au 
moins égale à sept jours. En cas de naissances multiples, 
la durée du congé est de dix-huit jours consécutifs ; cette 

durée peut être fractionnée, à la demande du fonction-
naire, en deux périodes dont la plus courte est au moins 
égale à sept jours. 

25 « Le congé est ouvert après la naissance de l’enfant au 
père fonctionnaire, ainsi que, le cas échéant, au conjoint 
fonctionnaire de la mère ou au fonctionnaire lié à elle par 
un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement avec 
elle. 

26 « Le congé est pris dans les quatre mois suivant la 
naissance de l’enfant. La demande de congé doit être 
formulée au moins un mois avant la date de début du 
congé, excepté si le fonctionnaire établit l’impossibilité de 
respecter ce délai. 

27 « À l’expiration des congés mentionnés aux a et b du 
présent 5°, le fonctionnaire est réaffecté de plein droit 
dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut 
lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un 
emploi équivalent, le plus proche de son dernier lieu 
de travail. S’il le demande, il peut également être 
affecté dans l’emploi le plus proche de son domicile, 
sous réserve du respect de l’article 38 de la présente loi ; ». 

28 IV. – Le 5° de l’article 34 de la loi no 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’État, de l’article 57 de la loi no 

84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et de l’article 
41 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospi-
talière, dans leur rédaction antérieure à la présente loi, 
restent applicables aux agents publics qui bénéficient 
d’un congé pour maternité, pour adoption ou d’un 
congé de paternité et d’accueil de l’enfant à la date de 
publication de la présente loi jusqu’au terme de ce congé. 

29 V. – (Supprimé) 

30 VI. – L’article 54 de la loi no 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée, l’article 75 de la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée et l’article 64 de la loi no 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée sont ainsi modifiés :  

31 1° Après la troisième phrase du deuxième alinéa, sont 
insérées deux phrases ainsi rédigées :  

32 « En cas de naissances multiples, le congé parental 
peut être prolongé jusqu’à l’entrée à l’école maternelle des 
enfants. Pour les naissances multiples d’au moins trois 
enfants ou les arrivées simultanées d’au moins trois 
enfants adoptés ou confiés en vue d’adoption, il peut 
être prolongé cinq fois pour prendre fin au plus tard 
au sixième anniversaire du plus jeune des enfants. » ; 

33 2° À la fin de l’avant-dernier alinéa, les mots : « en cas 
de motif grave » sont supprimés. 

Article 24 D 

1 I. – La loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est 
ainsi modifiée : 

2 1° Après la référence : « 34 », la fin de la première 
phrase du second alinéa de l’article 51 est supprimée ; 

3 2° (Supprimé) 
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4 II. – La loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est 
ainsi modifiée : 

5 1° À la seconde phrase de l’article 30, la référence : 
« 70, » est supprimée ; 

6 2° et 3° (Supprimés) 

7 4° Au premier alinéa et à la première phrase du 
dernier alinéa du IV et au V de l’article 120, la référence : 
« l’article 55 de la présente loi » est remplacée par la 
référence : « l’article 12 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée » ; 

8 5° Au troisième alinéa du IV du même article 120, la 
référence : « 70, » est supprimée. 

9 III. – La loi no 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est 
ainsi modifiée : 

10 1° Au second alinéa de l’article 5, les mots : « , C 
et D » sont remplacés par les mots : « et C » ; 

11 2° (Supprimé) 

12 3° La seconde phrase de l’article 21 est ainsi modifiée : 

13 a) La référence : « 60 » est supprimée ; 

14 b) (Supprimé) 

15 IV. – À l’article L. 421-23 du code de la construction 
et de l’habitation, la référence : « 55 de cette loi » est 
remplacée par la référence : « 12 bis de la loi no 83-634 du 
13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des 
fonctionnaires ». 

16 V. – Au 3° de l’article L. 406 du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, les 
mots : « placé en situation de réorientation profession-
nelle en application de l’article 44 bis » sont remplacés 
par les mots : « affecté sur un emploi supprimé, dans les 
conditions prévues à l’article 60 ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 24 G  
(Suppression maintenue) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 24 M 

1 L’article 14 de la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 
relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale et complétant la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale est ainsi modifié : 

2 1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Pour 
l’application au niveau déconcentré des décisions prises 
dans le cadre des missions... (le reste sans changement). » ; 

3 2° À la fin de la seconde phrase du même premier 
alinéa, les mots : « pédagogiques déconcentrés à l’échelon 
départemental » sont remplacés par les mots : « déconcen-
trés à un échelon infra-régional » ; 

4 3° Le début du deuxième alinéa est ainsi rédigé : « Le 
délégué interdépartemental ou régional est élu, en leur 
sein, par... (le reste sans changement). » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 24 O 

1 La loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 14 est ainsi modifié : 

3 a) Aux 1°, 2°, 3° et 4°, les mots : « catégorie A » sont 
remplacés par les mots : « catégories A et B » ; 

4 b) Après le 5°, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

5 « 6° La gestion de l’observatoire régional de 
l’emploi. » ; 

6 2° La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 15 
est supprimée ; 

7 3° Le II de l’article 23 est ainsi modifié : 

8 a) Au premier alinéa, les deux occurrences du mot : 
« fonctionnaires » sont remplacées par le mot : « agents » ; 

9 a bis) Le 14° est complété par les mots : « , y compris 
pour la fonction de référent déontologue prévue à 
l’article 28 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires » ; 

10 b Il est complété par un 17° ainsi rédigé : 

11 « 17° Le secrétariat des commissions consultatives 
paritaires prévues à l’article 136 » ; 

12 4° L’article 25 est ainsi modifié : 

13 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

14 « Les centres de gestion peuvent assurer toute tâche 
administrative et des missions d’archivage, de numérisa-
tion, de conseils en organisation et de conseils juridiques, 
à la demande des collectivités et établissements. » ; 

15 b) (Supprimé) 

Article 24 P 

À la seconde phrase du dernier alinéa de l’article 53 de la 
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale, après les 
mots : « publique territoriale », sont insérés les mots : « ou du 
centre de gestion » et le mot : « elle » est remplacé par les 
mots : « la fin des fonctions de ces agents ». 

Article 24 Q 

La première phrase du deuxième alinéa du I de l’article 97 
de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale est 
complétée par les mots : « à hauteur de cent pour cent les 
deux premières années de prise en charge. Cette rémunéra-
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tion est ensuite réduite de cinq pour cent chaque année 
jusqu’à atteindre cinquante pour cent de la rémunération 
initiale la douzième année et les années suivantes ». 

Article 24 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances toute mesure relevant du domaine de la loi, 
afin : 

2 1° De favoriser et de valoriser l’affectation des agents 
publics dans des zones connaissant des difficultés parti-
culières de recrutement ; 

3 2° D’adapter et de moderniser les dispositions 
relatives aux conditions d’affectation et aux positions 
statutaires, afin de favoriser la mobilité des agents 
publics à l’intérieur de chaque fonction publique et 
entre les trois fonctions publiques et de contribuer à la 
diversification de leur parcours professionnel ; 

4 3° D’harmoniser les références mentionnées dans les 
textes en vigueur à la suite de la publication de la présente 
loi et de l’ordonnance prise sur le fondement du présent 
I. 

5 II. – Les ordonnances prévues au I sont prises dans 
un délai de douze mois à compter de la promulgation de 
la présente loi. Un projet de loi de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un délai de six mois à compter 
de la publication de chaque ordonnance. 

Article 24 bis 

1 L’article 88 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est ainsi modifié : 

2 1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

3 « Les organes délibérants des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics fixent les régimes 
indemnitaires, dans la limite de ceux dont bénéficient 
les différents services de l’État. Ces régimes indemnitaires 
peuvent tenir compte des conditions d’exercice des 
fonctions et de l’engagement professionnel des agents. 
Lorsque les services de l’État servant de référence bénéfi-
cient d’une indemnité servie en deux parts, l’organe 
délibérant détermine les plafonds applicables à chacune 
de ces parts et en fixe les critères, sans que la somme des 
deux parts dépasse le plafond global des primes octroyées 
aux agents de l’État.  

4 « Après avis du comité technique, l’organe délibérant 
peut décider d’instituer une prime d’intéressement 
tenant compte des résultats collectifs des services, selon 
les modalités et dans les limites définies par décret en 
Conseil d’État. » ; 

5 2° Au début du troisième alinéa, les mots : « L’assem-
blée délibérante de la collectivité territoriale ou le conseil 
d’administration de l’établissement public local peut » 
sont remplacés par les mots : « Les organes délibérants 
des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics peuvent ». 

Article 24 ter  

1 Le I de l’article 12-1 de la loi no 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale est complété par des 5° et 
6° ainsi rédigés : 

2 « 5° Le recensement des métiers et des capacités 
d’accueil en matière d’apprentissage dans les collectivités 
territoriales et les établissements mentionnés à l’article 2, 
ainsi que la mise en œuvre d’actions visant au dévelop-
pement de l’apprentissage dans les collectivités et les 
établissements précités. Les modalités de mise en œuvre 
de ces actions sont définies dans le cadre d’une conven-
tion annuelle d’objectifs et de moyens conclue entre 
l’État et le Centre national de la fonction publique terri-
toriale. 

3 « Le Centre national de la fonction publique territo-
riale contribue aux frais de formation des apprentis 
employés par les collectivités et les établissements 
mentionnés au même article 2. Cette contribution est 
fixée par voie de convention conclue entre le Centre 
national de la fonction publique territoriale, l’autorité 
territoriale, le centre de formation d’apprentis concerné 
et la région. Elle est versée aux centres de formation 
d’apprentis concernés ; 

4 « 6° La mise en œuvre de dispositifs de préparation 
aux concours d’accès aux cadres d’emplois de catégorie A 
mentionnés aux 1° et 3° de l’article 36, destinés à 
permettre la diversification des recrutements et à 
assurer l’égalité des chances entre les candidats. » 

Article 25 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances toutes mesures relevant du domaine de la 
loi et ayant pour objet : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° L’actualisation, en vue d’améliorer la garantie de 
l’indépendance des membres du Conseil d’État et des 
magistrats des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d’appel : 

4 a) Des règles régissant l’exercice de leur activité ; 

5 b) Des règles régissant leur évaluation, leur régime 
disciplinaire, leur formation et de leur avancement ; 

6 c) De la composition et des compétences du Conseil 
supérieur des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d’appel ; 

7 d) De la composition, des compétences et de la 
dénomination de la commission consultative du 
Conseil d’État ; 

8 2° bis La modification des modalités de recrutement 
par la voie du tour extérieur des magistrats des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel afin 
d’assurer la qualité, la diversification et la transparence du 
recrutement et des affectations ; 

9 3° et 4° (Supprimés) 
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10 5° La limitation, dans un souci de bonne adminis-
tration, de la durée de certaines fonctions juridiction-
nelles ou administratives exercées par les membres du 
Conseil d’État en activité ou honoraires, sous réserve 
qu’aucun autre texte n’en limite la durée s’il s’agit de 
fonctions extérieures au Conseil d’État. 

11 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances toutes mesures relevant du domaine de la 
loi et ayant pour objet : 

12 1° (Supprimé) 

13 2° L’adaptation des règles régissant l’exercice de l’acti-
vité des magistrats et personnels de la Cour des comptes 
mentionnés aux sections 1 à 4 du chapitre II du titre Ier 

du livre Ier du code des juridictions financières et des 
magistrats et rapporteurs des chambres régionales et terri-
toriales des comptes mentionnés aux articles L. 212-5-1 
et L. 220-2 du même code, leur régime disciplinaire et 
leur avancement, afin d’améliorer la garantie de leur 
indépendance ; 

14 3° La modification des règles statutaires relatives aux 
magistrats de la Cour des comptes, afin d’améliorer la 
qualité et la diversification de leur recrutement par la voie 
du tour extérieur, et aux magistrats des chambres régio-
nales et territoriales des comptes, afin de déterminer les 
règles qui leur sont applicables en matière d’incompati-
bilité et de suspension de fonctions ; 

15 4° La modernisation du code des juridictions finan-
cières, afin d’en supprimer les dispositions devenues 
obsolètes, redondantes ou de les clarifier ; 

16 5° La limitation de la durée de certaines fonctions 
juridictionnelles ou administratives exercées par les 
magistrats de la Cour des comptes et des chambres 
régionales des comptes en activité ou honoraires, sous 
réserve qu’aucun autre texte n’en limite la durée s’il s’agit 
de fonctions extérieures à la Cour des comptes ou aux 
chambres régionales des comptes. 

17 III. – Les ordonnances prévues aux I et II sont prises 
dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi. Un projet de loi de ratification est 
déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de chaque ordonnance. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 26 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à procéder par voie 
d’ordonnance à l’adoption de la partie législative du code 
général de la fonction publique afin de renforcer la clarté 
et l’intelligibilité du droit. 

2 Les dispositions codifiées sont celles en vigueur au 
moment de la publication de l’ordonnance, sous réserve 
des modifications rendues nécessaires pour assurer le 
respect de la hiérarchie des normes et la cohérence rédac-
tionnelle des textes, l’harmonisation de l’état du droit et 
l’adaptation au droit de l’Union européenne ainsi qu’aux 
accords internationaux ratifiés, ou des modifications 
apportées en vue : 

3 1° De remédier aux éventuelles erreurs ; 

4 2° D’abroger les dispositions obsolètes, inadaptées ou 
devenues sans objet ; 

5 3° D’adapter les renvois faits, respectivement, à 
l’arrêté, au décret ou au décret en Conseil d’État à la 
nature des mesures d’application nécessaires ; 

6 4° D’étendre, dans le respect des règles de partage des 
compétences prévues par la loi organique, l’application 
des dispositions codifiées, selon le cas, à Saint-Pierre-et- 
Miquelon, à Mayotte, à la Nouvelle-Calédonie, à la 
Polynésie française, aux Terres australes et antarctiques 
françaises et aux îles Wallis et Futuna, avec les adapta-
tions nécessaires, et de procéder si nécessaire à l’adapta-
tion des dispositions déjà applicables à ces collectivités. 

7 Par dérogation à la codification à droit constant, il est 
procédé à l’harmonisation des dispositions relatives aux 
transferts de personnels entre collectivités territoriales et 
entre fonctions publiques et à leur insertion au sein du 
code général de la fonction publique. 

8 L’ordonnance est prise dans un délai de douze mois à 
compter de la promulgation de la présente loi. Un projet 
de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans 
un délai de trois mois à compter de la publication de 
l’ordonnance. 

Article 27 

1 Après le premier alinéa de l’article 3 de la loi no 84- 
834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans 
la fonction publique et le secteur public, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « Pour les fonctionnaires occupant un des emplois 
supérieurs participant directement à la défense des 
intérêts fondamentaux de la Nation et figurant sur une 
liste fixée par décret en Conseil d’État, la durée maximale 
mentionnée au premier alinéa peut, lorsque l’autorité de 
nomination le juge nécessaire pour assurer la continuité 
de l’action de l’État, être, dans les mêmes conditions, 
prolongée d’une année supplémentaire. » 

Article 28 

1 I. – Par dérogation à l’article 23 de la loi no 86-76 du 
17 janvier 1986 portant diverses dispositions d’ordre 
social, les emplois de l’établissement public national 
« Antoine Koenigswarter » peuvent être occupés par les 
fonctionnaires et agents contractuels mentionnés aux II 
et V du présent article relevant de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

2 II. – Dans un délai de trois mois à compter de la 
publication du décret en Conseil d’État mentionné au I, 
les fonctionnaires de l’État en fonction dans les écoles de 
reconversion professionnelle et le centre de pré-orienta-
tion ainsi que dans les établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes de l’Office national 
des anciens combattants et victimes de guerre, à l’excep-
tion des professeurs des écoles de reconversion profes-
sionnelle régis par le décret no 90-195 du 27 février 1990 
relatif au statut particulier des professeurs des écoles de 
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rééducation professionnelle de l’Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre, optent soit 
pour une intégration dans un corps relevant de la 
fonction publique hospitalière, soit pour le maintien 
dans leur corps de la fonction publique de l’État. 

3 III. – L’intégration dans un corps de la fonction 
publique hospitalière prend effet à la date du transfert 
des écoles de reconversion professionnelle et du centre de 
pré-orientation de l’Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre à l’établissement public 
national « Antoine Koenigswarter » et des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de 
l’Office national des anciens combattants et victimes 
de guerre à des établissements relevant de la fonction 
publique hospitalière. Les fonctionnaires intégrés sont 
maintenus dans leur établissement d’affectation 
antérieur. 

4 Ils sont intégrés dans un corps de la fonction publique 
hospitalière correspondant aux missions définies par leur 
statut particulier dans les conditions prévues à 
l’article 13 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires et par 
les dispositions statutaires applicables au corps d’intégra-
tion. Les fonctionnaires stagiaires ayant opté pour le 
statut de fonctionnaire hospitalier poursuivent leur 
stage dans les corps homologues de la fonction 
publique hospitalière. Les services accomplis par les 
fonctionnaires titulaires et stagiaires dans leur corps 
d’origine sont assimilés à des services effectués dans 
leur corps d’accueil. 

5 Les fonctionnaires conservent les droits qu’ils ont 
acquis au titre du compte-épargne temps. Ils bénéficient 
d’une indemnité compensatrice lorsque la rémunération 
globale, à l’exception des primes et indemnités ayant le 
caractère de remboursement de frais ou liée au cycle de 
travail, perçue au titre de l’année précédant l’intégration 
dans la fonction publique hospitalière est supérieure à la 
rémunération annuelle maximale qui peut leur être servie 
dans leur corps d’intégration. 

6 IV. – Les fonctionnaires qui optent pour leur 
maintien dans un corps de la fonction publique de 
l’État sont affectés, à la date du transfert des écoles de 
reconversion professionnelle et du centre de pré-orienta-
tion de l’Office national des anciens combattants et 
victimes de guerre et des établissements d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes, au ministère de la 
défense ou dans l’un de ses établissements. 

7 V. – À compter de la date du transfert des écoles de 
reconversion professionnelle et du centre de pré-orienta-
tion de l’Office national des anciens combattants et 
victimes de guerre à l’établissement public national 
« Antoine Koenigswarter » et du transfert des établisse-
ments d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
de l’Office national des anciens combattants et victimes 
de guerre à des établissements relevant de la fonction 
publique hospitalière, les agents contractuels de droit 
public en fonction dans les établissements transférés 
deviennent agents contractuels de la fonction publique 
hospitalière. Les établissements bénéficiaires de ces trans-
ferts proposent à ces agents un contrat de droit public 
dans les conditions fixées à l’article 14 ter de la loi no 83- 
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. 

8 Les agents contractuels qui ont accepté le contrat de 
droit public mentionné à l’alinéa précédent conservent 
les droits qu’ils ont acquis au titre du compte épargne- 
temps. 

9 VI. – Au premier alinéa de l’article L. 315-7 du code 
de l’action sociale et des familles, les mots : « des établis-
sements relevant de l’Office national des anciens combat-
tants, » sont remplacés, à compter du transfert des 
établissements relevant de l’Office national des anciens 
combattants et, au plus tard, le 31 décembre 2017, par les 
mots : « des unités de l’établissement public national 
“Antoine Koenigswarter”, des établissements relevant ».  
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Censi, Gérard Cherpion, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, 
François Cornut-Gentille, Olivier Dassault, Marc-Philippe 
Daubresse, Jean-Pierre Decool, Bernard Deflesselles, 
Lucien Degauchy, Rémi Delatte, Jean-Pierre Door, 
Dominique Dord, Daniel Fasquelle, Mme Marie-Louise 
Fort, MM. Yves Foulon, Marc Francina, Yves Fromion, 
Laurent Furst, Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, 
Mme Annie Genevard, MM. Alain Gest, Daniel Gibbes, 
Franck Gilard, Georges Ginesta, Jean-Pierre Giran, 
Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, MM. Jean-Jacques 
Guillet, Michel Herbillon, Guénhaël Huet, Christian Jacob, 
Denis Jacquat, Christian Kert, Patrick Labaune, Mme Valérie 
Lacroute, MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin, Jean- 
François Lamour, Charles de La Verpillière, Thierry 
Lazaro, Alain Leboeuf, Vincent Ledoux, Pierre Lellouche, 
Pierre Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy, 
MM. Lionnel Luca, Jean-François Mancel, Laurent 
Marcangeli, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, François de 
Mazières, Gérard Menuel, Damien Meslot, Pierre Morange, 
Jacques Myard, Mme Dominique Nachury, MM. Patrick 
Ollier, Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Axel 
Poniatowski, Christophe Priou, Didier Quentin, Frédéric 
Reiss, Jean-Luc Reitzer, Bernard Reynès, Franck Riester, 
Arnaud Robinet, Paul Salen, André Schneider, Jean-Marie 
Sermier, Fernand Siré, Michel Sordi, Éric Straumann, 
Claude Sturni, Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot, 
MM. Guy Teissier, Pascal Thévenot, Dominique Tian, 
Mme Catherine Vautrin, MM. Jean-Sébastien Vialatte, 
Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Jean-Luc Warsmann, 
Laurent Wauquiez et Éric Woerth. 

Non-votant(s) :1 

M. Philippe Armand Martin. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants    (29) :  

Contre.....: 28 

MM. Thierry Benoit, Charles de Courson, Laurent Degallaix, 
Stéphane Demilly, Yannick Favennec, Philippe Folliot, 
Philippe Gomès, Meyer Habib, Francis Hillmeyer, Yves 
Jégo, Mme Sonia Lagarde, MM. Jean-Christophe Lagarde, 
Maurice Leroy, Hervé Morin, Bertrand Pancher, Michel 
Piron, Franck Reynier, Arnaud Richard, François 
Rochebloine, Mme Maina Sage, MM. Rudy Salles, André 
Santini, François Sauvadet, Jonas Tahuaitu, Jean-Paul 
Tuaiva, Francis Vercamer, Philippe Vigier et Michel 
Zumkeller. 

Non-votant(s) :1 

M. François-Xavier Villain. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (18) :  

Pour..... : 2 

MM. Olivier Falorni et Jérôme Lambert. 

Contre..... : 8 

MM. Jean-Noël Carpentier, Ary Chalus, Joël Giraud, Jacques 
Krabal, Jean-Pierre Maggi, Mme Dominique Orliac, 
MM. Thierry Robert et Stéphane Saint-André. 

Abstention.... : 8 
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MM. Gérard Charasse, Stéphane Claireaux, Mme Jeanine 
Dubié, M. Paul Giacobbi, Mmes Gilda Hobert, Sylvia 
Pinel, MM. Roger-Gérard Schwartzenberg et Alain Tourret. 

Groupe écologiste   (17) :  

Pour..... : 6 

MM. Denis Baupin, Christophe Cavard, François-Michel 
Lambert, Mme Véronique Massonneau, MM. Paul Molac 
et François de Rugy. 

Contre..... : 10 

Mmes Laurence Abeille, Brigitte Allain, Isabelle Attard, 
Danielle Auroi, Michèle Bonneton, M. Sergio Coronado, 
Mme Cécile Duflot, MM. Noël Mamère, Jean-Louis 
Roumégas et Mme Eva Sas. 

Abstention.... : 1 

M. Éric Alauzet. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Pour..... : 1 

M. Gabriel Serville. 

Contre..... : 12 

M. François Asensi, Mme Huguette Bello, M. Alain Bocquet, 
Mme Marie-George Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, 
Patrice Carvalho, Gaby Charroux, André Chassaigne, 
Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse, MM. Jean-Philippe 
Nilor et Nicolas Sansu. 

Non-votant(s) :2 

MM. Bruno Nestor Azérot et Alfred Marie-Jeanne. 

Non inscrits   (12) :  

Pour..... : 2 

Mme Sylvie Andrieux et M. Thomas Thévenoud. 

Contre..... : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Véronique Besse, MM. Jacques 
Bompard, Gilles Bourdouleix, Gilbert Collard, Nicolas 
Dupont-Aignan, Jean-Christophe Fromantin, Jean 
Lassalle, Mme Marion Maréchal-Le Pen et M. Philippe 
Noguès. 

MISE AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT SCRUTIN  
(No 1263) 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Lucien Degauchy qui était présent au moment du scrutin ou 
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu’il avait voulu 
« voter contre ». 

Scrutin public no 1264 

Sur la proposition de loi de modernisation de diverses règles applicables 
aux élections (lecture définitive).  

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  271 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . .  238 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  120 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . .  178 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen   (285) :  

Pour..... : 147 

Mme Patricia Adam, MM. Jean-Pierre Allossery, Kader Arif, 
Christian Assaf, Pierre Aylagas, Alexis Bachelay, Guillaume 
Bachelay, Jean-Paul Bacquet, Dominique Baert, Alain 
Ballay, Gérard Bapt, Frédéric Barbier, Serge Bardy, 
Christian Bataille, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Nicolas 
Bays, Mme Catherine Beaubatie, MM. Erwann Binet, Jean- 
Pierre Blazy, Yves Blein, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, 
Christophe Borgel, Florent Boudié, Mmes Marie-Odile 
Bouillé, Brigitte Bourguignon, Kheira Bouziane-Laroussi, 
MM. Émeric Bréhier, Jean-Louis Bricout, Mme Isabelle 
Bruneau, M. Jean-Claude Buisine, Mme Sylviane Bulteau, 
MM. Vincent Burroni, Alain Calmette, Mme Colette 
Capdevielle, M. Christophe Caresche, Mme Marie-Arlette 
Carlotti, MM. Laurent Cathala, Guy Chambefort, 
Mmes Marie-Anne Chapdelaine, Dominique Chauvel, 
M. Jean-David Ciot, Mme Marie-Françoise Clergeau, 
M. Philip Cordery, Mmes Valérie Corre, Catherine 
Coutelle, M. Jacques Cresta, Mme Pascale Crozon, 
M. Yves Daniel, Mme Florence Delaunay, MM. Guy 
Delcourt, Pascal Demarthe, Sébastien Denaja, 
Mme Françoise Descamps-Crosnier, M. Jean-Louis 
Destans, Mme Fanny Dombre-Coste, M. René Dosière, 
Mme Sandrine Doucet, MM. Jean-Pierre Dufau, William 
Dumas, Jean-Paul Dupré, Olivier Dussopt, Mmes Corinne 
Erhel, Sophie Errante, Marie-Hélène Fabre, Martine Faure, 
MM. Alain Fauré, Hugues Fourage, Jean-Marc Fournel, 
Mme Valérie Fourneyron, MM. Christian Franqueville, 
Jean-Louis Gagnaire, Jean-Patrick Gille, Jean Glavany, Yves 
Goasdoué, Mme Geneviève Gosselin-Fleury, MM. Marc 
Goua, Laurent Grandguillaume, Jean Grellier, David 
Habib, Mme Joëlle Huillier, M. Christian Hutin, 
Mme Monique Iborra, M. Henri Jibrayel, Mmes Marietta 
Karamanli, Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, 
Conchita Lacuey, Anne-Christine Lang, M. Jean-Luc 
Laurent, Mme Marylise Lebranchu, M. Gilbert Le Bris, 
Mme Anne-Yvonne Le Dain, M. Jean-Yves Le Déaut, 
Mme Viviane Le Dissez, M. Dominique Lefebvre, 
Mmes Annie Le Houerou, Annick Le Loch, Catherine 
Lemorton, Annick Lepetit, MM. Jean-Pierre Le Roch, 
Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, Mme Marie-Thérèse 
Le Roy, M. Michel Lesage, Mme Martine Lignières- 
Cassou, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis- 
Carabin, Lucette Lousteau, Jacqueline Maquet, Marie-Lou 
Marcel, Martine Martinel, Frédérique Massat, Sandrine 
Mazetier, MM. Michel Ménard, Patrick Mennucci, Robert 
Olive, Mmes Maud Olivier, Monique Orphé, Luce Pane, 
MM. Rémi Pauvros, Hervé Pellois, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth 
Pochon, MM. Pascal Popelin, Michel Pouzol, 
Mme Régine Povéda, MM. Joaquim Pueyo, François 
Pupponi, Mme Catherine Quéré, M. Dominique 
Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie-Line Reynaud, 
MM. Pierre Ribeaud, Alain Rodet, Frédéric Roig, 
Mme Béatrice Santais, MM. Gilles Savary, Christophe 
Sirugue, Pascal Terrasse, Mme Sylvie Tolmont, 
MM. Stéphane Travert, Daniel Vaillant, Jacques Valax, 
Michel Vergnier et Jean-Michel Villaumé. 

Contre..... : 2 

Mme Marie-Françoise Bechtel et M. Patrick Lebreton. 

Abstention.... : 4 

Mmes Sylviane Alaux, Geneviève Gaillard, Linda Gourjade et 
M. Gérard Sebaoun. 

Non-votant(s) : 
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M. Claude Bartolone (Président de l’Assemblée nationale) et 
Mme Laurence Dumont (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains   (197) :  

Pour..... : 10 

MM. Sylvain Berrios, Jean-Louis Costes, Lucien Degauchy, 
Georges Fenech, Bernard Gérard, Guillaume Larrivé, Marc 
Le Fur, Thierry Mariani, Alain Marsaud et Yannick Moreau. 

Contre..... : 39 

MM. Elie Aboud, Bernard Accoyer, Olivier Audibert-Troin, 
Guillaume Chevrollier, Bernard Debré, Patrick Devedjian, 
Nicolas Dhuicq, Mme Sophie Dion, M. Julien Dive, 
Mme Marianne Dubois, MM. Marc Francina, Laurent 
Furst, Guy Geoffroy, Jean-Pierre Gorges, Philippe 
Gosselin, Mme Arlette Grosskost, MM. Michel Heinrich, 
Patrick Hetzel, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, 
M. Philippe Le Ray, Mme Véronique Louwagie, 
MM. Gilles Lurton, Pierre Morel-A-L’Huissier, Alain 
Moyne-Bressand, Jacques Myard, Jean-Frédéric Poisson, 
Mmes Bérengère Poletti, Josette Pons, MM. Frédéric Reiss, 
Camille de Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, 
MM. François Scellier, Lionel Tardy, Michel Terrot, 
François Vannson, Patrice Verchère, Arnaud Viala, Michel 
Voisin et Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Abstention.... : 26 

MM. Jacques Alain Bénisti, Jean-Claude Bouchet, Mme Valérie 
Boyer, MM. Gilles Carrez, Gérard Cherpion, Bernard 
Deflesselles, Rémi Delatte, Yves Foulon, Alain Gest, 
Christian Kert, Mme Valérie Lacroute, M. Alain Leboeuf, 
Mme Isabelle Le Callennec, MM. Vincent Ledoux, Laurent 
Marcangeli, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, 
Mme Dominique Nachury, MM. Bernard Perrut, Didier 
Quentin, Jean-Luc Reitzer, Paul Salen, Claude Sturni, 
Pascal Thévenot, Jean-Pierre Vigier et Philippe Vitel. 

Groupe de l’union des démocrates et indépendants   (29) :  

Pour..... : 12 

MM. Thierry Benoit, Yannick Favennec, Philippe Gomès, 
Francis Hillmeyer, Jean-Christophe Lagarde, Bertrand 
Pancher, Franck Reynier, Arnaud Richard, François 
Rochebloine, Jean-Paul Tuaiva, Francis Vercamer et 
Philippe Vigier. 

Contre..... : 1 

M. Hervé Morin. 

Abstention.... : 1 

M. Philippe Folliot. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste   (18) :  

Pour..... : 5 

Mme Jeanine Dubié, M. Olivier Falorni, Mme Gilda Hobert, 
M. Jacques Krabal et Mme Dominique Orliac. 

Contre..... : 2 

MM. Ary Chalus et Jean-Pierre Maggi. 

Abstention.... : 2 

MM. Gérard Charasse et Paul Giacobbi. 

Groupe écologiste   (17) :  

Pour..... : 3 

M. Christophe Cavard, Mme Véronique Massonneau et 
M. Paul Molac. 

Contre..... : 4 

Mmes Laurence Abeille, Isabelle Attard, Danielle Auroi et 
Michèle Bonneton. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine   (15) :  

Contre..... : 6 

Mme Marie-George Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, 
Patrice Carvalho, Gaby Charroux, André Chassaigne et 
Mme Jacqueline Fraysse. 

Non inscrits    (12) :  

Pour.....: 1 

Mme Sylvie Andrieux. 

Contre.....: 6 

Mme Véronique Besse, MM. Jacques Bompard, Gilles 
Bourdouleix, Gilbert Collard, Nicolas Dupont-Aignan et 
Philippe Noguès. 

MISE AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT SCRUTIN  
(No 1264) 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 
4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jacques Dellerie qui était présent au moment du scrutin ou 
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu’il avait voulu 
« voter pour ».  
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